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Courses à obstacles

ADDENDUM

A l’examen des Bulletins officiels publiés en 2018, certaines

décisions des Commissaires de courses n’avaient pas été

publiées, le présent addendum vise à corriger cette situation.
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Résultats des courses à obstacles

(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

DAX
���� ��� Jeudi 17 mai 2018

Commissaires des courses : Timothy ROBINSON -

Olivier de La GAROULLAYE - Erick BORDES -

Géraldine REILLE-VILLEDEY

723 ���� PRIX EDOUARD VII

(Haies. - Femelles)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 9.000

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

643 � Get On Time, f, np, 3 ans, par Denham Red et Get Your Way

(Kapgarde), 68 k, Mme Patrick Papot (A Renard), G Macaire (s)

�

Feerie De Kerser, f, bf, 3 ans, par Vendangeur (IRE) et

Helvetie De Kerser (Dounba), 67 k, Ecurie des Dunes

(A Gasnier), P Quinton (s)

�

622 Farceuse, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Highest Card

(Alberto Giacometti IRE), 67 k (63 k), Haras de Saint-Voir (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

�

Fedora De Lagarde, f, ac, 3 ans, (AQ), par Network GER et

Laika Du Noyer (Ragmar), 67 k, Ecurie Couderc (T Gueguen),
F Nicolle

�

Gipsy Star, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Miss Des Pyrenees

(Vaguely Pleasant), 67 k (66 k), Charles Doya (S Carrere),
C Cheminaud

�

470 � Breton Belle, f, 3 ans, 67 k (64 k), Snowdrop Stud Co. Ltd

(J Hallet), P Quinton (s)

�

Theresienne, f, 3 ans, 67 k, Mme H Devin (S Colas), F Nicolle �

561 Kamzine, f, 3 ans, 67 k, Mlle A Pelletant (J Nattiez), Mlle

A Pelletant

�		

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 214 �

8,5 long, courte tête, courte encolure, 20 long, 7 long, 4 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Benoit Gabeur.

720 � Mme Kerstin Drevet.

420 � Haras de Saint-Voir.

285 � Sc Ecurie Couderc, Mme Odile Couderc.

135 � Robert Puyau-Conderette, Charles Doya.

Temps total : 04’31’’80

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le

jockey Jonathan NATTIEZ, sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté la

pouliche KAMZINE après le saut du 2ème obstacle.

L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un problème de harnachement, l’ardillon

de son étrivière s’étant défait.

Les Commisaires ont enregistré ces explications.

724 ���� PRIX J.P LOISEAUX - GRANDE COURSE DE

HAIES DE DAX

(Haies)

3.800 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

courses à obstacles, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale

de 30.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,

ne sont pas applicables dans ce prix.

254 � Matsay, f, bf, 7 ans, par Montmartre et Say Say [Garde Royale

(IRE)], 69 k (67 k), Ecurie Biraben (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

�

Diamond Kiss, f, np, 6 ans, par Diamond Green et Love And

Kiss (Astair), 69 k, Sarl Mon Romain (J Ricou), T Fourcy

�

520 � Polikidia, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote

(GB)], 66 k, Mlle Sophie Daugreilh (A Renard), Mlle S Daugreilh

�

French Plaisir, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Rose

Bewitched (My Risk), 68 k, Mlle Caroline Bonin (S Carrere), Mlle

C Bonin

�

587 � Turkey Jackson, h, b, 8 ans, par Sakhee USA et Winding

Road (Barathea IRE), 72 k, Ecurie Febus (A Gasnier), F Sanchez

�

399 � Handeli, f, 7 ans, 69 k, JPJ Riviere (M Lauron), T Lemer �

587 � Bon Anjou, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Mustang Sarl (A Ruiz
Gonzalez), L Cadot

�

464 � Balkino De Maspie, h, 8 ans, 69 k, B Martin (V Chenet),
F Cellier




587 Renania SPA, f, 6 ans, 69 k, F Sanchez (H Rodriguez Nunez),
F Sanchez

��

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 504 �

1/2 long, courte encolure, 3,5 long, 3/4 long, 3 long, 6 long, 17 long.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau.

1 260 � Mme Michel Daugreilh.

735 � Jean-Claude Solhonne.

498 � Roland Monnier.

236 � Robin Green.

Temps total : 04’58’’60

Le jockey Kilian DUBOURG étant absent de l’hippodrome, les Commissaires

ont autorisé son remplacement sur le jument POLIKIDIA par le jockey

Anthony RENARD.

SAINT-MALO
���� ��� Jeudi 17 mai 2018

Commissaires des courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Christophe COURCY-MICHALON -

Françoise FOURNIS-PRUDHOMME - Eugène RAUX

725 ���� PRIX GENERAL MACON DE LA GICLAIS

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles,

ni couru trois fois, ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Espion De Cheneau, h, b, 4 ans, par Kap Rock et

Kardamone (Network GER), 67 k (65 k), Mme Philippe Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

494 � Very Speed, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Green Fever (Green

Tune USA), 67 k, Pascal Journiac (P Carberry), P Journiac

�

463 Elvis D’Ygrande, h, ab, 4 ans, par Lizio (GB) et Fleur D’Akarad

[Akarad (FR)], 67 k (64 k), Mlle Annabelle Freby (E Rongere),
J Marion (s)

�
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463 Aufsteiger, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Moon Romance

(Nayef USA), 67 k, Eckhard Sauren (R Julliot), C Fey (s)

�

Blazing Mystery, h, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Mahyara

(Lomitas GB), 67 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee (A Moriceau),
R Chatel

�

246 Leading Edge, h, 4 ans, 67 k, I Kellitt (O Jouin), PH Peltier �		

Torrent, h, 4 ans, 67 k, RE Laffitte (Mr A Zuliani), JL Guillochon �		

459 Happy Roch Sienne, h, 4 ans, 67 k, J Zuliani (MO Belley),
J Zuliani

�		

Ange D’Arielle, h, 4 ans, 67 k, P Autret (S Paillard), D Berra ��

577 First To Win, h, 4 ans, 67 k, Haras du Grand Chesnaie (P Blot),
Mme V Seignoux

��

Ava D’Art, h, 4 ans, 67 k, P Jamain (E Bureller), C Plisson ��

11 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 244 �

3 long, 6 long, 1 long, 2 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Roger Barnaud.

720 � Pascal Journiac, Eric Prezelin.

420 � Mlle Annabelle Freby.

285 � Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

135 � Thierry Grandsir.

Temps total : 04’43’’58

726 ���� PRIX DE L’IMPRIMERIE DE L’OUDON (PX

D’ENGHIEN)

(Haies. - Femelles)

3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois

ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

460 City Korri, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Korridale (Daliapour

IRE), 67 k (65 k), Serge Provost (V Bernard), J Planque (s)

�

460 � Prettyblue, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Prettyclara

(Take Risks), 67 k (66 k), Mathieu Lochin (A Orain), J Marion (s)

�

551 Cima Grey, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et

Rochepaille (Rochesson), 67 k (64 k), Michel Crommer

(D Thomas), E Thueux

�

648 Pique La Lune, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Prodiga [Poliglote

(GB)], 67 k (64 k), Ecurie Cap Orne (A Merienne), Hue & Lamotte

D’Argy (s)

�

551 Hawick, f, bf, 4 ans, par Youmzain IRE et Or Des Joncs

(Turgeon USA), 67 k, Stephane Ruel (C Lefebvre), C Dubourg

�

645 Highly Bay, f, 4 ans, 67 k, Mme C Fertillet (C Couillaud),
PJ Fertillet

�

645 � Princesse Glwa, f, 4 ans, 67 k (63 k), Ecurie de la Verte Vallee

(S Evin), S Foucher

�		

Walis De La Vis, f, 4 ans, 67 k (65 k), JP Gasnier (V Chatellier),
JP Gasnier

�		

666 � Reve De Forlonge, f, 4 ans, 67 k, Mme M Lafouge-Haji

(A Lotout), B Lefevre

�		

El Fly Des Ongrais, f, 4 ans, 67 k (65 k), Mme P Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�		

Colinda Clermont, f, 4 ans, 67 k (64 k), Mlle H Jones

(A Moriceau), R Chatel

��

Bahiamy, f, 4 ans, 67 k, T Mace (MO Belley), T Mace ��

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 622 �

Eng. sup. : Bahiamy

4 long, 2 long, 4 long, 2 long, 15 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Serge Provost, Mme Serge Provost.

720 � Mme Marinette Avril.

420 � Michel Crommer.

285 � Mme Celine Sirven-Gualde.

135 � Mlle Lara Kovenko.

Temps total : 04’45’’26

727 ���� PRIX OTEUIL SF

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.900 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

654 Beau Nora GER, h, b, 5 ans, par It’s Gino GER et Bear Nora

GER (Highest Honor), 70 k (66 k), Andre Bocquet (S Evin),
S Foucher

�

484 � Cassonade, f, gr, 6 ans, par Zanzibari USA et Damgerose

(April Night), 72 k (69 k), Mme Francois-Xavier Lefeuvre

(V Morin), ARM Lefeuvre

�

586 � Zogh Gravelle, h, b, 6 ans, par Le Fou (IRE) et Nirua De

Gravelle (Funny Baby), 71 k (68 k), �, Planque (s) (A Coupu),
J Planque (s)

�

489 � Lino Drop, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Lina Drop

(Trempolino USA), 69 k, Pierre Coveliers (O Jouin), PH Peltier

�

484 � Mister Papy, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Miss Sylvaine

(Mister Tullio), 69 k, Georges Plisson (E Bureller), C Plisson

�

Royalitique, f, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Louve De

Siberie (Vettori IRE), 70 k (67 k), Mme Gerard Lebarbenchon

(A Moriceau), J Zuliani

�

347 Parker Ridge, h, al, 8 ans, par Green Tune USA et Peinture

Bleue USA (Alydar USA), 66 k, Ecurie Ouest Racing

(M Regairaz), Y Fertillet (s)

�

633 Prince De La Barre, h, 6 ans, 66 k (63 k), C Plisson

(K Carpentier), C Plisson




611 � Pasquiphard, h, 10 ans, 69 k, S Lefranc (C Couillaud),
Y Fertillet (s)

�

484 � Diomedes, h, 9 ans, 68 k (67 k), L Moens (D Ubeda), S Cerulis ��

Hollyster, h, 6 ans, 71 k (68 k), MARC Benoit (M Viel), D Berra �

11 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 064 �

Eng. sup. : Parker Ridge, Pasquiphard

courte tête, 1 long, tête, 3/4 long, 3 long, 1,5 long, 2 long, 8 long, 2,5 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.

726 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.

429 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin, Amand Martin, Mme Pascal Martin-

Kerneis.

297 � Guy Pariente.

165 � Georges Plisson.

115 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.

82 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 04’41’’99

AUTEUIL
���� ��� Samedi 19 mai 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Amaury de LENCQUESAING -

Gérald HOVELACQUE - Olivier de La GAROULLAYE -

Géraldine REILLE-VILLEDEY

728 ��	 PRIX DJARVIS

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires

et places) : 1 k. par 6.000.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval

gagnant.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

522 � Eden Conti, h, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Posterite

(Video Rock), 67 k, Ecurie Patrick Joubert (J Plouganou),
H Lageneste (s)

�

428 � Eclair, h, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Friandise II (Mistigri

IRE), 70 k, Mme Patrick Papot (J Reveley), G Macaire (s)

�

589 � Equemauville, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Miss

Academy (Video Rock), 68 k, Ecurie Sagara (D Gallon),
F Nicolle

�

632 � Et Quoi, h, gr, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Haithou (Quart

De Vin), 68 k (66 k), Charles-Hubert de Chaudenay (Mlle
N Desoutter), Y Fouin (s)

�

575 � Econome, h, np, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Imola II

(Video Rock), 67 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), PH Peltier

�

575 � Evan De Marcigny, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme M Bryant

(M Regairaz), D Bressou

�

436 Ecossais, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Lord Daresbury (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

575 � Espoir De L’Oasis, h, 4 ans, (AQ), 68 k, S Munir

(A Moriceau), D Bressou

��

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 715 �

1 long 1/4, 1 long, 10 long, encolure, tête, 18 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Patrick Joubert.

1 980 � Mme Benoit Gabeur, Mme Jocelyne Ventrou.

1 155 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.

783 � Charles-Hubert de Chaudenay.

371 � Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 04’29’’71
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729 ��� PRIX DU NIVERNAIS

(Haies. - Femelles)
3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une

allocation de 14.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur de la

pouliche gagnante.

433 � Thrilling, f, bf, 3 ans, par Network GER et Lofte Place [Poliglote

(GB)], 69 k, Mme Benoit Gabeur (K Nabet), G Macaire (s)

�

549 � Floridee, f, ro, 3 ans, (AQ), par Masterstroke USA et Solidee

(Dom Alco), 66 k, Patrice Detre (T Beaurain), D Sourdeau de

Beauregard (s)

�

561 � La Griottiere, f, al, 3 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte

[Poliglote (GB)], 68 k, Mme Henri Devin (T Gueguen), F Nicolle

�

650 � La Temeraire, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Kpalime

[Enrique (GB)], 70 k (67 k), Mme Patrick Papot (J Giron),
P Raussin

�

433 � Morena Du Berlais, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et

Katioucha (Mansonnien), 66 k, Mme Catherine Pousin

(L Philipperon), D Cottin (s)

�

366 � Sagaline, f, 3 ans, 68 k, J Detre (S Colas), F Nicolle �

561 � Royale Joana Has, f, 3 ans, 68 k, Scea Hamel Stud

(K Dubourg), G Macaire (s)

�

613 � Via Appia, f, 3 ans, 68 k (64 k), H De Waele (A Merienne),
P Lenogue




497 � Luna Des Obeaux, f, 3 ans, 68 k, Mme N Devilder (O Jouin),
N Devilder

�

612 � La Mandragola, f, 3 ans, 69 k, Mlle B Regele (A Acker),
FM Cottin (s)

��

485 � Equanimity, f , 3 ans, 67 k, M Zerolo (E Chazelle),
L Baudron (s)

�		

549 Sinnetique, f, 3 ans, 66 k (63 k), ROB Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

�		

647 Harmoon Des Obeaux, f, 3 ans, 66 k, Mme N Devilder

(W Denuault), N Devilder

�		

Faut Savoir, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert (C Lefebvre),
GAB Leenders

�		

14 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 603 �

7 long, 3,5 long, courte tête, 10 long, 2,5 long, tête, 3 long, 15 long, 15 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Mme Benoit Gabeur.

1 620 � Thierry Cypres.

945 � Mme Henri Devin.

641 � Haras du Hoguenet.

303 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 04’05’’90

730 ��� PRIX LE PARISIEN (PRIX LE GUALES DE

MEZAUBRAN)

(Haies. - Handicap divisé)

(L.)

Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers

d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 70 k.

Un souvenir sera remis par Monsieur Romain Porée, Journaliste et chef de
service adjoint au pôle hippique chez Le Parisien, au propriétaire, à

l’entraîneur et au jockey du cheval gagnant.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

Référence : + 7.

555 � Cocolegustachocho, h, al, 4 ans, par Spirit One et Grey

Winner (Take Risks), 64 k, Boutin (s) (L Philipperon), M Seror (s)

�

555 Nile Paris, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Nini De Paris (Lord Of

Men GB), 63 k, Mlle Alexandrine Berger (Mlle N Desoutter),
JP Gallorini (s)

�

555 Artemidor, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Polynikova

(Polish Summer GB), 68 k, Judicael de la Soudiere-Niault

(J Plouganou), Mme C de la Soudiere-Niault

�

555 � Peace Maker GER, h, al, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et

Peace Flower IRE (Dashing Blade GB), 63 k, Mme A.g.

Kavanagh (M Farcinade), C&Y Lerner (s)

�

558 � El Camila, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Alize Des Parcs

(Denham Red), 66��� k, Manuel Arias (F Leroy), Y Gourraud (s)

�

653 � Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),

63 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

�

565 � Shekidame, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Source Limpide

(Lord Of Men GB), 67 k, Richard Corveller (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

�

555 Mr Maximum USA, h, 4 ans, 64 k, JP Djian (J Claudic),
M Rolland (s)




626 � Lady De Roche, f, 4 ans, 67 k, C Geoffroy (T Gueguen),
F Nicolle

�

Zanzibar, h, 4 ans, 65��� k, Ecurie des Mouettes (T Beaurain),
D Cottin (s)

��

474 � En Avant Bayonne, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir

(P Dubourg), N de Lageneste

�

662 � Queen Of Fortune, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Haras de Quetieville

(N Terrassin), P Chevillard

�

328 � Blue Indian, h, 4 ans, 64 k, T Castanheira (A Lecordier),
M Rolland (s)

�

Etre Francais IRE, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme P Papot

(S Colas), P Raussin

�		

338 � Solidam, h, 4 ans, 67 k, C Stedman (M Regairaz), D Bressou �		

15 partants ; 42 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 663 �

Certf. vétérinaire : Muhtar.

2,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 2 long, 3/4 long, encolure, 1,5 long, nez, 1 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Boutin (s).

3 300 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

1 950 � Mme Caroline de la Soudiere-Niault, Pascal Beyer.

1 350 � Gestut Etzean, prime non attribuée.

750 � Manuel Arias.

525 � Scpa Fertilia.

375 � Richard Corveller.

Temps total : 04’08’’95

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Pierre

DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100euros

pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

731 ��� PRIX D’ARLES

(Haies. - Femelles)

(L.)

3.600 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 l’année

dernière.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur de la

pouliche ou la jument gagnante.

569 � Alpha Joa, f, al, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et An

Alarc’h IRE (Peintre Celebre USA), 67 k, Rouge Et Gris Racing

(K Nabet), A Watrigant (s)

�

569 � Ejland, f, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Septland (Agent

Bleu), 69 k, Jacques Detre (T Beaurain), D Sourdeau de

Beauregard (s)

�

381 � Drole D’Idee, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Place Au

Soleil (Trempolino USA), 69 k, Haras de Saint-Voir (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

569 � En Bonne Main, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et

Mil lesimee (Video Rock), 68 k, Haras de Saint-Voir

(T Henderson), AS Pacault (s)

�

338 Merlin Woods, f, bf, 4 ans, par Irish Wells et Oryade (Laveron

GB), 68 k, Ballantines Racing Stud Ltd (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

476 � Deniaville, f, 5 ans, (AQ), 69 k, T Cypres (S Colas), E Vagne (s) �

435 Lovely Vallee, f, 5 ans, 69 k, L Viel (s) (O Jouin), L Viel (s) �		

7 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 416 �

code anomalie : CP : D’Vina.

Certf. vétérinaire : Ex Fan Des Sixties.

2,5 long, tête, 1/2 long 3/4, 5 long, 1,5 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Rouge Et Gris Racing.

2 880 � Thierry Cypres.

1 680 � Haras de Saint-Voir.

1 140 � Haras de Saint-Voir.

540 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 04’13’’02

732 ��
 PRIX ALAIN DU BREIL - COURSE DE HAIES

D’ETE DES QUATRE ANS

(Haies. - Groupe I)

3.900 m

250 000 � (112 500, 55 000, 32 500, 22 500, 12 500, 8 750, 6 250)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au
jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant.

Samedi 19 mai 2018
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392 � Wildriver, f, b, 4 ans, par Willywell et Pearl River (Epervier Bleu

GB), 65 k, Marc Pimbonnet (B Gelhay), M Pitart

�

565 � Tunis POL, m, gr, 4 ans, par Estejo GER et Tracja POL

(Llandaff USA), 67 k, Pierre Goral (K Nabet), G Macaire (s)

�

565 � Master Dino, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Mind Master USA

(Mizzen Mast USA), 67 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

�

511 � Lou Buck’s, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Loucessita

(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Jacques Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

259 � Pesk Ebrel, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et River Flyer (River

Majesty USA), 67 k, Mlle Celine Berthouloux (S Colas),
Y Gourraud (s)

�

Msassa, h, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Ramina GER

(Shirocco GER), 67 k, Sullivan Bloodstock Limited (D.E Mullins),
WP Mullins

�

565 � Tertre, m, al, 4 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian

Bold IRE), 67 k, Ecurie du Soleil S.c. (E Chazelle), C Scandella

�

555 � Etourneau, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Zingaro (A Poirier),
JP Gallorini (s)




Saglawy, h, 4 ans, 67 k, Sullivan Bloodstock Limited

(DJ Mullins), WP Mullins

�

9 partants ; 17 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 800 �

Condition spéciale : Mr Adjudicator GB.

1,5 long, 2,5 long, 2 long, 3 long, 8 long, 4,5 long, 3 long, 1 long 1/4.

112 500 � - 55 000 � - 32 500 � - 22 500 � - 12 500 � - 8 750 � - 6 250 �

Primes aux éleveurs :

16 875 � Raymond Bietola.

8 250 � Sk Iwno Spolka Zoo, prime non attribuée.

4 875 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.

3 375 � Thierry Cypres.

1 875 � Suc. Goulven Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Mlle Celine Berthouloux,

Pierre-Yves Berthouloux.

1 312 � Scea Haras du Ma, Jeffroy.

937 � Regis Girardin.

Temps total : 04’32’’00

Les Commissaires ont interdit au hongre MR ADJUDICATOR de participer à

la course selon les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses

au Galop, les vignettes d’identification de vaccinations contre la

rhinopneumonie ne figurant pas sur son document d’identification.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Benjamin GELHAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (9 coups, 2ème infraction, groupe 1).

733 ��� PRIX POT D’OR

(Steeple-Chase. - Handicap)
3.700 m

62 000 � (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers

d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +7 ;

6 ans et au-dessus, +9.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

Références : 5 ans, + 8 ; 6 ans et +, +10.

297 � Fasimix, h, al, 8 ans, par Carlotamix et Fanissa GER (Exit To

Nowhere USA), 69 k,�, Boisnard (s) (MO Belley), J Boisnard (s)

�

571 � Surdoue De Ballon, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Nile

Breeze (Phantom Breeze IRE), 62 k,�, Mme Robert Gasche-Luc

(P Carberry), L Carberry (s)

�

619 � Diabolo Forez, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee

(Twen GER), 64 k, Mario Montanari (T Henderson), R Chotard

�

571 � Constante, f, al, 6 ans, (AQ), par Forestier et Shabady (Grand

Seigneur), 62 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

�

679 � Bandit D’Ainay, h, b, 7 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas (Cyborg), 66 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

�

587 � Premier Cru, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Crucial Liberty

(Epervier Bleu GB), 69 k, Mme Agnes Audebert (D Gallon),
F Nicolle

�

136 � Zeaudiak, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour

(Valanour IRE), 70 k, Patrice Conquedo (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

�

Navarone SPA, h, 7 ans, 65 k, S Chemin (O Jouin),
W Menuet (s)




262 Beaumar, h, 7 ans, (AQ), 63 k (62 k), C Trecco (Mlle
N Desoutter), D Windrif

�

489 � Beaute Promise, f, 5 ans, 66��� k, �, Mme G Aoudai

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�		

Bargain, h, 7 ans, 65 k, J Bigot (A de Chitray), J Bigot �		

619 J’Ai Oublie Nico, h, 5 ans, 65 k (65��� k), D Grandin (G Re),
D Grandin

�		

491 � City Pretender, h, 6 ans, 66 k, �, Comte AA Maggiar

(W Lajon), E&G Leenders (s)

��

619 Vapalo, h, 9 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

��

14 partants ; 65 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 3 732 �

code anomalie : CE : Cobra De Larre.

Certf. vétérinaire : Canitie.

encolure, 5 long, 2,5 long, 15 long, 2,5 long, nez, 2,5 long, 4 long.

27 900 � - 13 640 � - 8 060 � - 5 580 � - 3 100 � - 2 170 � - 1 550 �

Primes aux éleveurs :

4 185 � Joel Boisnard, Gerard Margogne.

2 046 � Robert Gasche-Luc.

1 209 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

837 � Francois-Marie Cottin.

465 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.

325 � Mme Agnes Audebert.

232 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.

Temps total : 04’20’’54

Le hongre COBRA DE LARRE a été déclaré non partant, le terrain n’ayant

pas été jugé assez souple.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Peterjon CARBERRY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (9coups - 2ème infraction).

734 ��� PRIX PRETENTAINE

(Haies. - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois

premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère

Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus

comme partants après cette division.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

Référence : +14.

436 � Epi Sacre, h, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Sacree (Dom

Alco), 69 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

343 � Pyramid Burg, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Pyramid

Lake USA (Broad Brush USA), 69 k (66 k), Marc Lefevre (A Ruiz
Gonzalez), P Adda (s)

�

478 � Skins Rock, h, b, 4 ans, par Skins Game GB et Ebene Rock

[Lost World (IRE)], 69 k (66 k), Mme Marc Boudot (M Lefebvre),
M Seror (s)

�

555 � Eclair Du Maffray, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Sleeping

Frisk (Sleeping Car), 69 k (65 k), Hubert De Waele (A Merienne),
P Lenogue

�

559 � Sasha De L’Elfe, h, np, 4 ans, par Sunday Break JPN et Rue

Tournefort [Marchand De Sable (USA)], 69 k (66 k), Dominique

Bressou (A Moriceau), D Bressou

�

608 � Late News GB, h, bf, 4 ans, par Lawman et In The Light GB

(Inchinor GB), 70 k (68 k), Pierre-Yves Merienne (Ml le
N Desoutter), H Merienne

�

555 � Lascar Gris, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki

(Persian Combat USA), 69 k, Guy Hanouna (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

559 Valence D’Aumont, h, 4 ans, 69 k, F Duvivier (M Delmares),
Y Fouin (s)




615 Zanzisun, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ecurie Club des Etoiles

(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

559 � Roi D’Oudalle, h, 4 ans, 69 k (66 k), JP Leseigneur

(T Henderson), J Marion (s)

��

653 � Magic Louise, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ecurie Haras de Quetieville

(N Terrassin), P Chevillard

�

653 Komback, h, 4 ans, 69 k (66 k), AS&D Allard (s) (J Claudic),
Butel & Beaunez (s)

�

653 � The Reckoning, h, 4 ans, 69��� k (66��� k), �, Tenuta Dei

Principi (C Smeulders), L Maceli

�

328 Monsieur De Pail, h, 4 ans, 68 k, P Frontero (A Lecordier),
B Beaunez

�

Muhtatop, h, 4 ans, 70 k (67 k), Mlle I Nicot (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�		

610 � Almiburg, h, 4 ans, 70 k (69 k), JM Baudrelle (M Farcinade),
JM Baudrelle

��

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 560 �

Eng. sup. : The Reckoning

4,5 long, 7 long, 1 long 1/4, 1 long, encolure, 1/2 long 3/4, 1/2 long, tête, 3,5

long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �
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Primes aux éleveurs :

3 780 � Patrice Vagne.

1 848 � Dream With Me Stable Inc.

1 092 � Jean Lanusse-Cazale.

756 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

420 � Mme Agnes Lhomme.

294 � London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

210 � Mlle Sabine Lucchesi.

Temps total : 04’09’’02

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Antoine MORICEAU, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de

100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

HYERES
���� ��� Samedi 19 mai 2018

Commissaires des courses : Claude MENAND - Jean KADDAM -

Christine PASTOR - Dominique de La PERRIERE

735 ���
 PRIX NORSEMAN

(Haies)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et places).

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses

de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année

dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

609 Apollonis, h, ac, 5 ans, par Zanzibari USA et Miss Bikini IRE

(Titus Livius), 67 k (64 k), Julien Phelippon (F Aubony),
JUL Phelippon

�

Fine Angels, f, b, 5 ans, par Fine Grain JPN et Star Jelois

[Marchand De Sable (USA)], 66 k (63 k), Patrick-Roger Nicolas

(J Marquestau), E Caroux

�

660 Dandy De Touzaine, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Belle Nuit

(Villez USA), 68 k (65 k), Mme Andree Jandard (C Billardello),
S Eveno

�

593 � Kinito, h, 5 ans, 68 k (65 k), Scea Haras de Peyre (H Rodriguez
Nunez), E Papon

��

4 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 295 �

Certf. vétérinaire : Diwell Stang Blun.

4 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Paolo Ravanetti.

612 � Bertrand Gouin, Antoine Gouin, Alexandre Gouin.

357 � Scea Jandard.

Temps total : 04’41’’04

736 ���� PRIX DE SAINT-TROPEZ

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000

ou 11.000 Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis

à réclamer pour 9.000 porteront 2 k., pour 11.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

611 Sky Path, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Subtle Brain

[Septieme Ciel (USA)], 70 k (67 k), (9.000), Mme Laura Grizzetti

(D Jolibert), Mme L Grizzetti

�

386 Par Amour, f, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Lady Needles (IRE)

(Sri Pekan USA), 68 k (65 k), (9.000), Scea Haras de Peyre

(H Rodriguez Nunez), E Papon

�

587 Dickenek, h, bf, 5 ans, par Dick Turpin IRE et Baladewa GER

(Monsun GER), 70 k (67 k), (11.000), Claude Olivier Corral

(A Beaudoire), H Lageneste (s)

�

611 � Shining Life (GB), f, b, 8 ans, par American Post GB et Ask

For Rain GB (Green Desert USA), 66 k (63 k), (7.000), Mme

Cecile Moneta (C Billardello), R Martens (s)

�

638 � Daimoon Clermont, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), (11.000),

Mme B Re-Scandella (E Scandella), C Scandella

�		

5 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 267 �

Sans motif : Mysterious Star.

3 long, 2,5 long, 15 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Elodie Chenet, Herve Chenet.

396 � Mme Christelle Rouchvarger, Esteve Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Alain

Rigaud.

231 � Mme Benoit Gabeur.

156 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Temps total : 04’26’’80

SENONNES-POUANCE
�	�� ��� Samedi 19 mai 2018

Commissaires des courses : Gérard SAUTEJEAU - Serge BERSON

- Bernard HUNAULT - Luc JOURNIAC

737 ���� PRIX CLAUDE DE LANGLE

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.750 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k par 1.500 cette année et par 4.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

314 � Uthelio, h, b, 10 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et Manche Du

Manoir (Goldneyev USA), 69 k, Mlle Sylviane Mestries

(E Bureller), Mlle S Mestries

�

496 � Balzane Du Bois, f, bf, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et

Ophelie Du Bois [Balleroy (USA)], 71 k (69 k), Dominique

Duveau (V Bernard), J Planque (s)

�

Arina De La Foret, f, b, 8 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et

Ines De La Foret (Shafoun), 68 k (64 k), Serge Foucher (S Evin),
S Foucher

�

644 � Vedy De La Thinte, f, b, 9 ans, (AQ), par Anzillero GER et Sly

De La Thinte [Bamako III (FR)], 66 k (63 k), Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

�

High Policy, h, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) et Hoping

High ITY (High Estate IRE), 70 k, Ferdy Murphy (D Delalande),
F Murphy

�

447 � As Solitaire, h, 8 ans, 70 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac �

644 Prionamix, h, 10 ans, 68 k (65 k), Ecurie Challenger

(B Moreaux), G Dumont

�

Ultra Mag, h, 10 ans, 68 k, S Dory (S Dory), S Dory 


Rocky Cath, h, 8 ans, 69 k, �, S Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

644 � Cotica De Baune, f, 11 ans, 70 k, A Bidon (Y Plumas), A Bidon �		

591 � Super Nonant, h, 9 ans, 70 k (66 k), �, Mme BR Poirier

(S Piton), S Foucher

��

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 310 �

Eng. sup. : High Policy

Certf. vétérinaire : Miel Cafe.

2 long, 7,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, 1/2 long, 30 long, 1/2 long 3/4.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Ernest Renaudier.

273 � Herve Le Maux, Lionel Hervo.

185 � Claude Favier.

Temps total : 06’05’’73

738 ���� PRIX DE SAINT AIGNAN

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.750 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-

chases, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

635 � Rapide Des Flos, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Nonita

Royale (Nononito), 73 k (69 k), Jean-Raymond Breton (S Evin),
S Foucher

�

576 Charmyra, f, gr, 6 ans, par Protektor GER et Myragentry

(Myrakalu), 71 k (70 k), Mme Anne-Sophie Bernier (A Orain),
D Bernier

�

506 � Cargy Du Quartier, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et

Cargyliose (Hellios USA), 68 k, Mme Anne-Sophie Bernier

(D Ulinski), D Bernier

�

576 Bipbip Des Brieres, h, b, 5 ans, par Sandwaki USA et Union

Des Brieres (Canyon Creek IRE), 68 k (65 k), Thierry Poche

(V Chatellier), T Poche

�

576 Champi De Bersy, h, 6 ans, 69 k,�, E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

��

576 Krackoff, h, 6 ans, 67 k, ANT Gregoire (P Blot), ANT Gregoire ��

591 � Honey De La Motte, f, 6 ans, 65 k (62 k), Earl Moreau

(T Vabois), E Leray (s)

��

495 Derby Mag, h, 5 ans, 65 k (62 k), �, Mme V Blot (D Thomas),
E Leray (s)

��

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 248 �

9,5 long, 1 long, 1 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Samedi 19 mai 2018
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Primes aux éleveurs :

936 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

468 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.

273 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.

185 � Eric Sailly.

Temps total : 06’16’’71

ANGOULEME
���	 ��� Dimanche 20 mai 2018

Commissaires des courses : Frédéric BASSET - Daniel BREJOU -

Michel JOYEUX - Pierre BROSSET

739 ��
� PRIX NATURE SENSATIONS AVENTURES-GARAT

(Haies)
3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 2.000 (victoires et places). Poids: 67 k. Les poulains et pouliches ayant,

en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k. ; ceux

n’ayant pas couru recevront 2 k.

624 � Ful D’Oudairies, h, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et

Quecy De Chadzeau (Network GER), 67 k, Patrice Detre

(A Renard), G Macaire (s)

�

La Kalici Forlonge, f, gr, 3 ans, par Cokoriko et Belle Du

Brizais (Turgeon USA), 63 k (62 k), Pierre Noirot (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

�

Ciki, f, al, 3 ans, par Balko et Merciki (Villez USA), 63 k, Gildas

Blain (A Champenois), T Fourcy

�

Frondeur, h, b, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Une

Toulousaine (Secret Singer), 65 k, Passion Racing Club

(M Delage), F Nicolle

�

Feeling Baie, h, b, 3 ans, par Crillon et Montaraza [Anabaa

Blue (GB)], 65 k (61 k), Jacques Bisson (G Siaffa), G Macaire (s)

�

Finas, h, 3 ans, 65 k, P Chapatte (P Blot), G Denuault (s) �

602 Aramis De Teillee, h, 3 ans, 67 k, Mme A Commeau

(A Lethuillier), P Journiac

�		

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 325 �

Eng. sup. : Feeling Baie

2 long, courte encolure, 3/4 long, 14 long, 20 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Comte Michel de Gigou.

468 � Pierre Noirot.

273 � Gildas Blain.

185 � Jacques Cypres, Arthur Cypres.

87 � Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.

Temps total : 04’12’’04

740 ��
� PRIX ELEVAGE DU BERLAIS

(Haies)
3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumiulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

101 Eikenella Bellevue, f, al, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et

Noces D’Or (Agent Bleu), 65 k (62 k), Jean-Pierre Bichon

(A Champenois), T Fourcy

�

Enfin Lui, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Diolefine (Elusive City

USA), 67 k (64 k), Pascal Noue (H Bachelot), F Nicolle

�

522 Devise Des Alambic, f, ro, 4 ans, par Ryokan et Dianarosa

(Indian River), 65 k (64 k), Christophe Pautier (L Franzel),
C Pautier

�

621 � Lyon Clermont, h, b, 4 ans, par Anzillero GER et Ania De

Clermont (Ungaro GER), 70 k, Bernard Criqui (P Blot), B Criqui

�

626 � Espoir D’Ecupillac, h, bf, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et

Mahe (Goldneyev USA), 67 k (64 k), Bernard Beaufils

(H Rodriguez Nunez), E Papon

�

Eperance, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

�

667 Silver Gem IRE, f, 4 ans, 65 k (62 k), D Huyck (B Moreaux),
N Paysan

�

245 Abbesses Bilberry, f, 4 ans, 65 k, MALI Droueche

(V Chenet), Butel & Beaunez (s)

�		

522 � Call Me Turf, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ecurie Audoy Christian

(E Berthonnet), F Nicolle

��

9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 388 �

Eng. sup. : Eperance

encolure, 4 long, 6 long, 4,5 long, 8 long, 1/2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Pierre Bichon.

468 � Pascal Noue, Xavier Lippens.

273 � Christophe Pautier.

185 � Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

87 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.

Temps total : 04’18’’06

741 ���� PRIX RESTAURANT LA MARGELLE ISLE

D’ESPAGNAC

(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, en courses de

haies, une allocation de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

628 � Saint Julian, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Sainte

Bretonne (Saint Des Saints), 69 k, Benoit Jeffroy (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

�

590 � Alex Mome, h, b, 8 ans, (AQ), par Network GER et Lamoune

(Smadoun), 71 k (68 k), Jerome Lepage (A Rousse), J Lepage

�

690 � Mister Vespone, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Vetority GB

(Vettori IRE), 72 k, �, Denuault (s) (P Blot), G Denuault (s)

�

Luka Chop, h, bm, 7 ans, par Muhaymin USA et Lady Dancille

(Baryshnikov AUS), 68 k (65 k), Alain Pinaud (L Franzel), Mlle

M Chiampo

�

498 Lucky Island, h, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Isle

(Cadoudal), 69 k (66 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

�

Mona Chope, f, 5 ans, 65 k (62 k), Scea Haras de Peyre

(H Rodriguez Nunez), E Papon

�

Open Boy, h, 6 ans, 68 k (65 k), JL Gaillard (A Champenois),
T Fourcy

�		

587 � Cincinati, f, 6 ans, (AQ), 68 k,�, F Cellier (V Chenet), F Cellier ��

8 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 237 �

Condition spéciale : Cristal D’Helline.

1,5 long, 6 long, 1,5 long, 7 long, 20 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � S.c.e.a. des Prairies, Didier Guyot.

468 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

273 � Jean-Louis Rossi.

185 � Alain Chopard.

87 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 04’35’’03

742 ���� PRIX AGRI 40-TORO-LABOUYERE

(Steeple-Chase)
4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu

une allocation de 6.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de

dotation totale de 22.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

551 � Ecole D’Estruval, f, b, 4 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et

Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 65 k, Mme Bernard

Le Gentil (A Renard), G Macaire (s)

�

588 Enguerande, f, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Pepitte

(Ragmar), 65 k, Dominique Gicquel (M Delage), F Nicolle

�

640 � Captain Jack, h, bf, 4 ans, par Martaline GB et Line Come

(Kadalko), 70 k, Pascal Beraud (M Danglades), A Chaille-Chaille

�

667 Sun Raider, h, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River

[Nikos (GB)], 67 k (65 k), Mustang Sarl (A Lethuillier),
J Delaunay

�

588 Emma Collonges, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Katy

Collonges (Lute Antique), 65 k (62 k), Daniel Massias

(A Champenois), F Lagarde

�

5 partants ; 26 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 204 �

2,5 long, 5 long, loin, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Bernard Le Gentil.

468 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

273 � Pascal Beraud, Bernard Beraud.

185 � Guy Tessier, Laurent Huau.

87 � Gaec Delorme Freres.

Temps total : 05’04’’05

743 ���� PRIX DE LA SOCIETE DE GEMOZAC

(Steeple-Chase)
4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation

de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
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accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

206 � Kapistan, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Victoria Dalphi (Comte

Du Bourg), 71 k (68 k), Mme Catherine Coiffier (H Bachelot),
F Nicolle

�

Plougala, h, b, 9 ans, par Plouescop et Danse Cantilienne

(Danehill Dancer IRE), 68 k (65 k), Thierry Lenique (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

Saline Rose, f, b, 8 ans, par Bonbon Rose et Art Deco (Art Bleu

GB), 70 k (66 k), Arnaud Chaille-Chaille (Mlle L Colombe),
A Chaille-Chaille

�

620 Alankery Lauriere, h, b, 6 ans, par Alanadi et Independence

(Equerry USA), 69 k (66 k), Mme Heidie Cadot (A Lethuillier),
L Cadot

�

572 � Blue Caravan, h, np, 11 ans, par Goldneyev USA et Envyage

(Officiel), 68 k (65 k), Michel Pelletant (J Agostini), M Pelletant

�

659 � Dark Embruns, h, 5 ans, (AQ), 69 k, G Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

�

586 Ulti Mome, h, 10 ans, (AQ), 69 k (66 k), J Lepage (A Rousse),
J Lepage

�

484 Espoir De Candale, h, 7 ans, 68 k (65 k), A Lemer

(M Lauron), T Lemer

�		

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 414 �

Eng. sup. : Alankery Lauriere

Certf. vétérinaire : Mikachop.

6,5 long, 15 long, 2 long, 8 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Pierre Coiffier.

468 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus.

273 � Arnaud Chaille-Chaille.

185 � Scea G. Elevage.

Temps total : 04’54’’07

744 ���� PRIX DE LA SOCIETE DE JARNAC

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le

1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places).

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er

janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

404 � Ceimeirita, f, bf, 6 ans, (AQ), par Greengroom et Conseption

(Commendable IRE), 69 k (66 k), �, Pierrick Le Geay

(A Beaudoire), P Le Geay

�

Imperceptible, h, b, 5 ans, par Slickly Royal et Something

Fine (Baby Turk IRE), 73 k (69 k), �, Marion (s) (M Guilleux),
J Marion (s)

�

657 � Catastrophe, f, bm, 6 ans, par Alanadi et Native De Lestrade

(Jimble), 67 k (64��� k), Marcel Pecout (L Franzel), Ml le

M Chiampo

�

314 Cote De Nuits, f, b, 6 ans, (AQ), par Laveron GB et Lune

D’Etain (Video Rock), 72 k (69 k), Bernard Beaufils (H Rodriguez
Nunez), E Papon

�

590 Clayton Du Granit, h, b, 6 ans, (AQ), par Peer Gynt JPN et

Ile D’Or (Lute Antique), 70 k (67 k), Pierre-Olivier Robert

(E Rongere), J Marion (s)

�

273 � Divine Dee Dee, f, 5 ans, 66 k, X Caumont (P Blot),
X Caumont

�

Dit La Miss, f, 5 ans, (AQ), 64 k (61 k), J Lepage (A Rousse),
J Lepage

�

591 Pass Kat, h, 6 ans, 69 k (66 k), P Journiac (A Lethuillier),
P Journiac

��

635 Nageowil, h, 5 ans, 69 k (66 k), J Marion (s) (E Berthonnet),
J Marion (s)

��

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 184 �

4,5 long, 1 long, 3/4 long, courte encolure, 14 long, 2,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.

468 � Mlle Ingrid Desagnat.

273 � Francis Delord.

185 � Jean Marie Prost, Haras de Saint-Voir.

87 � Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 05’59’’06

Le jockey Vincent CHENET s’étant accidenté dans la 4ème course, les

Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument CATASTROPHE

par le jockey Lilian FRANZEL.

745 ���� PRIX GRAINES DE PAIN - MAISON TROPLONG

ANGOULEME

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en steeple-chases (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

597 � Memories Of Ice GB, h, b, 8 ans, par Grape Tree Road GB

et Chant De L’Aube (Bon Sang), 69 k (66 k), Mme Catherine

Coiffier (A Ruiz Gonzalez), F Nicolle

�

Valdanah, f, bf, 9 ans, (AQ), par Equerry USA et Conseption

(Commendable IRE), 68 k (65 k), Mme Pascale Le Geay

(H Rodriguez Nunez), JL Dubord

�

314 Full Of Pep, f, b, 9 ans, par Walk In The Park IRE et Gaily Zest

USA (St Jovite USA), 66 k, Xavier Caumont (P Blot), X Caumont

�

404 � Demon De Fleur, h, gr, 5 ans, (AQ), par Ange Gabriel et Fleur

D’Anjou (Roli Abi), 72 k (68 k), Arnaud Chaille-Chaille (Mlle
M Jauilhac), A Chaille-Chaille

�

627 Paolo Malpic, h, al, 7 ans, (AA), par Traditionally USA et

Lionne Rousse (Hasa), 68 k (65 k), Jean-Pierre-J. Riviere

(A Champenois), T Lemer

�

657 � Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC), 71 k (68 k), �, F Delord

(L Franzel), Mlle M Chiampo

�

314 � Baloo Du Caux, h, 7 ans, 73 k (70 k), M Nicolau

(A Beaudoire), M Nicolau

��

404 � Bidadabas, f, 7 ans, (AQ), 66 k (63 k), J Ortet (s) (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

��

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 276 �

Eng. sup. : Demon De Fleur

8 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 13 long, 12 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

468 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.

273 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

185 � Arnaud Chaille-Chaille.

87 � Pierre Pasquet.

Temps total : 05’44’’04

AUTEUIL
���� ��� Dimanche 20 mai 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Gérald HOVELACQUE -

Christine du BREIL - Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Olivier de La GAROULLAYE

746 ��
 GRAS SAVOYE HIPCOVER PRIX MARECHAL

FOCH

(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.400 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)

Epreuve officielle du Championnat du Monde FEGENTRI

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase ni, cette

année, reçu 16.000 (victoires et places) ni, depuis le 1er janvier 2016 inclus,

été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de

140.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-

chases : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Le propriétaire du gagnant devra verser 3 % de la valeur nominale du

prix à la Fegentri.

Sont autorisés à monter : les Gentlemen-Riders et les Cavalières de

toutes nations, membres de leur Club national, ayant monté au moins

cinq courses publiques en obstacles (point to point Anglais et irlandais

inclus).

Un souvenir sera remis par GRAS SAVOYE au propriétaire, à

l’entraîneur, au gentleman-rider ou à la cavalière et au cavalier

d’entraînement du cheval gagnant.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

437 � Device, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Westonne

(Mansonnien), 70 k (68 k), Mme Magalen Bryant (Ml le
B Guenet), G Macaire (s)

�

573 � Epoustouflaunt, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Line

Tzigane (Bonnet Rouge), 69 k (67 k), Mme Sarah Amos (Mlle
C Prichard), G Macaire (s)

�

569 � Kapetienne, f, gr, 5 ans, par Kapgarde et Turbotiere (Turgeon

USA), 64 k (65 k), Henri Devin (Mr G Viel), F Nicolle

�

Polidam, h, b, 9 ans, par Trempolino USA et Eladame (Snurge

IRE), 71 k, Simon Munir/isaac Souede (Mr PW Mullins),
WP Mullins

�

Aubusson, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Katioucha

(Mansonnien), 69 k, Mme Jane Williams (Mr C Williams),
NSL Williams

�

5 partants ; 32 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 590 �

5,5 long, 2 long, 2 long, 4 long.

25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �
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Primes aux éleveurs :

3 816 � Mme Benoit Gabeur.

1 908 � Terry Amos.

1 113 � Mme Henri Devin, Suc. S. Couturie.

755 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.

357 � Serge Dubois.

Temps total : 05’34’’18

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle, les Commissaires

ont adressé des observations aux cavalières et gentlemen-riders ayant

monté la course, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

747 ��� PRIX LE PARISIEN - PRIX STANLEY

(Haies. - Mâles et Hongres)

(L.)

3.500 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges

accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000.

Un souvenir sera remis par Monsieur Stéphan FLOURENT, Journaliste

et chef de service adjoint au pôle hippique chez Le Parisien, au

propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du poulain gagnant.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

poulain gagnant.

388 � Beaumec De Houelle, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et

Zandalee (Trempolino USA), 66 k, Jdg Bloodstock Services

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

393 � Polirico, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote (GB)],

68 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

�

554 � Adjali GER, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Anabasis GER

(High Chaparral IRE), 67 k, Mme Benoit Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

567 � Fiumicino, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Firmini

(Mansonnien), 67 k, Ecurie Pierre Pilarski (K Nabet),
G Macaire (s)

�

564 � Festivalier, h, 3 ans, 66 k, A Jathiere (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

��

5 partants ; 13 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 880 �

tête, 5 long, encolure.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Franck Leblanc.

2 880 � Thierry Cypres.

1 680 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

1 140 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 04’08’’71

748 ����� PRIX JACKAL

(Haies. - Handicap divisé)

Troisième épreuve

3.900 m

38 000 � (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers

d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été

retenus partants après division.

Références : 5 ans, +17 ; 6 ans et +, +19.

509 � Shayandi, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi

IRE), 71 k (68 k),�, Ecurie Mansonnienne (F Bayle), P Adda (s)

�

439 � Radiologue, h, ab, 6 ans, par Doctor Dino et Radio Londres

(Kaldounevees), 71 k, Loic Glemin (H Lucas), E&G Leenders (s)

�

515 � Naoura, f, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Quisait (Goldneyev

USA), 69 k (66 k), Ecurie Mirande (T Henderson), AS Pacault (s)

�

439 � Cascavel GER, h, np, 9 ans, par Dansili GB et Casanga IRE

(Rainbow Quest USA), 71 k (67 k), Philippe Georges Dumas

(S Pechaire), Y Fouin (s)

�

439 � Anouma Freedom, h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Miss

Freedom (Freedom Cry GB), 69 k (66 k), Philippe Georges

Dumas (J Claudic), Y Fouin (s)

�

509 Malak El Hawa, h, b, 8 ans, par Meshaheer USA et Lune Du

Rheu (Epistolaire IRE), 71 k (67 k), Andre Incurvaja

(A Merienne), P Lenogue

�

515 � Le Meteque, h, bf, 5 ans, par Early March GB et Danser Sur

La Lune (Dano Mast GB), 68 k, Clement Machado (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

535 � Cirano De Pail, h, 5 ans, 72 k (68 k), JR Breton (JB Breton),
JR Breton




633 � Akawy, h, 10 ans, 69 k, C Plisson (E Bureller), C Plisson �

515 � Lucky Ruby, h, 5 ans, 72 k, Ballantines Racing Stud Ltd

(L Philipperon), ROB Collet (s)

��

649 Bleu De Pail, h, 7 ans, (AQ), 68 k, JR Breton (A Lecordier),
JR Breton

�

439 Moonlight Blue, h, 8 ans, 70 k (67 k), G Bouffanais (C Sagot),
A Sagot

�

439 � Santana Du Berlais, h, 5 ans, 71 k, ROB Collet (s)

(E Chazelle), ROB Collet (s)

�

Syndromos, h, 6 ans, 71 k, Suc. A Potts (G Re), J Bertran de

Balanda (s)

�

580 � Es Qualites, h, 6 ans, 71 k, Haras de Saint-Voir (J Plouganou),
N de Lageneste

�		

614 Back To Bresil, f, 5 ans, 67 k, �, J Bruneau de la Salle

(R Schmidlin), FM Cottin (s)

�		

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, courte encolure, 1 long 1/4, 5 long, 1,5 long,

1 long, 3 long.

17 100 � - 8 360 � - 4 940 � - 3 420 � - 1 900 � - 1 330 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

2 565 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.

1 254 � Mme Henri Devin.

741 � Haras de Mirande.

513 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

285 � Thierry Navet.

199 � Mme Marie-Laurence Oget.

142 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 04’30’’06

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des

jockeys Thomas HENDERSON, Damien MESCAM et Geoffrey RE, les

Commissaires ont sanctionné ce dernier par une amende de 150 euros pour

en avoir, en laissant pencher le hongre SYNDROMOS vers la corde dans le

dernier tournant, mis en difficulté le hongre LE METEQUE.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur

Clément MACHADO par une amende de 30 euros pour couleurs non

conformes.

749 ��� PRIX WILD RISK

(Haies. - Handicap divisé)

(L.)

Première épreuve

3.900 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois

premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère

Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

Références : 5 ans, + 6 ; 6 ans et +, + 8.

566 � Crystal Beach, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Hatilade

(Royal Charter), 68 k, Jdg Bloodstock Services (L Philipperon),
M Rolland (s)

�

556 � My Maj, h, al, 9 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket

Ball USA), 70 k, Manuel Arias (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

�

435 � Angel’s Share, f, np, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Amancaya GER (Dai Jin GB), 72 k, Haras du Logis Saint

Germain (D Gallon), F Nicolle

�

435 Les Beaufs, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Yeomanry (Saumarez

GB), 70 k, Stephane Seignoux (S Paillard), Mme V Seignoux

�

556 � Via Dolorosa, h, b, 6 ans, par Konig Shuffle GER et Millie

Hurley (Green Tune USA), 70 k,�, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

�

618 � Mondieu, h, bf, 5 ans, par Manduro GER et Policalle [Poliglote

(GB)], 65 k, Frederic Duvivier (M Delmares), Y Fouin (s)

�

566 Kami Kaze, h, al, 7 ans, par Martaline GB et Georgienne

(Subotica), 68 k, Guy-Claude Rudolf (A Lecordier), GC Rudolf

�

566 � Rasango, h, 7 ans, 72 k, G Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)




679 � Al Roc, h, 7 ans, 66 k, Passion Racing Club (S Pechaire),
Y Fouin (s)

�

566 Ci Blue, h, 6 ans, 70 k, Mme M Bryant (J Plouganou),
Y Fouin (s)

��

566 Achour, h, 7 ans, 70 k, �, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

489 � Winterfell, h , 6 ans, 69 k, AL Brooks (E Chazelle),
L Baudron (s)

�

566 Red Rocky, h, 5 ans, 68 k, J Odermatt (A de Chitray),
JP Gallorini (s)

�

435 Intrinseque, h, 6 ans, 69 k, Ecurie Azur Racing (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

�		

679 Go For De Houelle, h, 5 ans, 68��� k, F Leblanc

(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�		

566 Tzar’s Dancer, h, 10 ans, 68 k, Mlle MC de Saint-Seine

(K Dubourg), E&G Leenders (s)

�		

16 partants ; 65 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 2 626 �

Certf. vétérinaire : Vangel De Cerisy.

XVI BO 2018/11 - obstacle



3/4 long, encolure, 3/4 long, 6 long, encolure, 2,5 long, 1 long, 1/2 long, 1,5

long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Scea Terres Noires.

3 300 � Ecurie du Karabe-Maj Earl.

1 950 � Haras du Logis Saint Germain, Mme Alexandra Bresges-Jung.

1 350 � Pascal Noue, Mme Maria-Christina Kolungia.

750 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

525 � E.a.r.l. Haras Saint-James, Yves Elliot.

375 � Guy-Claude Rudolf, Patrice Lienart.

Temps total : 04’24’’36

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Stéphane PAILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (7 coups - 2ème infraction, L.).

750 ��� PRIX FERDINAND DUFAURE

(Steeple-Chase. - Groupe I)
4.400 m

320 000 � (144 000, 70 400, 41 600, 28 800, 16 000, 11 200, 8 000)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

568 � Whetstone, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Westonne

(Mansonnien), 65 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

558 Evidence Madrik, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Strandes

(Kaldounevees), 65 k, Emmanuel-Julien Leclerc (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

558 � Kapkiline, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Kotkiline (Martaline

GB), 65 k, Mme Suzanne Tessier (K Dubourg), G Macaire (s)

�

568 � Spanish One, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Anyone

For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 67 k, Ecurie Masofrau

(J Plouganou), G Cherel

�

477 � Ebene Du Breuil, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Paola Pierji

(Cadoudal), 65 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

�

477 � Dylidancer, h, bf, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Perdicilla

(Slickly), 67 k, Vincent Le Roy (C Lefebvre), GAB Leenders

�

477 � Ajas, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE (Singspiel

IRE), 67 k, Ulf Sjoberg (T Beaurain), D Cottin (s)

�

568 � Cote De Grace IRE, f, 4 ans, 65 k, R Chotard (L Philipperon),
R Chotard

�		

553 � Moosetache, f, 4 ans, 65 k, Ecurie des Sables (K Nabet),
G Macaire (s)

�		

9 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 560 �

16 long, 6 long, 4 long, 4 long, 15 long, 20 long.

144 000 � - 70 400 � - 41 600 � - 28 800 � - 16 000 � - 11 200 � - 8 000 �

Primes aux éleveurs :

21 600 � Mme Benoit Gabeur.

10 560 � Ecurie Les Boulaies, Christophe Bouvier.

6 240 � Haras des Coudraies.

4 320 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.

2 400 � Denis Hubert, Eric Helye.

1 680 � Franck Soulard.

1 200 � Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.

Temps total : 05’21’’40

751 ��� GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS

(Steeple-Chase. - Groupe I)
6.000 m

820 000 � (369 000, 180 400, 106 600, 73 800, 41 000, 28 700, 20 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k.

La course sera précédée d’un défilé.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

570 � On The Go, h, b, 5 ans, par Kamsin GER et Sacral Nirvana

(Mansonnien), 66 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
G Macaire (s)

�

391 � Perfect Impulse, f, np, 6 ans, par Poliglote (GB) et Aubane

(Cadoudal), 66 k, Richard Corveller (T Lemagnen), A Chaille-

Chaille

�

570 � Edward D’Argent, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Roquine

(Roi De Rome USA), 66 k, Simon Munir (K Nabet), G Macaire (s)

�

570 � Milord Thomas, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Star D’Avril

(Phantom Breeze IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
D Bressou

�

510 � Balkan Du Pecos, h, al, 7 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du

Pecos (Panoramic GB), 68 k, Jean-Marie Lapoujade

(T Chevillard), F Nicolle

�

475 � Valtor, h, b, 9 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),

68 k, Daniel Penven (T Beaurain), E Leray (s)

�

510 � Borice, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Judice (Agent

Bleu), 68 k, Franck Deliberos (D Gallon), F Nicolle

�

Djakadam, h, 9 ans, 68 k, Mme S Ricci (DJ Mullins),
WP Mullins




437 � Geluroni, h, 8 ans, 68 k, JD Cotton (J Plouganou), D Cottin (s) �		

570 � Punch Nantais, h, 6 ans, 68 k, AS&D Allard (s) (K Dubourg),
G Macaire (s)

��

261 � So French, h, 7 ans, 68 k, Mme M Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

��

391 � Roi Mage, h, 6 ans, 68 k, Ecurie Sagara (S Colas), F Nicolle ��

391 � Bipolaire, h, 7 ans, (AQ), 68 k, J Detre (T Gueguen), F Nicolle ��

391 � Sainte Turgeon, f, 6 ans, 66 k, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

��

14 partants ; 15 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 312 �

tête, 7 long, 5 long, 14 long, 18 long, 20 long, loin.

369 000 � - 180 400 � - 106 600 � - 73 800 � - 41 000 � - 28 700 � - 20 500 �

Primes aux éleveurs :

55 350 � Mme Benoit Gabeur.

27 060 � Olivier Tricot.

15 990 � Kevin Geissenhoffer, Yves Geissenhoffer, Mme Francoise Geissenhoffer.

11 070 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.

6 150 � Haras du Pecos.

4 305 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.

3 075 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.

Temps total : 07’09’’77

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys

Tristan LEMAGNEN (11 coups, 2ème infraction) et James REVELEY (7

coups, 1ère infraction), les Commissaires les ont respectivement

sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 12 jours et

une amende 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur

cravache (groupe 1).

En outre les Commissaires, après audition du jockey Bertrand LESTRADE,

de l’entraîneur Francois NICOLLE et de son garcon de voyage John

CHEVROLET, ainsi que du directeur de l’hippodrome d’Auteuil Stéphane de

VEYRAC, ont sanctionné le jockey Bertrand LESTRADE par une interdiction

de monter pour une durée de 4 jours et Monsieur John CHEVROLET par une

interdiction d’accès aux enceintes réservées (écuries, pesage et rond de

présentation) pour une durée de 1 mois avec prise d’effet immédiat (selon

l’article 39 du Code des Courses au Galop), pour avoir eu un comportement

répréhensible après la chute de leurs chevaux respectifs à la première haie.

752 ��� GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL

(Haies. - Groupe I)
5.100 m

350 000 � (157 500, 77 000, 45 500, 31 500, 17 500, 12 250, 8 750)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au
jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant.

512 � De Bon Coeur, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Santa Bamba

(Saint Des Saints), 64 k, Jacques Detre (K Nabet), F Nicolle

�

Bapaume, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brouhaha

(American Post GB), 66 k, Mme S. Ricci (J Ricou), WP Mullins

�

394 � Dalia Grandchamp, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Qualia

Grandchamp [Nikos (GB)], 64 k (65 k), Mme Patrick Papot

(S Colas), F Nicolle

�

512 � Alex De Larredya, h, b, 8 ans, (AQ), par Crillon et Kin

D’Estruval (Panoramic GB), 68 k, Simon Munir (T Chevillard),
F Nicolle

�

512 � Galop Marin IRE, h, al, 6 ans, par Black Sam Bellamy IRE et

Great Jane (Great Palm USA), 68 k, Mme Patrick Papot

(M Regairaz), D Bressou

�

Yorkhill IRE, h, al, 8 ans, par Presenting GB et Lightning

Breeze IRE (Saddlers’ Hall IRE), 68 k, Mme Andrea

Wylie/graham Wylie (D.E Mullins), WP Mullins

�

L’Ami Serge IRE, h, b, 8 ans, par King’s Theatre IRE et La

Zingarella IRE (Phardante), 68 k, Simon Munir/isaac Souede

(D Jacob), NJ Henderson

�

512 � Pop Art Du Berlais, h, 5 ans, 66 k, �, Ecurie Sagara

(L Philipperon), P Lenogue




175 � Alti Plano, h, 8 ans, 68 k, Couetil Elevage (A Poirier),
A Couetil (s)

�		

Coquin Mans, h, 6 ans, (AQ), 68 k, G Creighton (J Reveley),
WP Mullins

�		

512 � Plumeur, h, 11 ans, 68 k, X Libbrecht (T Beaurain),
GIL Chaignon

�		

Tea For Two GB, h, 9 ans, 68 k, Mme Jane Williams/len

Jakeman (Mlle L Kelly), NSL Williams

�		

Killultagh Vic IRE, h , 9 ans, 68 k,

R.boyd/m.armstrong/j.anderson (DJ Mullins), WP Mullins

�		

13 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 3 080 �

16 long, courte tête, 1/2 long 3/4, 3 long, 5 long, 3/4 long, 12 long.

157 500 � - 77 000 � - 45 500 � - 31 500 � - 17 500 � - 12 250 � - 8 750 �

Primes aux éleveurs :

23 625 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.

11 550 � Suc. Maurice Rohaut-Leger.

6 825 � Jean-Louis Guerin.

4 725 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Jean-Luc Laval, Maurice Alexis Letchimy.

2 625 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.

1 837 � Patrick Keating, prime non attribuée.

1 312 � P. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 05’51’’62

Dimanche 20 mai 2018

BO 2018/11 - obstacle XVII



Le jockey Thomas GUEGIEN s’étant accidenté dans le Grand Steeple Chase

de Paris, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument DE

BON COEUR par le jockey Kévin NABET.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le

déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne

vers la droite du hongre BAPAUME (Jacques RICOU), arrivé 2ème, à environ

100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et

la performance de la jument DALIA GRANDCHAMP (Steven COLAS), arrivée

3ème.

En outre les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Steven

COLAS se plaignant d’avoir été gêné à l’arrivée par le hongre BAPAUME.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les

Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le

mouvement vers la droite du hongre BAPAUME n’avait pas empêché la

jument DALIA GRANDCHAMP de le devancer, le hongre BAPAUME ayant

repris l’ascendant sur la jument aux abords du poteau d’arrivée.

En outre les Commissaires ont sanctionné le jockey Jacques RICOU par une

interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé pencher

le hongre BAPAUME.

753 ��� PRIX RMC (PRIX EX VOTO)

(Haies)
3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à

obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Un souvenir sera remis par Monsieur Pascal ADDA, Président de l’écurie

RMC, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et

à l’éleveur du cheval gagnant.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

474 � American Master, h, b, 4 ans, par American Post GB et

Maitresse (Singspiel IRE), 67 k (64 k), Stephane Gilibert

(J Claudic), M Rolland (s)

�

Espion Collonges, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et

Ivresse Collonges (Video Rock), 67 k, Mme Patrick Papot

(S Colas), P Raussin

�

Tarmiking, h, al, 4 ans, par Army King et Tamsna (Smadoun),

67 k (65 k), Fouin (s) (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

�

Vandaletta, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Vandalixa

(Linamix), 67 k, Marc Bouyssou (K Nabet), G Macaire (s)

�

436 Epi Tete, h, np, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Liste En Tete

(Video Rock), 67 k (67��� k), Walter B. Connors (J Plouganou),
E Clayeux (s)

�

514 � Audacieux D’Alin, h, 4 ans, 70 k (69 k), JM Baudrelle

(M Farcinade), JM Baudrelle

�

223 � Enfolie D’Airy, f, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), L Brucker

(T Chevillard), F Nicolle

�

Scat Succes, h, 4 ans, 67 k, D Bellanger (B Gelhay), M Pitart 


Akha Du Mathan, h, 4 ans, 67 k (64 k), JM Baradeau

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

463 Labro, h, 4 ans, 67 k, T Storme (A de Chitray), D Cottin (s) �		

Dolly Light, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

�		

367 � Abbarezt, h, 4 ans, 68 k (67 k), F Picard (D Ubeda),
G Mousnier

��

12 partants ; 39 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 386 �

2,5 long, 2 long, tête, 3,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 3 long, 30 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

1 620 � Gaec Delorme Freres.

945 � Yvan Molliere.

641 � Marc Bouyssou, Bruno Mazure, Herve Tibeuf.

303 � Dominique Clayeux.

Temps total : 04’08’’16

754 ��� PRIX TANERKO

(Haies. - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

3.900 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers

d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été

retenus partants après division.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à

l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du

cheval gagnant.

Références : 5 ans, +13 ; 6 ans et +, +15.

569 � La Limagne, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)

(Librettist USA), 70 k (66 k), Mickael Cousin (M Viel), L Viel (s)

�

435 � Pagomix, h, gr, 7 ans, par Crillon et Quietamixa (Linamix), 68 k,

Guy Travers (D Mescam), Y Fertillet (s)

�

566 � Ultranet, h, bf, 10 ans, (AQ), par Network GER et First Union

(Shafoun), 70 k (67 k), Gilles Chaignon (A Moriceau),
GIL Chaignon

�

59 � Celebre D’Allen, h, al, 6 ans, (AQ), par Network GER et

Revoltee (Grand Seigneur), 72 k, Allan Stennett (P Carberry),
L Carberry (s)

�

587 � Vic Royal, h, b, 9 ans, (AQ), par Malinas GER et Faste Royale

(Start Fast), 70 k (67 k), Pierre-Yves Merienne (A Merienne),
J Merienne

�

482 � Colonel D’Aumont, h, gf, 6 ans, par Nickname et Etoile Du

Bosa (Le Nain Jaune), 72 k, Ecurie du Levant Sarl (B Gelhay),
M Cesandri (s)

�

515 � Olympic Torch, h, b, 5 ans, par Country Reel USA et Risque

De Verglas (Verglas IRE), 70 k, Butel & Beaunez (s)

(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)

�

509 � Tom Mix, h, 8 ans, 69 k (65 k), Mme G Sandor (S Pechaire),
Y Fouin (s)




587 � Yermo IRE, h, 6 ans, 70 k (68 k), S Vidal Santos (Mlle
N Desoutter), S Vidal Santos

�

569 Money Mart, f, 5 ans, 71 k, T Johnson (T Beaurain),
L Carberry (s)

��

210 � Desir De Cotte, h, 5 ans, 69 k, T Neill (S Colas), Mme A Rosa �

611 � Assorlin, h, 8 ans, (AQ), 71 k (68 k), R Meignen (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�		

304 � Docteur Juju, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

�		

479 � Mukonzi Has, h, 10 ans, 69 k (66 k),�, F Coudert (J Claudic),
M Rolland (s)

	��

439 � Dandy Du Seuil, h, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), Mme M Boudot

(F Bayle), M Seror (s)

��

15 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 896 �

Sans motif : Bullet Tooth (IRE).

Certf. vétérinaire : Blue Tara (GB).

courte encolure, 3,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 3/4 long, 4,5 long, 1/2 long, 4

long, 2 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Earl Haras de Nonant Le Pin.

1 848 � Andre-Jean Belloir, Guy Travers.

756 � Bruno Vagne.

420 � Mme Gilbert Gallot.

294 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.

210 � Suc. Ruth Wenche Allen.

Temps total : 04’29’’42

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications

l’entraîneur Marcel ROLLAND sur le comportement du hongre MUKONZI

HAS qui a refusé de s’élancer au lacher des élastiques, et lui ont signifié que

le hongre ne pouvait pas courir pendant 8 jours.

En outre après avoir entendu en ses explications le jockey Adrien

MERIENNE, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de

monter pour une durée de 1 jour pour avait fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (7 coups, 2ème infraction).

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel

conformément aux dispositions des articles 213, 232, 233 et 234 du Code

des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier en date du 23 mai 2018 du jockey Adrien MERIENNE par

lequel ledit jockey interjette appel contre l’interdiction de monter d’une durée

d’1 jour qui lui a été infligée ;

Après avoir dûment appelé le jockey Adrien MERIENNE, à se présenter à la

réunion fixée au lundi 28 mai 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier

et constaté la non présentation du jockey néanmoins représenté par sa

compagne ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des

Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des

explications écrites du jockey Adrien MERIENNE, et avoir entendu sa

représentante en ses explications étant observé qu’il lui a été proposé de

signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité qui

n’a pas été utilisée ;

Attendu que l’appel du jockey Adrien MERIENNE est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean-Louis

VALERIEN-PERRIN ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Adrien MERIENNE reçu le 23 mai 2018

mentionnant notamment qu’ :

- après avoir revisionné le film de la course ainsi que les vues de faces, dont

il a fait la demande, il apparait qu’il n’est pas sanctionnable, car il n’a porté

que 6 coups de cravache dans la ligne droite, et pas un seul dans le

parcours ;

- il y a certes un moment où il lève le bras pour “ cravacher ” à 200 mètres

du poteau, mais qu’il a dû se raviser à cause d’un concurrent qui est venu le

passer juste à ce moment, que cela est flagrant sur les vues de faces ;

- ayant été appelé au moment où il sortait de la douche, les papiers étaient

déjà prêts quand il est arrivé dans le bureau des Commissaires, qu’il a donc

signé la notification de décision sans avoir été auditionné et sans avoir revu

le film de la course et qu’il n’a pas voulu les faire attendre en cette grande

journée ;

Vu le courrier recommandé du jockey Adrien MERIENNE reçu le 25 mai 2018

dont la date d’envoi apposée par l’Administration des Postes est le 24 mai
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2018 mentionnant notamment qu’après avoir visionné le replay de la course,

ainsi que la vue de face, il lui parait évident que le nombre de coups portés

est de six et non de sept ;

Vu le courrier du jockey Adrien MERIENNE reçu le 26 mai 2018 indiquant

qu’étant déclaré à TOULOUSE pour monter, c’est sa compagne qui le

représentera en séance ;

Attendu que la représentante du jockey Adrien MERIENNE a compté les

sollicitations au moyen de la cravache en séance en compagnie des trois

Commissaires de France Galop, leur montrant que l’un des coups n’a pas

été porté en réalité sur la vue de face du film de contrôle ;

Attendu que l’intéressée a indiqué qu’elle n’avait rien à ajouter suite à une

question du Président de séance en ce sens ;

Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 171 du Code des

Courses au Galop prévoient notamment que les Commissaires de courses

peuvent sanctionner soit d’une amende de 30 à 800 euros, soit d’une

interdiction de monter, le jockey ayant fait un usage manifestement abusif de

sa cravache ;

Attendu qu’entre les deux dernières haies, le jockey Adrien MERIENNE avait

sollicité son partenaire à l’aide de deux coups de cravache sur le côté gauche

et qu’il l’avait de nouveau sollicité à l’aide de deux coups de cravache sur ce

même côté après le saut de la dernière haie ;

Que ledit jockey avait ensuite changé sa cravache de main et sollicité le

hongre VIC ROYAL à l’aide d’un coup de cravache sur le côté droit ;

Que ledit jockey avait ensuite de nouveau tenté de solliciter son partenaire

sur le côté droit au moyen de la cravache mais que son mouvement ne peut

être considéré comme un coup de cravache effectif, l’examen de la vue de

face du film de contrôle sur grand écran permettant de constater que le bras

dudit jockey a été stoppé juste avant que la cravache ne touche le cheval,

ledit bras se retrouvant au contact de celui du jockey Antoine MORICEAU qui

s’était retrouvé collé à lui à ce moment du parcours, le coup de cravache en

question n’ayant finalement pas été porté ;

Attendu que le jockey Adrien MERIENNE avait ensuite donné un sixième

coup de cravache sur le côté gauche de son partenaire, un tel nombre de

sollicitation n’étant pas susceptible de sanction car correspondant à la limite

maximale autorisée ;

Attendu que les Commissaires de courses n’étaient donc pas fondés à

sanctionner le jockey Adrien MERIENNE par une interdiction de monter d’une

durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache

et qu’il n’y a donc pas lieu de le sanctionner ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Adrien MERIENNE ;

- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a

sanctionné le jockey Adrien MERIENNE par une interdiction de monter d’une

durée de 1 jour et dire n’y avoir lieu à sanction.

Boulogne, le 28 mai 2018

R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - J.-L. VALERIEN-PERRIN

DURTAL
�	�� ��� Dimanche 20 mai 2018

Commissaires des courses : Emilie ADRION-GUESNEAU -

Frédéric GUILLON - Jean-Paul BERRUE - Jean-François GUAY

755 ��
� PRIX J. DUBOIS

(Steeple-Chase. - Femelles)
4.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu

10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

390 Jocrack A La Motte, f, bf, 4 ans, par Full Of Gold et Line Des

Landes (Pure Hasard), 64 k (61 k), Mme Barbara Menuet

(A Coupu), W Menuet (s)

�

629 � Liffey, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Heritage River

(Kaldounevees), 72 k, Mme Henri Devin (A Duchene), F Nicolle

�

503 � Dararelle, f, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Quistrelle (Useful),

69 k (67 k), Jean-Philippe Schaller (V Bernard), J Planque (s)

�

409 Johana River, f, b, 5 ans, par Timos GER et Quiquijana

(Smadoun), 68 k, Daniel Lassaussaye (W Denuault),
G Lassaussaye

�

16 Sainte Dame, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Damozane

(IRE) (Ballingarry IRE), 69 k, Ecurie Raoult (C Gabard), J Morel

�

En Avant Toute, f, 4 ans, 64 k (61 k), Haras de Saint-Voir

(A Gautron), A Lacombe

�

632 � Darling Collonges, f, 5 ans, (AQ), 70 k, J Marion (s)

(J Nattiez), J Marion (s)

�		

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 926 �

Eng. sup. : Liffey

Sans motif : Martasprings.

1,5 long, 19 long, 19 long, 30 long, 19 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.

576 � Mme Henri Devin.

336 � Jean-Philippe Schaller.

228 � Derek Bloodstock.

108 � E.a.r.l. Raoult Philippe.

Temps total : 04’39’’23

756 ��
� PRIX TERRES CUITES DES RAIRIES

(Steeple-Chase)
4.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er septembre de l’année denière inclus, reçu une allocation de

6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

539 � Satan, h, b, 9 ans, par Satri IRE et Super Anna (Anabaa USA),

71 k (68 k), William Travers-Durand (A Coupu), W Menuet (s)

�

590 � Coraline, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Princess Alco

(Dom Alco), 70 k (68 k), Jean-Philippe Schaller (V Bernard),
J Planque (s)

�

579 Cookie D’Allen, f, b, 6 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Parade

(Robin Des Champs), 71 k, Bruno Vagne (J Nattiez), J Marion (s)

�

Twirling, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Rose Blue

(Art Bleu GB), 68 k, Serge Hamon (A Duchene), S Hamon

�

Camelion, h, gr, 6 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River

[Nikos (GB)], 72 k, Ferdy Murphy (C Gabard), F Murphy

�

452 Mister Flight, h, 7 ans, 68 k (65 k), J Lepage (B Glantzmann),
J Lepage

�

6 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 878 �

Eng. sup. : Coraline, Camelion

9,5 long, 3,5 long, 7,5 long, 19 long, 9,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Ecurie Monastic.

576 � Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.

336 � Bruno Vagne.

228 � Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.

108 � Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.

Temps total : 04’41’’17

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
���	 ��� Dimanche 20 mai 2018

Commissaires des courses : Eugène GARNIER - Loic de GIBON -

Joel MICHON - Yves FLEURET

757 ��
� PRIX STURNO

(Steeple-Chase)
4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

362 � Polo Rouge, h, b, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela

(Barathea IRE), 74 k (73 k), Ecurie des Dunes (A Orain),
P Quinton (s)

�

528 � Calin D’Aubois, h, b, 10 ans, par Crillon et Caline Grace

(Marmato GB), 72 k (70 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

152 Valerio, h, bf, 6 ans, par Kingsalsa USA et Sweet Valrose

(Cadoudal), 68 k (65 k), Mme Christian Wingtans (J Hallet),
P Quinton (s)

�

583 � Dayli Love Royale, f, b, 5 ans, par Early March GB et Luthita

(Always Fair USA), 64 k (61 k), Philippe Leblanc (B Lemor),
P Leblanc

�

591 � Affaire Des Flos, f, 5 ans, 68 k, Scea des Collines

(T Foucher), S Foucher

��

5 partants ; 24 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 230 �

20 long, 10 long, 6 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Caroline Bressou.

252 � Mme Christian Wingtans.

171 � Mme Sylvie Da Silva.

Suite à la chute du jockey Tony FOUCHER montant CALIN D’AUBOIS, le

médecin a constaté son incapacité de courir.

Le jockey a souhaité ce rendre à l’hopital par ses propres moyens.

758 ��

 PRIX IN EXTENSO

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000

ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000

porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Dimanche 20 mai 2018
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501 Thiago Des Dunes, h, b, 4 ans, par Al Namix et Crystal Spark

[Northern Crystal (GB)], 72 k (69 k), (11.000), Ecurie des Dunes

(J Hallet), P Quinton (s)

�

658 � One Sweet, h, al, 4 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn

IRE (Galileo IRE), 68 k (64 k), (7.000), Sarl Ecurie Azur Riviera

(N Terrassin), P Chevillard

�

658 � Estillera, f, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et L’Orchidee

(Gunboat Diplomacy), 66 k (63 k), (7.000), Jerome Gendry

(K Deniel), J Gendry

�

658 � Lily Enki, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Holly Girl (IRE) (Testa

Rossa AUS), 70 k (66 k), (11.000), Philippe Leblanc (B Lemor),
P Leblanc

�

658 � El Pampa King, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Pampera

(IRE) (Alhaarth IRE), 72 k (69 k), (11.000), Ecurie de la Colmine

(Q Jacob), PJ Fertillet

�

Eole D’Un Regard, h, 4 ans, 72 k (69 k), (11.000), F Amar

(Q Samaria), D Cottin (s)

��

459 � Zefiro, h, 4 ans, 72 k (71 k), (11.000), Ecurie des Dunes

(A Orain), P Quinton (s)

��

658 My Secret GB, f, 4 ans, 68 k (65 k), (9.000), Mme M Gozlan

(T Blainville), P Leblanc

��

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 165 �

1,5 long, tête, 10 long, 15 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Ecurie des Dunes.

360 � Le Haras de la Gousserie.

210 � Jean-Andre Quesny.

142 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian

Rouchvarger.

67 � Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

759 ��
	 PRIX AGIR

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,

reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

354 � Darkly Rochelaise, f, bf, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Ines

Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 70 k (69 k), Ecurie des Dunes

(A Orain), P Quinton (s)

�

634 Moon Wells, f, b, 6 ans, par Irish Wells et Lavirca Rouge

(Lavirco GER), 74 k (71 k), Ecurie des Dunes (A Brunetti),
P Quinton (s)

�

Indian Rode, h, b, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Mis Rode

(Nimrod USA), 68 k (65 k), Daniel Lenfant (T Blainville),
D Lenfant

�

Deesse De Montot, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Ulla

De Montot (Dark Moondancer GB), 64 k (61 k), Mme Philippe

Chemin (E Bonnet), Chemin & Herpin (s)

�

Crazy Angel, f, 6 ans, (AQ), 66 k (68 k), E Lecoiffier (B Lemor),
E Lecoiffier

��

5 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 418 �

Sans motif : Cartapuce Bey.

3 long, 2,5 long, 6 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Scea Solange Esnouf.

432 � Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives, Daniel Desforges.

252 � Alphonse Lenfant.

171 � Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot, Mme Jean-Louis Berger.

PARAY-LE-MONIAL
���� ��� Dimanche 20 mai 2018

Commissaires des courses : Stanislas de VILLETTE -

Philibert NEYRAND - Michel PERROT - Olivier DUPORTE

760 ���� PRIX DU HARAS DE LA HETRAIE (PRIX DU

CHAROLLAIS)

(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus, reçu 6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5

ans, 67 k. 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

416 � Domaine De L’Isle, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et

Gratiene De L’Isle (Altayan IRE), 68 k, Ecurie Patrick Joubert

(F de Giles), E Clayeux (s)

�

697 � Bijoux De Soleure, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Victoire

D’Escreux (Truth Or Dare GB), 68 k (65 k), Mlle Sabrina

Schenker (M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

Chacun Sa Route, h, b, 6 ans, (AQ), par Milk It Mick GB et

Route Soixante Six (Take Risks), 69 k (66 k), Patrick-Roger

Nicolas (J Zerourou), E Caroux

�

579 � Deesse De L’Isle, f, al, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Quelle

Surprise (Network GER), 66 k,�, Jose Louis Da Silva (D Ulinski),
E Vagne (s)

�

657 Haction Divine, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Herbus

(Kendor), 67 k, Francis Delord (L Sloup), Mlle M Chiampo

�

605 Cosca D’Airy, f, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), A Kleindienst

(G Fabre), A Kleindienst

�		

Conrad, h, 6 ans, 69 k (67 k), V Meillerand (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

��

227 Coline Des Chastys, f, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), H Despont

(A Masson), H Despont

��

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 282 �

2,5 long, 10 long, loin, 30 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Veronique Sayet.

468 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.

273 � E.a.r.l. Hippocampe, Mme Christine de Maynard.

185 � Mme Pierre Sayet.

87 � Mme Ludivine Charles, Thierry Dalla Longa.

Temps total : 04’56’’30

761 ���
 PRIX LUDO-CHRONO - PRIX MARC BOUDOT

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.

Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et

par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(on ne saute pas la banquette).

445 � Eoline, f, np, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Qlementine (Video

Rock), 65 k (63 k), Phil ippe Rousseau (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

607 Dorsa D’Airy, f, al, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Norsa

D’Airy (Oblat), 68 k (65 k), Alphonse Kleindienst (G Fabre),
A Kleindienst

�

594 � Elixir De Chaluzy, h, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et

Reglisse Chaluzy (Network GER), 66 k (62 k), Boisbrunet (s)

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

�

639 � Follow Me Du Pecos Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Chef De Clan

et Festive Du Pecos (Panoramic GB), 64 k (65 k), Ecurie

Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

�

625 Envol De Lassales Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Benevolo De

Paban et Barefoot’s Park (Noverre USA), 64 k, Fabien Lagarde

(D Ulinski), F Lagarde

�

656 � Desirs Des Blaises, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), A Roussel

(J Zerourou), A Roussel

�		

349 � Exprim, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Magnien (THO Gillet),
E Clayeux (s)

��

7 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 293 �

4,5 long, 3 long, encolure, 20 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.

468 � Claude-Yves Pelsy.

273 � Gilles Martin.

185 � Haras du Pecos.

87 � Mme Florence Abadie.

Temps total : 04’58’’50

762 ���	 PRIX BUREAU VALLEE - PRIX ASSURANCES

AVIVA

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000

(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

448 � Vent Des Dunes, h, np, 9 ans, (AQ), par Crillon et Iaera Des

Dunes (Dress Parade IRE), 71 k, Daniel Houillon (L Sloup),
D Houillon

�

Cassius D’Alene, h, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et

Opaline Du Noyer (Ragmar), 70 k (68 k), Arnaud Rasquier

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

Belle Charolaise, f, gf, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et

Koffee Colour (Dom Alco), 66 k (63��� k), Hubert Despont

(G Fabre), H Despont

�
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448 � Uto, h, 10 ans, (AQ), 72 k, F Delord (D Ulinski), F Lagarde ��

657 � Baba Stone, h, 9 ans, 70 k (67 k), E Sayet (MA Mermel),
E Sayet

��

Brossac, h, 7 ans, (AQ), 68 k, P Journiac (F de Giles),
P Journiac

��

6 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 276 �

loin, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 �

Primes aux éleveurs :

936 � Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.

468 � Louis Couteaudier.

273 � Mme Anne-Marie Bichet.

Temps total : 05’41’’50

Agissant d’office, les Commissiares ont ouvert une enquête pour analyser

les circonstances d’une part, de la chute durant le parcours, à la sortie du

premier passage de la carrière, de Michel-Ange MERMEL (BABA STONE),

et ensuite de la chute à l’entrée du dernier passage de la carrière des jockeys

Félix de GILES (BROSSAC) et Damien ULINSKI (UTO).

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, ainsi que

du jockey Edgar LABAISSE (CASSIUS D’ALENE), il en résulte que le jockey

Michel-Ange MERMEL était tombé sans qu’aucune faute ne soit imputée à

un autre concurrent.

Les jockeys Félix de GILES et Damien ULINSKI sont tombés à l’entrée de la

carrière étant à la lutte et se serrant mutuellement, à un endroit restraint sans

que l’on puisse déterminer au moyen de la vidéo, et compte tenu de

l’éloignement de la tour des Commissaires, qui était le véritable fautif.

Le résultat a été maintenu.

ROSTRENEN
���� ��� Dimanche 20 mai 2018

Commissaires des courses : Béatrice MINEZ - Jean-Yves LE BRAS

- Philippe GARIN - Théophile MELOU

763 ���	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE

CARHAIX

(Steeple-Chase. - Femelles)

4.250 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis

le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000.

Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Differente, f, b, 5 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Rhea Silva

(Ungaro GER), 67 k (64 k), Fabrice Foucher (T Dupouy-Bataille),
F Foucher

�

A Suivre, f, b, 9 ans, par Lando GER et Ulanowa GER (Kamiros

IRE), 70 k (67 k), Jean-Paul Letreguilly (Y Kondoki),
JP Letreguilly

�

599 � Balisha, f, al, 7 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Fetuque Du

Moulin (Royal Charter), 68 k, Roland Loiseleur (A Gasnier),
R Loiseleur

�

Lady Cristal, f, b, 7 ans, par Valanour IRE et Impress Lady

(Pelder IRE), 70 k, Xavier Le Stang (D Delalande), X Le Stang

�

630 Betie Blue, f, al, 7 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Reveuse

Blue (Lesotho USA), 68 k (64 k), Leray (s) (D Thomas),
E Leray (s)

�

591 � Deesse Du Plessis, f, 5 ans, (AQ), 68 k, F Frangeul

(C Couillaud), PJ Fertillet

�

Finisteria, f, 9 ans, 68 k (66 k), X Le Stang (R Le Stang), X Le

Stang

�

641 � After Frisk, f, 8 ans, 67 k, F Fouquet (Mr E Fouquet), F Fouquet �		

641 Alglibale, f, 8 ans, (AQ), 69 k (66 k), J Alvarez (E Metivier),
S Gouyette

��

539 Kay, f, 9 ans, 68 k (64 k), Mme E Collinson (Y Courmont),
T Poche

��

10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 212 �

4 long, 1 long, 8 long, 6 long, 3/4 long, courte encolure.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Anne Lagache, Jean-Marc Baudrelle.

432 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.

252 � Yvon Madiot.

171 � Franck Loyer, Mme Amelie Loyer, Mickael Baller.

81 � Michel Bedier.

764 ���� PRIX BRETAGNE MATERIAUX

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.800 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges

accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année

dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne

sont pas applicables dans ce prix.

560 � Eufrasie, f, bf, 11 ans, par East Of Heaven IRE et Haitza (Green

Dancer USA), 65 k, Thierry Poche (Mr T Guineheux), T Poche

�

396 � Star Rochelais, h, np, 12 ans, par Even Top IRE et Neige

Rochelaise (Goldneyev USA), 67 k, �, Ecurie des Dunes

(A Gasnier), P Quinton (s)

�

489 Utah De La Coquais, h, b, 10 ans, (AQ), par Nidor et Noblevie

(Noblequest), 69 k, Joel Chaineau (R Julliot), E Leray (s)

�

517 � Jardin D’Erevan, h, b, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et

Malrose (Apeldoorn), 67 k, �, Yoann Le Courtois (Y Kondoki),
Y Le Courtois

�

560 � Ursulone, f, al, 10 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Manza

(Bobinski GB), 64 k, Patrick Le Gloannec (Mr A Zuliani),
N Paysan

�

542 � Intouchable, f, 7 ans, 63 k (65 k), Mlle E Boin (R Le Stang),
JC Baudoin

�

531 � Valerio Bleu, h, 9 ans, (AQ), 67 k, A Bocquet (L Solignac),
A Bocquet

��

451 � Verdel De Kerza, h, 9 ans, (AQ), 67 k, Earl de Kerza

(D Delalande), GAB Leenders

��

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 404 �

1/2 long, 3 long, 8 long, 3,5 long, 6 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

627 � Jacques Beres.

765 ���� PRIX DE BRETAGNE

(Steeple-Chase)
4.250 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

574 � Rose Des Brieres, f, b, 6 ans, par Tomorrows Cat USA et

Rosita Des Brieres (Victory Note USA), 72 k (68 k), Thierry Poche

(Y Courmont), T Poche

�

633 � Xamaka, h, b, 9 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob

USA), 72 k (69 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le

Stang

�

586 � Petit Soleil, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Belle Sati (Valanour

IRE), 71 k (68 k), Rene Le Dortz (E Metivier), XL Le Stang

�

499 Cross Way (IRE), h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix

(Linamix), 70 k, �, Mme France Fertillet (C Couillaud),
PJ Fertillet

�

Vascari, h, al, 9 ans, (AQ), par Brier Creek USA et Hatzarie

(Cyborg), 68 k, Xavier Le Stang (D Delalande), X Le Stang

�

499 � Bohio, h, 6 ans, 74 k (71 k), �, GER Lecomte (P Moreau),
GER Lecomte

�

599 � Clever Sun, h, 6 ans, (AQ), 70 k, R Foucher (R Julliot),
R Foucher

�		

528 � Kinglet Traou Land, h, 7 ans, 72 k, S Gouyette (A Gasnier),
S Gouyette

��

8 partants ; 37 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 421 �

Certf. vétérinaire : Monsieur Oliver.

1 long, 5 long, 1 long, 2 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.

504 � Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.

294 � Rene Le Dortz.

199 � Malcolm Parrish.

94 � Lucien Falher.

SAINT-MALO
���� ��� Dimanche 20 mai 2018

Commissaires des courses : Christophe COURCY-MICHALON -

André LAUNAY - Loic Le GUEVEL - Jean-Philippe ROUDAUT

766 ��
� PRIX PIERRE LOUIS DE MAUPERTUIS

(Haies)
3.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu 1.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant,

en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Tresor Du Roume, f, gr, 3 ans, par Medecis (GB) et Conakry

(American Post GB), 65 k, Madamet (s) (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

Diva Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et

Dendhera (Green Tune USA), 65 k, Mme Nicolas Devilder

(O Jouin), N Devilder

�
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Tulaura, f, bf, 3 ans, par Lauro GER et Tuseurat (Turgeon USA),

65 k (63 k), Julien Merienne (C Smeulders), J Merienne

�

497 � Captain Speaking, h, al, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et

Hillflower (Sabrehill USA), 67 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee

(B Berenguer), R Chatel

�

Facdaly, h, bf, 3 ans, par Kapgarde et Taqdaaly (Medaaly GB),

67 k (64 k), Sarl Ecurie Andre Pommerai (S Evin), L Viel (s)

�

Freddo Du Desert, h, 3 ans, 67 k, Mme AM Roux (Y Plumas),
C Lecrivain

�

Nala De Veguy, f, 3 ans, 65 k, Mme I Couffon (A Lotout),
B Lefevre

��

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 559 �

Eng. sup. : Tresor Du Roume

Certf. vétérinaire : Poemes De Michelle.

3 long, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 6 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

612 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.

357 � Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.

242 � Mme Celine Sirven-Gualde.

114 � Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 03’56’’33

Les Commissaires ont déclaré non partant le hongre POEMES DE

MICHELLE, ce dernier n’étant pas présent sur l’hippodrome, et n’ayant pas

reçu de certificat vétérinaire.

767 ��
� PRIX PONTAVICE

(Haies. - Femelles)
3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course

de haies, reçu 8.000 ( victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et

au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

646 � Tchernicheva, f, b, 9 ans, par Early March GB et Indiena GB

(Indian Ridge IRE), 68 k, Bernard Le Regent (O Jouin), B Le

Regent

�

652 Emiline, f, al, 6 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant

USA), 67 k (66 k), Alain Ameline (T Viel), L Viel (s)

�

534 � Nova De Teillee, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Marquise

D’Orton (Comte Du Bourg), 68 k (65 k), Ecurie Les Elegantes

(V Morin), ARM Lefeuvre

�

609 Dors Dine, f, bf, 5 ans, par Buck’s Boum et Spice [Bering

(GB)], 72 k (68 k), Mlle Catherine Bigot (Mlle A Ferrer),
B Beaunez

�

652 Celle D’Ange, f, gr, 6 ans, (AQ), par Turgeon USA et Reine

D’Ange (Ange Gabriel), 67 k (64 k), Mme Marie-Jose Corbin

(M Androuin), A Couetil (s)

�

Barleda, f, 7 ans, (AQ), 71 k (68 k), G Garreau (A Pageot),
L Viel (s)

�

641 � Amboselie, f, 8 ans, (AQ), 67 k (64 k), JL Bertin (C Smeulders),
JL Bertin

�		

Lonely An Co, f, 5 ans, 67 k, J Zuliani (MO Belley), J Zuliani �		

8 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 504 �

Sans motif : Dorogynka, Kamaloka (IRE).

1 long, 1 long, 9 long, loin, 6 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

612 � Philip Mahler.

357 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

242 � Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.

114 � Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 04’41’’18

768 ��
� PRIX PRESIDENT ROGER DU HALGOUET

(Haies)
3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle,

reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Hosanna Des Obeaux, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA

et Harpreuilla (Saint Preuil), 68 k, Mme Nicolas Devilder

(O Jouin), N Devilder

�

Beliane, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Benina (Roli Abi),

67 k, Gaetan Rocton (MO Belley), B Letourneux

�

Koloss D’Humour, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et

Kissmare D’Humour [Lion Noir (GB)], 67 k, Ecurie Christian

Lecrivain (Y Plumas), C Lecrivain

�

673 Eliot Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et

Lola Des Ongrais (Myrakalu), 67 k (65 k), Mme Philippe Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

En Temps Voulu, f, b, 4 ans, (AQ), par Moss Vale IRE et Trotot

(Sleeping Car), 65 k, Jean-Philippe Vinet (W Lajon),
E&G Leenders (s)

�

653 Country Stores, h, 4 ans, 67 k (63 k), F Duvivier (S Evin),
S Foucher

��

6 partants ; 43 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 589 �

Sans motif : Elixir De Vodka.

2,5 long, 3/4 long, 7 long, 2 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

612 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.

357 � Scea Le Domaine.

242 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

114 � Mme Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.

Temps total : 05’00’’78

CHATILLON-SUR-CHALARONNE
���� ��� Lundi 21 mai 2018

Commissaires des courses : Jean GREGORIS - Christian PORTE -

Michel CONDAMIN

769 ��	� PRIX DU BEAUJOLAIS

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000

ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis

à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les chevaux,

ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront

2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

706 Tout En Cardoun, f, b, 7 ans, par Layman USA et Bairgaine

(Cardoun), 71 k (67 k), (10.000),�, Daniel Beaunez (G Boinard),
Butel & Beaunez (s)

�

352 � Samsecret, h, b, 9 ans, par Secret Singer et Sambirane

(Apeldoorn), 73 k (70 k), (10.000), Christophe Doudeau

(M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

656 � Dancing, f, b, 5 ans, par American Post GB et Miss Hernando

(GB) (Hernando), 71 k (68 k), (10.000), Patrick-Roger Nicolas

(J Zerourou), E Caroux

�

458 � Aristoloche, h, b, 8 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et La

Du Maine (Sleeping Car), 73 k (69 k), (10.000), Suc. Francois

Rimaud (Mlle M Romary), E Vagne (s)

�

361 � Hellcross, h, b, 6 ans, par Crossharbour GB et Baligauth

(Subotica), 71 k, (6.000), Damien Duglas (K Herzog), M Pitart

�

627 Fitou Du Pecos, h, 6 ans, (AA), 69 k (66 k), (6.000), Mlle S

Bolleri (C Billardello), R Martens (s)

�

592 Volontaire, h, 9 ans, (AQ), 69 k (66 k), (6.000), S Maurer

(MA Mermel), S Maurer

�

7 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 202 �

Certf. vétérinaire : Great Paul, Marmagne.

1/2 long 3/4, 6,5 long, 1/2 long, 4,5 long, 1/2 long, 2,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Antoine Segura, Michel Segura.

396 � Mme Chantale Chenu, Suc. Gerard Chenu.

231 � Armand Goncalves, Pierre Clement Goncalves.

156 � Suc. Francois Rimaud.

74 � Thierry-Pierre Gauthier, Didier Baliouze, Regis Gauthier.

Tout En Cardoun, réclamée 10.700,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’07’’04

DURTAL
�	�� ��� Lundi 21 mai 2018

Commissaires des courses : Jean-François GUAY -

Jean-Paul BERRUE - Catherine HERISSON - Gilles LUSSON

770 ��	
 PRIX DE GASTINES

(Steeple-Chase. - A réclamer)
4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 avec

prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6

ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les prix de

réclamations supérieurs à 8.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux ayant,

cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

539 � Majiphiden, h, b, 8 ans, par Mister Sacha et Along Rose (Loup

Solitaire USA), 69 k (65 k), (8.000), Emmanuel Ferron (Mlle
M Dezoteux), B Letourneux

�
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542 Big Turtie, f, bf, 6 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee

(IRE) (Law Society USA), 67 k, (8.000), �, Jean Michel

(C Lefebvre), J Planque (s)

�

601 � Lion Toto, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne (Turgeon

USA), 69 k (66 k), (12.000), Mlle Elise Chayrigues (A Pageot),
Mlle E Chayrigues

�

598 � Kapko, h , b, 7 ans, par Kapgarde et Chamberkoe

(Chamberlin), 70 k (69 k), (10.000), Marion (s) (V Bernard),
J Marion (s)

�

557 � Narco Dancer, h, al, 10 ans, par Cardoun et Cinquieme Grace

[Roi Gironde (IRE)], 73 k (70 k), (12.000), Jean-Pierre Vanden

Heede (E Rongere), J Marion (s)

�

Baldi Des Bois, h, 6 ans, 71 k (68 k), (12.000), Mme J Brillet

(A Coupu), W Menuet (s)

�

500 � Del Capricio, f, 5 ans, 65 k (62 k), (8.000), Passion Racing

Club (Q Jacob), PJ Fertillet

�

Dimoimoon, f, 5 ans, 69 k (68 k), (16.000), Mme MA Levesque

(Q Samaria), Mme MA Levesque

�		

8 partants ; 40 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 406 �

Sans jockey : Christanau.

8,5 long, nez, 3,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 3,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Emmanuel Ferron, Jacques-Jules Manceau, Philippe Metivier.

468 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.

273 � Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

185 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

Temps total : 04’41’’26

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Alexandre

BEAUNEZ par une amende de 30 euros pour ne pas avoir respecté son

engagement de monte.

771 ��	� PRIX DES CROUAS

(Steeple-Chase)
4.000 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été

classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 15.000. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

596 � One Amy, f, b, 4 ans, par Spirit One et Slamy USA (Grand Slam

USA), 68 k, Michel Pehu (M Regairaz), O Sauvaget

�

667 Tyzeff, h, af, 4 ans, par Fuisse et Helguera (Hamas IRE), 67 k,

Patrice Goulard (C Lefebvre), GAB Leenders

�

516 � Vif Ardent, h, gr, 4 ans, par Network GER et Virgata (Turgeon

USA), 68 k, Ecurie Victoria Dreams (T Beaurain), JPH Dubois

�

Frostinator, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Bip Bip Tercah

(Sleeping Car), 67 k, Baudron (s) (E Chazelle), L Baudron (s)

�

615 Deejay Mecene, h, bf, 4 ans, par Medecis (GB) et Danse

Mecene (Dansili GB), 67 k (67��� k), Scea Ecurie Bader

(W Denuault), G Lassaussaye

�

715 Estrella Cael, f, 4 ans, (AQ), 71 k (68 k), P Leblanc

(T Blainville), P Leblanc

�

658 � Criniere Doree, f, 4 ans, 67 k (64 k), T Tailleur (A Coupu),
T Poche

�		

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 375 �

Certf. vétérinaire : Zohar.

1 long, 5,5 long, 14 long, 5,5 long, 30 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Michel Pehu.

540 � Bernard Le Roux, Patrice Goulard.

315 � Ecurie Haras des Marais.

213 � Mlle Geraldine Roche, Tristan Bollet, Jean-Marie Bouchareychas.

101 � Scea Ecurie Bader.

Temps total : 04’38’’94

NORT-SUR-ERDRE
���� ��� Lundi 21 mai 2018

Commissaires des courses : Michel HUET - Laurence BARET -

Tanguy LETORT - Michel DUHIL

772 ���� PRIX BOULANGERIE-PATISSERIE PENNETIER

(Steeple-Chase)
4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

668 Balling Roi, h, bf, 5 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome

(Roi De Rome USA), 67 k,�, Stephane Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

579 � Darjeeling Pecos, f, gr, 5 ans, (AQ), par Racinger et Fiesta

Du Pecos (Panoramic GB), 71 k (67 k), Jean-Paul Moutafian

(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

�

659 � Bonny Dazzler, f, al, 5 ans, par Bonbon Rose et Califea [Nikos

(GB)], 70 k, �, David Berra (D Delalande), D Berra

�

659 � Hurrickar, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Cariocca

[Akarad (FR)], 69 k, �, Boisnard (s) (MO Belley), J Boisnard (s)

�

403 Soleil D’Oleron, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Silent

Wings (GB) (Hawk Wing USA), 67 k (64 k), Jean-Marie Bonnin

(H Rodriguez Nunez), JM Bonnin

�

5 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 283 �

Condition spéciale : Guss Des Brieres.

4 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Stephane Seignoux.

468 � Haras du Pecos.

273 � Mme Irene Scheldt.

185 � Eric Blaineau.

87 � Berend Van Dalfsen.

773 ���� PRIX ADN NORT

(Steeple-Chase. - Femelles)
4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 5.000 en

steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

584 � Lagonda Red, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Fasliyeva

(Fasliyev USA), 71 k (68 k), Jean-Paul Letreguilly (Y Kondoki),
JP Letreguilly

�

690 � Yapluka, f, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Pascalka (Pistolet Bleu

IRE), 66 k, Serge Lecompagnon (M Danglades), A Chaille-

Chaille

�

584 Carla De Laprelle, f, b, 6 ans, par Bonbon Rose et Rolls De

Laprelle (Maille Pistol), 68 k (65 k), Dominique Delorme

(V Morin), D Delorme

�

Mazette, f, b, 6 ans, par Axxos GER et La Ville Mario (Goldneyev

USA), 68 k (65 k), Christophe Laheu (A Moriceau), R Chatel

�

Mer D’Iroise, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Mer D’Arabie

(Ballingarry IRE), 69 k (66 k), Jerome Lepage (A Rousse),
JY Lepage

�

Danacoat, f, 5 ans, (AQ), 66 k (65 k), D Le Page (A Lethuillier),
E Lecoiffier

�		

659 � Douna, f, 5 ans, 66 k, U Sjoberg (D Delalande), D Cottin (s) �		

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 210 �

13 long, 3,5 long, 2 long, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Berend Van Dalfsen.

468 � Serge Lecompagnon.

273 � Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

185 � Philippe Le Mouel, Mme Francine Le Mouel.

87 � Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ian Kellitt, Mme David

Thomlinson.

774 ��	� PRIX GILLES TARTOUE

(Steeple-Chase. - Apprentis – Jeunes Jockeys -

JOCKEYS < 40 victoires)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chases, ni

reçu, cette année, une allocation de 5.000, ni reçu, depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus, 14.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6

ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas gagné quarante

courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne

sont pas applicables dans ce prix.

Doctor Idole, f, al, 7 ans, par Doctor Dino et Idole Des Cotieres

(Villez USA), 66 k, Marcel Basset (A Moriceau), R Chatel

�

642 Beryl De Kerza, h, np, 7 ans, par Axxos GER et Rangi (Dear

Doctor), 72 k, Earl de Kerza (A Lethuillier), J Zuliani

�

634 Vattel De Re, h, bf, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere

Nouvelle [Nombre Premier (GB)], 69 k, �, Andre Bocquet

(S Evin), S Foucher

�

599 � Vanope, f, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta

(Epervier Bleu GB), 70 k, Philippe Nicolas (Y Kondoki),
PH Nicolas

�

704 � Kipour’son, h, 10 ans, 73 k, JL Bertin (A Rousse), JL Bertin �		

523 � Kauto D’Oahu, h, 7 ans, 69 k, �, JM Bonnin (H Rodriguez
Nunez), JM Bonnin

��

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 422 �

Eng. sup. : Vattel De Re
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18 long, 30 long, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Marcel Basset.

468 � Mme Bernadette Prigent.

273 � Michel-Marie Hardy, Mme Laurence Bailly-Hardy.

185 � Haras de la Rousseliere Scea.

A l’issue de la 9ème course, le jockey Alexandre LE THUILLIER a porté

réclamation contre le jockey Antoine MORICEAU, lui reprochant d’être passé

à l’intérieur de 4 plots dans le dernier virage.

Après audition des jockeys et examen du film de contrôle, les Commissiares

ont maintenu l’arrivée, considérant que le cheval DOCTOR IDOLE n’a pas

bénéficier de cet incidnet de parcours, gagnant par 18 longueurs.

ROSTRENEN
���� ��� Lundi 21 mai 2018

Commissaires des courses : Bernard POULIZAC -

Théophile MELOU - Yves Le LOUARGANT - Jean-Yves LE BRAS

775 ��	� PRIX JEAN BURLOT

(Steeple-Chase)
4.250 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus : 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

452 Cadalinas, h, al, 6 ans, (AQ), par Malinas GER et Sacade

(Robin Des Champs), 68 k, Ecurie Cerdeval (C Couillaud),
PJ Fertillet

�

504 � Brio Des Villerets, h, b, 7 ans, (AQ), par Malinas GER et Qui

L’Eut Cru (Lavirco GER), 69 k, Pascal Journiac (R Julliot),
P Journiac

�

523 � Blistrac, h, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Okarina Spring

(Saint Cyrien), 69 k (68 k), Mme Martine Cochonneau (A Orain),
N Paysan

�

712 � Nictho De Baune, h, al, 6 ans, par Nicobar GB et Sofia De

Baune (Saint Cyrien), 74 k (70 k), Bertrand Lefevre (K Deniel),
B Lefevre

�

550 Fornebello, h, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et La Pecardiere

[Balleroy (USA)], 69 k (66 k), Franck Smeulders (C Smeulders),
XL Le Stang

�

597 � Bold Name, h, 7 ans, (AQ), 73 k, �, E Lecoiffier (H Lucas),
E Lecoiffier

�

633 Blootender, h, 11 ans, 69 k (66 k), Suc. O Van Der Linden

(R Le Stang), XL Le Stang

�

529 A Moi Le Mago, h, 7 ans, (AC), 68 k, JP Domalain (Mr
E Fouquet), JP Domalain




642 � Fragburg Rosetgri, h, 7 ans, 69 k, �, P Le Corre (Mr
O Thomas), S Gouyette

�

700 Gueta Glory, h, 7 ans, 68 k, X Guerot (L Solignac), X Guerot ��

384 Louparla, h, 6 ans, 68 k (64 k), N Paysan (B Moreaux),
N Paysan

��

11 partants ; 44 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 435 �

5 long, 6 long, 7 long, 4 long, 5 long, encolure, 3 long, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jacques Cypres.

468 � Frederic Descharmes, Haras de Saint-Voir.

273 � Mme Martine Cochonneau, Mme Michelle Van Den Broele.

185 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

87 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron.

776 ��	� PRIX INTERMARCHE - VICTOR MARSOIN

(Steeple-Chase)
4.250 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une

allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

575 � Etoile De Grez, f, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Kim Du Mathan

(Cyborg), 67 k (66 k), Gilbert Lenzi (A Orain), G Cherel

�

495 � Dark Sugar, h, bf, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et Java Des

Salines (Cadoudal), 69 k, Michael Aubry (H Lucas), M Aubry

�

595 � Anouslavie Aa, h, bf, 4 ans, (AA), par Ragtime Pontadour et

Astie (Kashtan), 66 k (63 k), Gilbert Lenzi (M Rame), G Cherel

�

544 Kobaltina, f, al, 5 ans, par Balko et Sweet Seventeen (Green

Tune USA), 67 k, Jean-Bernard Chapalain (L Solignac), A Le

Clerc (s)

�

495 Mon Capitaine, h, gr, 5 ans, par Ski Chief USA et Makaldoun

(Kaldounevees), 69 k (65 k), Thierry Poche (Y Courmont),
T Poche

�

584 Celinejak Surprise, f, 5 ans, 67 k (65 k), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

�

518 Django Bello, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Cerdeval (C Couillaud),
PJ Fertillet

�		

527 � Palace Royal, h, 5 ans, 70 k, S Gouyette (Mr O Thomas),
S Gouyette

�		

8 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 689 �

Eng. sup. : Celinejak Surprise

6 long, 3 long, nez, 8 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Suc. Henri Janet, Mme Jocelyne Ventrou.

468 � Henri Hesse.

273 � Mme Helene Dumont Saint Priest.

185 � Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.

87 � Mlle Bertille Hamerel, Classic Breeding Sarl.

777 ��	� PRIX QUENROPERS ET E. PAINSAR

(Steeple-Chase-Cross-Country. - A réclamer)
4.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 11.000

ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis

à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux

ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront

2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

665 Bakero Du Mesnil, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Brune

Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 69 k, (9.000), Mme Marie-Claude

Chambron (R Julliot), Mlle S Duchesnay

�

631 Anouma Des Ongrais, f, bf, 8 ans, par Hannouma (IRE) et

Krasnoyarsk (Zilzal USA), 67 k (65 k), (9.000), Mme Philippe

Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

Eagle De L’Aube, h, b, 7 ans, par Royal Dragon USA et Cri

De Coeur IRE (Vettori IRE), 71 k, (11.000), �, Eric Lecoiffier

(H Lucas), E Lecoiffier

�

642 Vivre A Redoue, h, gr, 9 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et

Noz De Redoue (Smadoun), 69 k, (9.000), Mme Philippe

Thomas (Mr O Thomas), S Gouyette

�

507 � Roc Des Salines, h, b, 13 ans, (AC), par Cadoudal et Fausta

Des Salines (Mistigri IRE), 69 k (66 k), (9.000), Loic Marguet

(A Brunetti), J Follain

�

Manutea, h, 5 ans, 67 k, (9.000), A Bocquet (L Solignac),
A Bocquet

�

519 � Danse Plinn, f, 5 ans, 67 k (64 k), (9.000), �, M Gilot (R Le
Stang), XL Le Stang

�

519 � Spring Silver, h, 12 ans, 69 k (66 k), (9.000), D Turquet

(C Smeulders), D Turquet

�		

517 Billantete, f, 7 ans, (AQ), 69 k (66 k), (11.000), M de Montfort

(N Couapel), M de Montfort

��

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 180 �

3 long, 6 long, 6 long, 4 long, 5 long, 8 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.

360 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

210 � Thierry Boumier.

142 � Mme Philippe Thomas, Philippe Thomas.

WISSEMBOURG
���� ��� Lundi 21 mai 2018

Commissaires des courses : François BURG - Jean-Claude GISS -

Damien KREBS - Philip SARGENT

778 ��		 PRIX LAEUFFER ENERGIES RENOUVELABLES

(Haies)
3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,

reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

604 � Asara GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Avanti Polonia

GER (Polish Precedent USA), 71 k, Stall Taranta (M.J Quinlan),
Mme M Rotering

�

588 En Avant Forez, f, ab, 4 ans, (AQ), par Network GER et

Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 65 k (63 k), Ecurie

B.a.g. (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

655 Euphorie, f, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Klef Du

Bonheur (Lights Out), 65 k (65��� k), Emmanuel Brac de la

Perriere (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

�

Thur (IRE), h, gr, 4 ans, par Makfi GB et Shomoukh USA

(Unbridled’s Song USA), 67 k, Staj Marcelewo (J Faltejsek),
Mme P Bastova

�

604 � Taste Of Rock, h, 4 ans, 70 k, Englicovi A Kulhankovi

(J Myska), Mme S Myskova

����
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604 � Leo Fantastico GER, h, 4 ans, 68 k (64 k), P Gehm (Mlle
S Daroszewski), Mme P Gehm

��

604 Pardels GER, f, 4 ans, 65 k (62��� k),�, Stall Klosters-Serneus

(A Masson), C von der Recke

��

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 153 �

1,5 long, 2,5 long, 30 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

468 � Mme Marie-Caroline Coyne.

273 � Earl La Perriere.

185 � Al Shahania Stud.

Temps total : 04’30’’00

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions

de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.

Amaury de LENCQUESAING ;

Attendu que le hongre TASTE OF ROCK, arrivé 2ème du Prix LAEUFFER

ENERGIES RENOUVELABLES couru le 21 mai 2018 sur l’hippodrome de

WISSEMBOURG, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux

dispositions de l’article 200 du Code des Coursesau Galop, à un prélèvement

biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le

Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de MORPHINE

et d’ORIPAVINE, aucune analyse de contrôle n’ayant été demandée ;

Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances

prohibées agissant sur les systèmes nerveux, respiratoires, digestifs,

urinaires, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses

au Galop et demandé des explications écrites pour le jeudi 16 août 2018 au

représentant de ENGLICOVI A KULHANKOVI et à Mme Stepanka MYSKOVA,

respectivement propriétaire et entraîneur du hongre TASTE OF ROCK, en

leur proposant s’ils le souhaitaient d’être entendus ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et

pris acte de l’information téléphonique du secrétariat de l’entraîneur

indiquant que ne comprenant pas les raisons de cette positivité, ils s’en

remettent à la décision des Commissaires de France Galop ;

Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de

l’enquête en date du 7 août 2018 mentionnant notamment :

- que lors de la notification, M. Jaroslav MYSKA, jockey et mari de l’entraîneur,

a contacté par téléphone l’entraîneur et a indiqué qu’ils ne s’expliquaient pas

la situation ;

- que la notification ayant eu lieu sur l’hippodrome de WISSEMBOURG au

sein duquel le cheval était engagé, il a été déclaré non partant par son

entraîneur ;

- qu’il a été prélevé dans le cadre de l’enquête et que l’analyse n’a pas permis

de détecter lesdites substances ;

- que le second partant de cet entraîneur ce jour-là a également été prélevé

et que l’analyse n’a pas permis de détecter une substance prohibée ;

- qu’informé du fait que la présence de ces substances peut provenir d’une

contamination alimentaire ou d’ingestion par le cheval de pavot, M. Jaroslav

MYSKA a déclaré vouloir faire analyser en République Tchèque les aliments

donnés à ses chevaux ;

- qu’aucun résultat n’a été fourni ;

Vu les résultats d’analyse des prélèvements de la nourriture manufacturée

consommée par le hongre TASTE OF ROCK, finalement reçus le 14 août

2018 par courrier électronique de la part de M. Jaroslav MYSKA, résultats

mentionnant la présence de MORPHINE dans l’aliment manufacturé utilisé

mais indiquant que pour des raisons techniques l’analyse de la présence

d’ORIPAVINE n’a pas été effectuée ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses

au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont

l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance

prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué

sur le hongre TASTE OF ROCK révèlent la présence de MORPHINE et

d’ORIPAVINE ce qui n’est pas contesté et même expliqué, la seule présence

de ces substances étant constitutives d’une infraction ;

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect

de l’égalité des chances ;

Attendu qu’il y a lieu au vu des éléments du dossier, notamment de la

contamination de l’aliment manufacturé consommé par le hongre TASTE OF

ROCK sans que son entraîneur ne puisse la soupçonner, de ne pas

sanctionner ledit entraîneur, la présence d’ORIPAVINE et de MORPHINE

s’expliquant au vu des résultats obtenus par le Laboratoire ayant analysé,

pour le compte de l’entreprise fabricante, le produit alimentaire en question ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l’entraîneur Mme Stepanka

MYSKOVA a été manifestement victime de circonstances exceptionnelles et

qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre de sanction à son égard ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201

et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :

- distancé le hongre TASTE OF ROCK de la 2ème place du Prix LAEUFFER

ENERGIES RENOUVELABLES ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er ASARA GER ; 2ème EN AVANT FOREZ ; 3ème EUPHORIE ; 4ème

THUR ;

- de reconnaître l’absence de responsabilité de l’entraîneur Mme Stepanka

MYSKOVA concernant la présence des substances prohibées retrouvées

dans le prélèvement dudit hongre.

Boulogne, le 16 août 2018

R. FOURNIER SARLOVEZE - P.-Y. LEFEVRE - A. DE LENCQUESAING

“Susceptible de Recours”

779 ��	� PRIX O’DELICES D’ENZO -

SOULTZ-SOUS-FORETS

(Steeple-Chase)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 3.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

605 � Good Prince GER, h, np, 9 ans, par Desert Prince IRE et

Good Harmony GB (King’s Best USA), 72 k, Stephan Ahrens &

Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

�

607 Canaille De Vaut, h, bf, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Ketty

De Vaut (Video Rock), 71 k (68 k), Mlle Agnes Parisse (G Fabre),
Mlle A Parisse

�

605 � Cashburg, f, np, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Bella Ciao

(Green Tune USA), 67 k, Mme Nadia Lequesne (M.J Quinlan),
Mme N Lequesne

�

397 Jupiter GER, h, al, 8 ans, par Electric Beat GB et Jeanine GER

(Neshad USA), 74 k (71 k), Mme Eva-Maria Herresthal (Mme
S Koyuncu), Mme EM Herresthal

�

Teds Island IRE, h, 9 ans, 70 k, Staj Marcelewo (J Faltejsek),
Mme P Bastova

�		

Ravens Hill IRE, h, 5 ans, 69 k, EA Wahler (J Myska), C von

der Recke

��

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 328 �

Eng. sup. : Canaille De Vaut

code anomalie : CP : Sondino.

8,5 long, 4,5 long, 12 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

468 � Marc Bardin.

273 � Earl Ecurie Feuillet.

185 � Gestut Trona, prime non attribuée.

Temps total : 04’45’’30

780 ��	� PRIX CONSTRUCTIONS H.R.-RENE HEMMERLE -

SCHLEITHAL

(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation de

7.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

384 First Frost, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Polyfirst

[Poliglote (GB)], 68 k, Bourgogne Racing Club (J Myska),
C Provot

�

697 � Souviere, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et La Fresnaie (Exit To

Nowhere USA), 65 k (65��� k), Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

�

660 � Walerio GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et Windzeit GER

(Lagunas GB), 66 k, Stall Allegra (M.J Quinlan), M Weber

�

292 � Magic Business, h, bf, 5 ans, par Astarabad USA et Business

Angel (Cadoudal), 68 k (65 k), Mme Michel Smadja

(A Merienne), G Derat

�

698 � Ball De Touzaine, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)

et Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 68 k, Mme Andree

Jandard (J Faltejsek), S Eveno

�

Charles Darwin GER, h, 9 ans, 68 k (64 k), Mme EM

Herresthal (Mme S Koyuncu), Mme EM Herresthal

�		

638 � Shogun MOR, h, 5 ans, 70 k (68 k), Jalobey Racing

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

��

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 390 �

Eng. sup. : First Frost, Walerio GER

Certf. vétérinaire : Unroi De Touzaine.

3/4 long, 2,5 long, 3 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Earl Haras de la Gisloterie.

468 � Sarl Carion E.m.m..

273 � Hermann Schroer-Dreesmann, prime non attribuée.

185 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.

87 � Daniel Jandard, Scea Jandard.

Temps total : 04’27’’94

Lundi 21 mai 2018
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VICHY
��	� ��	 Mardi 22 mai 2018

Commissaires des courses : Pascal PIGNOT - Gérard LAVOINE -

Cécile BENOIST D’AZY - Bruno VAGNE

781 ���� PRIX GALOP ALLIER

(Haies)
3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une valeur

égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année

dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

510 Athos Du Mathan, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Thisbee

Du Mathan (Turgeon USA), 70 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

Droit De Veto, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Parole

D’Evangile (Lomitas GB), 70 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

�

441 � Dark Caviar, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Querrana

De Sivola (Video Rock), 68 k, John Studd (D Delalande),
GAB Leenders

�

617 Demazagran, h, b, 5 ans, par Montmartre et Queen Of Colours

(GB) (Royal Academy USA), 71 k (67 k), Alain Maubert (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

�

603 � Bergerac, h, al, 5 ans, par Spirit One et New Simardiere

(Epervier Bleu GB), 67 k (64 k), Gilbert Lenzi (T Henderson),
G Cherel

�

Gorvino, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme P Papot (J Giron),
P Raussin

�

487 � Raising River, h, 5 ans, 71 k, �, Ecurie Le Pied A L’Etrier

(H Lucas), E&G Leenders (s)

�

656 � Cinquante Et Une, f, 5 ans, 66 k, �, H Gelhay (B Gelhay),
H Gelhay




573 � My Way Emel, f, 5 ans, 65 k (61 k), M Pelletant (Mlle
M Daubry-Barbier), M Pelletant

�

580 � Diabolo De L’Isle, h, 5 ans, (AQ), 68 k (64 k), Comte G de

Certaines (Mlle M Romary), E Vagne (s)

��

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 626 �

Eng. sup. : Dark Caviar

8,5 long, 1/2 long, 5,5 long, 5,5 long, 3,5 long, 17 long, 7,5 long, 2,5 long, 8,5

long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Marie Baradeau.

720 � Haras de Saint-Voir.

420 � Indivi Querrana de Sivola.

285 � Alain Maubert.

135 � Earl Elevage de la Corbeillere.

Temps total : 04’21’’90

782 ���� PRIX JEAN-DOMINIQUE ALQUIE

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000

ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour

11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches

ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

578 � Ex S’Elance, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Pampa

Brune (Robin Des Champs), 72 k (69 k), (13.000), M.l.

Bloodstock Ltd (T Henderson), G Cherel

�

692 � Chailld’elle, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Kaldame (April Night),

68 k (64 k), (11.000), Michel Pelletant (Mlle M Daubry-Barbier),
Mlle A Pelletant

�

692 � Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),

68 k (64 k), (9.000), Ecurie Olivier Piraud (Mlle M Jauilhac),
A Chaille-Chaille

�

674 No Risk For You, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Cafe Blum

(Muhtathir GB), 70 k (67 k), (13.000), Jacques Seror (FL Masse),
M Seror (s)

�

Sheila’s Lad IRE, h, b, 4 ans, par Lilbourne Lad IRE et Lady

Dottie IRE (Motivator GB), 70 k, (11.000), Mme David Windrif

(T Cousseau), D Windrif

�

Gentiane De L’Aube, f, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), T

Boumier (Mlle M Romary), JP Bernhardt (s)

�

472 � Summer Quest, f, 4 ans, 66 k, (9.000), �, F Cheyer

(B Claudic), F Cheyer

�

639 Battant, h, 4 ans, 68 k (66 k), (9.000), Mme F Tourissaud

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)




658 Estrella De Oro, f, 4 ans, 66 k (63 k), (9.000),�, Mlle V Devaux

(J Claudic), S Dehez (s)

�		

9 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 413 �

Certf. vétérinaire : Un Amour De Risk.

1 long 1/4, encolure, 3/4 long, 2,5 long, 8,5 long, 15 long, 3,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Martine Glais, Mlle Annie Glais.

612 � Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.

357 � Arnaud Chaille-Chaille.

242 � Jacques Seror.

114 � Tinnakill Bloodstock Ltd, Forenaghts Stud, prime non attribuée.

Gentiane De L’Aube, réclamée 13.101,00 � par son propriétaire.

Ex S’Elance, réclamé 15.806,00 � par TOBIAS JONES.

Temps total : 04’11’’49

A l’ issue de la course, après avoir entendu le jockey Maelle

DAUBRY-BARBIER en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné

par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir un usage

abusif de la cravache (7 coups/2ème infraction).

783 ���� PRIX LUC CACQUEVEL

(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en courses

à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 10.000 (victoires et places). Poids :

66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.500. Les pouliches n’ayant pas couru

recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

263 East Of The Valley, f, np, 4 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE

et Une Dame D’Avril (Meshaheer USA), 66 k (63 k), Ecurie

Barnum Iii Sarl (M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

Elfe Jersey, f, bf, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Myrtille Jersey

(Murmure), 64 k (61 k), Ecurie Masofrau (T Henderson),
G Cherel

�

577 Eau Berge Des Iles, f, b, 4 ans, (AQ), par Barastraight (GB)

et Malownia (Smadoun), 66 k (67��� k), Haras des Sablonnets

(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

349 � Encredechine, f, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et

Provence (Subotica), 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres

(A de Chitray), E Clayeux (s)

�

697 Eau De Vie Sivola, f, al, 4 ans, (AQ), par Noroit GER et

Quellevic (Dark Moondancer GB), 66 k, Haras de Sivola (F de
Giles), E Clayeux (s)

�

Etincelle De L’Air, f, 4 ans, (AQ), 64 k (65 k), T Boivin

(L Solignac), T Boivin

�

577 � Elucidee, f, 4 ans, (AQ), 66 k, T Cypres (T Beaurain),
E&G Leenders (s)

�		

Envie De L’Isle, f, 4 ans, (AQ), 64 k (61 k), Mme P Sayet (Mlle
M Romary), E Vagne (s)

��

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 278 �

.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl Detouillon Raphael Frederique.

720 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.

420 � Haras des Sablonnets.

285 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

135 � Gilles Trapenard.

Temps total : 04’17’’35

Le jockey Thomas GILLET étant accidenté, les Commissaires ont autorisé

son remplacement par le jockey Alain de CHITRAY sur la jument

ENCREDECHINE.

784 ���� PRIX COLONEL BIDAULT

(Haies)
3.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni

couru trois fois, ni reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains

et pouliches ayant, en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et places)

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

256 Best Stroke, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Shawnee’s

Best (King’s Best USA), 67 k, Gabriel Leenders (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

647 � Krola, f, bf, 3 ans, par Balko et Kitaime (Califet), 67 k, Gildas

Blain (B Lestrade), G Macaire (s)

�

Romane Eria, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Gallia Eria (GB)

(Night Shift USA), 65 k, Jacques Laporte (A Renard),
G Macaire (s)

�

Kap Love, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Net Lovely (Network

GER), 67 k (68 k), Ecurie Patrick Joubert (J Plouganou),
E Clayeux (s)

�

661 � Bolt Of Lightning IRE, h, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et

A Good Year IRE [Montjeu (IRE)], 69 k, Seror (s) (J Ricou),
M Seror (s)

�

643 � Formule Un, f, 3 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir (O Jouin),
A Lacombe

�

681 � Youmkim, h, 3 ans, 69 k, Mme A Michel (T Beaurain),
M Seror (s)

�
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567 Frisco, h, 3 ans, (AQ), 67 k (64 k), O Trinquet (J Claudic),
S Dehez (s)

��

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 754 �

Eng. sup. : Best Stroke

Sans motif : Konitho.

3/4 long, 1 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 7,5 long, 9,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl Haras du Taillis, Bernhard Wenger.

720 � Gildas Blain.

420 � Daniel Chassagneux, Sarl Ecurie Sellig.

285 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

135 � Asterra Holdings Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 03’50’’45

LE LION D’ANGERS
�	�
 ��� Mercredi 23 mai 2018

Commissaires des courses : Dominique BOISRAME -

Laurent THIBAULT - François COUETOUX du TERTRE -

Raymond MARSAULT

785 ���� PRIX CHARLES DE NOBLET

(Steeple-Chase)
4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,

reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette

année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

265 � Early Black, h, np, 5 ans, par Early March GB et Perle Du

Vallon (With The Flow USA), 70 k (66 k), �, Guy Buchot

(D Thomas), E Leray (s)

�

654 Debut De Printemps, h, b, 5 ans, par Irish Wells et La Grande

Touche (Cadoudal) , 69 k, Ecur ie Tenor (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

675 � Mainmise, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Magicmontain [Montjeu

(IRE)], 70 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

617 Daffodil Rose, h, b, 5 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE) et

Toprose (Useful), 67 k, Mme Jean Picard (O Jouin), J Zuliani

�

683 Django D’Alene, h, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et

Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 69 k, Tanguy Boivin

(L Solignac), T Boivin

�

Daim Pierji, h, 5 ans, (OC), 69 k, Mme J Williams (A de
Chitray), NSL Williams

�

579 � Decidee Allen, f, 5 ans, (AQ), 69 k, B Vagne (RL O’Brien),
PH Peltier

�	

635 � Denalie Bellevue, f, 5 ans, 72 k (69 k), G Martin (T Vabois),
E Leray (s)

��

373 � Diamant Bleu, h, 5 ans, (AQ) , 70 k (68 k) ,

Williams/jakeman/booth (Mlle L Kelly), NSL Williams

��

703 � Douce Du Maffray, f, 5 ans, 67 k, Mme N Lefevre (K Deniel),
B Lefevre

��

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 285 �

3,5 long, 4 long, 7 long, 18 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Gerard-Michel Brillet.

756 � Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.

441 � Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-

Sophie Pacault.

299 � Mme Jean Picard.

141 � Louis Couteaudier.

Temps total : 05’10’’66

Le jockey Armel LOTOUT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son

remplacement par la jument DOUCE DU MAFFRAY par le jockey Kénégan

DENIEL.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la dérobade

de la jument DECIDEE ALLEN (Raymond Lee O’BRIEN) durant le parcours.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Raymond LEE

O’BRIEN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant

que ladite jument avait dérobé seule en franchissant l’obstacle sans que cela

soit du à l’irrégularité d’un des concurrents.

786 ���� PRIX PAUL COCHARD

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de

6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

695 King De Teillee, h, gf, 10 ans, par Agnes Kamikaze JPN et

Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 74 k (71 k), �, Thierry

Poche (Y Kondoki), T Poche

�

720 � Silverado, h, b, 8 ans, par Gentlewave (IRE) et Sudden Storm

Bird USA (Storm Bird CAN), 67 k (64 k), �, Loic Edon

(A Moriceau), E Lecoiffier

�

665 Bolano D’Airy, h, al, 7 ans, (AQ), par Legolas JPN et Monita

D’Airy (Oblat), 66 k (63 k), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

557 Laskof, h, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE et Folie Star Gate

(Saint Preuil), 66 k, Francois-Xavier Chaussonniere (O Jouin),
PH Peltier

�

665 Great Horizon, h, bf, 10 ans, par Great Pretender IRE et

Sensibilite (General Holme USA), 69 k, �, Yannick Livenais

(S Dory), S Dory

�

576 � Borntoloveyou, f, 6 ans, 70 k, �, Comte E de Saint Pierre

(C Lefebvre), GAB Leenders

��

635 � Newprezi, h, 6 ans, 66 k (65 k), C Dubourg (A Orain),
C Dubourg

��

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 212 �

Certf. vétérinaire : Tamelo De Vaut.

tête, 3/4 long, loin, 17 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

756 � Slim Chiboub.

441 � Claude-Yves Pelsy.

299 � Haras de la Faisanderie.

Temps total : 06’24’’86

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons

de la chute du hongre NEWPREZI (Alexandre ORAIN) durant le parcours,

après le gué.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alexandre ORAIN,

les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le

hongre NEWPREZI avait glissé seul sans que cela soit du à l’irrégularité d’un

des concurrents.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre

DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de

monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

787 ���
 GRAND STEEPLE ALAIN DU BREIL - PRIX

KAUTO STAR

(Steeple-Chase. - Handicap)

(L.)

4.600 m

50 000 � (22 500, 11 000, 6 500, 4 500, 2 500, 1 750, 1 250) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

(Nouvelle ligne d’arrivée)

Références : 5 ans, + 8 ; 6 ans et +, +10.

675 � Amirande, h, b, 8 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De

Carmont (Carmont), 72 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), Mme

I Pacault

�

574 � Ghur USA, f, al, 8 ans, par Hard Spun USA et Judhoor GB

(Alhaarth IRE), 64 k, Johnny Reynaert (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

574 � Apiculteur, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute

Antique), 63 k, Gilles Chaignon (A Moriceau), GIL Chaignon

�

619 � Surely Try, h, b, 8 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic

(Double Bed), 65 k, Ecurie Etoile N.v. (S Paillard), Mme I Pacault

�

691 � Silver Du Brizais, h, b, 7 ans, par Trempolino USA et Star Du

Brizais [Nikos (GB)], 67 k, Haras de Magouet (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

�

499 � Set Dancer, h, bf, 8 ans, par Irish Wells et Steel Dancer

(Kaldounevees), 63 k, �, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine

(H Lucas), E&G Leenders (s)

�

543 � Caboy, h, b, 6 ans, (AQ), par Nidor et Cadouya Girl (Cadoudal),

66 k, Denis Dugast (Mlle C Lequien), E Leray (s)

�

704 � Ok Darling, h, 10 ans, 65 k, M Thepot (O Jouin), W Menuet (s) 


576 � Naday Idef, f, 5 ans, 62 k, D Louis (A Orain), E Lecoiffier �

619 � Defi D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ), 65 k, F Amar (K Nabet),
G Cherel

�		

10 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 950 �

15 long, 1,5 long, courte encolure, 2,5 long, 3 long, 2 long, 6 long, 15 long.

22 500 � - 11 000 � - 6 500 � - 4 500 � - 2 500 � - 1 750 � - 1 250 �
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Primes aux éleveurs :

3 375 � Haras de Mirande.

1 650 � Shadwell Farm, prime non attribuée.

975 � Gilles Chaignon.

675 � Haras de Mirande.

375 � Haras de Magouet.

262 � Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine, Christian Baron.

187 � Eric Leray, Mme Yves Grall.

Temps total : 06’06’’12

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au

jockey Kevin NABET au sujet des raisons l’ayant amené à arrêter le hongre

DEFI D’OUDAIRIES (AQ).

L’intéressé a declaré qu’après le passage devant les tribunes, l’action dudit

hongre s’était raccourci et qu’il n’avait plus de ressources.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

ANGERS
�	�� ��� Jeudi 24 mai 2018

Commissaires des courses : Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Hervé ROBERT - Théophile MELOU - Alain OUVRY

788 ���	 PRIX TERRA BOTANICA

(Haies. - Autres Que de Pur Sang)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race

Pur sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et

places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

323 En Or Et Argent, h, gr, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et

Tchitola (Cadoubel), 67 k, Roger-Eugene Laffitte (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

�

Emzo, h, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Quellemare

(Goldneyev USA), 67 k, Mme Michel Peltier (O Jouin), PH Peltier

�

714 Etoile De Ciergues, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et

Miss De Ciergues (Video Rock), 65 k (61 k), Mme Nathalie

Lefevre (K Deniel), B Lefevre

�

Esprit Klass, h, gf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et

Marbela (Dom Alco), 67 k (65 k), Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

�

Elza De Baune, f, bf, 4 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et

Joie Du Manoir (Sicyos USA), 65 k (66 k), Scea Ecurie Domaine

de Baune (W Denuault), G Lassaussaye

�

Rapide De Foj Aa, h, 4 ans, (AA), 67 k (64 k), JC Obellianne

(T Dupouy-Bataille), JC Obellianne

�		

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 318 �

4 long, 3 long, 8 long, 20 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Roger-Eugene Laffitte.

720 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

420 � Jean-Louis Devillard, Charles Devillard.

285 � Mme Beatrice Nicco.

135 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

Temps total : 04’37’’28

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey

Thibault DUPOUY-BATAILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une

interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage

inapproprié de sa cravache durant le parcours, alors que le hongre RAPIDE

DE FOJ (AA) n’était plus en mesure de suivre le rythme de la course et juste

avant d’arrêter ce dernier.

789 ���� PRIX DE SAUMUR

(Haies. - A réclamer)
4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000,

12.000, ou 14.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les

chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; 14.000, 4 k. En outre, les

chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de

7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

727 � Lino Drop, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Lina Drop

(Trempolino USA), 73 k (70 k), (14.000), Pierre Coveliers

(T Henderson), PH Peltier

�

Pourtoimarco, h, b, 7 ans, par Hold That Tiger USA et

Loupana (Loup Solitaire USA), 69 k (66 k), (10.000), Marc

Chevalier (B Hubert), P&F Monfort (s)

�

498 N’Attend Pas Trop, h, gr, 7 ans, par Sunday Break JPN et

Jenauraisjamaiscru (Kendor), 71 k (69 k), (12.000), Planque (s)

(V Bernard), J Planque (s)

�

515 Funny Oyster IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et Carpet

Lover IRE (Fayruz GB), 65 k, (10.000), Richard Mark Venn

(B Fouchet), D Henderson

�

614 � Union Des Pictons, f, b, 10 ans, par Malinas GER et Naema

(Saint Cyrien), 71 k (68 k), (14.000), Christophe Dubourg

(P Dubourg), C Dubourg

�

727 Prince De La Barre, h, 6 ans, 69 k (66 k), (10.000), C Plisson

(S Evin), C Plisson

�		

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 489 �

Eng. sup. : Pourtoimarco

Certf. vétérinaire : Pasquiphard.

15 long, 6 long, encolure, 3 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Guy Pariente.

612 � Raymond Luce.

357 � Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.

242 � John Mc Enery, prime non attribuée.

Temps total : 04’50’’00

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au

jockey Pierre DUBOURG au sujet de la performance de la jument UNION

DES PICTONS.

L’intéressé a déclaré que la course avait eu un ryhtme soutenu et que sa

jument allait davantage dans un terrain plus souple.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

LYON PARILLY
���	 ��� Jeudi 24 mai 2018

Commissaires des courses : Thierry RAVIER - Christian MAILLARD

- Christian PORTE - Jean-Luc ROBERT

790 ���� PRIX DE LA PART DIEU

(Haies)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

433 Villa Marceau, f, al, 3 ans, par Kendargent et Avenue Marceau

[Enrique (GB)], 65 k (63 k), Guy Pariente (B Meme), Y Fouin (s)

�

Nataldame, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Source Limpide

(Lord Of Men GB), 65 k, Pierre-Hugues Henry (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

Mount Silver (IRE), h, gr, 3 ans, par Kendargent et Parle Moi

IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (64 k), Fabrice Petit (A Teissieux),
M Pimbonnet

�

Friend Or Foe (FR), h, b, 3 ans, (AQ), par Walk In The Park

IRE et Mandchou (Mansonnien), 67 k, Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

637 � Rapid Rebel, h, bf, 3 ans, par Matrix GER et Mirageleve

(Tobougg IRE), 67 k, Mme Nadia Lequesne (M.J Quinlan), Mme

N Lequesne

�

521 � Foofighters Aa, h, 3 ans, (AC), 68 k, G de La Selle

(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

��

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 222 �

13 long, 3/4 long, loin, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Guy Pariente Holding.

720 � Richard Corveller.

420 � The Kathryn Stud.

285 � Earl de Faydeau, prime non attribuée.

135 � Fabien Walt, Mme Patricia Hamel, Vincent Munsch.

Temps total : 04’17’’82

791 ���� PRIX GEORGES COURTOIS

(Steeple-Chase)
4.100 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant , cette année, en steeple-

chases, ni reçu une allocation de 12.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une

course de dotation totale de 35.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-

dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année

dernière.

535 � Detente, f, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et Parallele (Video

Rock), 66 k, Mme Michele Juhen-Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

698 � Bacplus, h, b, 10 ans, par Bachir IRE et Galetinima (Galetto),

69 k (66 k), Mme Muriel Bietola Lasset (A Teissieux),
M Pimbonnet

�

574 � Curoya Desbois, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Uroya

(Malinas GER), 68 k, Emile Thebault (C Lefebvre), D Sourdeau

de Beauregard (s)

�
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465 � Ulys De Vernay, h, gr, 10 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et

Lucette De Toury (Dom Alco), 71 k, Mlle Severine Sourd

(B Gelhay), Mlle S Sourd

�

Northerly Wind, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Las Ventas

[Poliglote (GB)], 70 k, Charvat Group S.r.o. (J Faltejsek), P Tuma

�

510 Azrou D’Ex, h, 8 ans, (AQ), 71 k (69 k), Ecurie Patrick Joubert

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

464 � Ulbery, f, 10 ans, (AQ), 69 k, �, M du Jonchay (E Chazelle),
E Vagne (s)

�

571 Mona Louisa, h, 5 ans, 71 k (69 k), S Stempniak (B Meme),
Y Fouin (s)

�		

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 553 �

3,5 long, 3 long, 11 long, 1 long, 1/2 long, loin.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

546 � Earl Guittet-Desbois.

175 � Mme Magalen Bryant.

Temps total : 05’03’’29

Le jockey Jonathan PLOUGANOU s’étant accidenté, les Commissaires ont

autorisé son remplacement sur la jument CUROYA DESBOIS par le jockey

Clément LEFEBVRE.

CHATEAUBRIANT
���� ��� Vendredi 25 mai 2018

Commissaires des courses : Pascal CARIMALO -

Bernard DERSOIR - Christian MARCHAND -

Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

792 ���� PRIX DE L’OUEST

(Haies)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

643 � Farasoul, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Farasha (Layman

USA), 69 k, Jean-Pierre Vanden Heede (H Lucas), S Foucher

�

643 Tirage Au Sort, h, np, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Severina

(GB) (Darshaan GB), 67 k, Ecurie Victoria Dreams (T Beaurain),
JPH Dubois

�

612 � Fautilunedenuo, f, bf, 3 ans, (AQ), par Spirit One et Ucocotte

(Califet), 65 k, Denuault (s) (P Blot), G Denuault (s)

�

Fukuto, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Hargaux De Saisy

(Bad Conduct USA), 67 k, Ecurie Magnien (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

485 Macho Boris, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et

Macho Tempo USA (Macho Uno USA), 67 k, Mme Magalen

Bryant (S Paillard), D Berra

�

624 � Face Au Large, h, 3 ans, 68 k, P Noue (B Lestrade),
G Macaire (s)

�		

6 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 560 �

Sans motif : Burrows Meadow.

2 long, 2 long, 1/2 long, 20 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

720 � Jean-Philippe Dubois.

420 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault, Mme Liliane Denuault.

285 � Jean-Francois Magnien.

135 � Mme Magalen Bryant.

Temps total : 04’28’’04

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au

jockey Bertrand LESTRADE sur les raisons l’ayant amené à arrêter le poulain

FACE AU LARGE à l’avant dernière haie.

L’intéressé a déclaré que le poulain avait débuté à Dax et dans un terrain

beaucoup plus léger qu’aujourd’hui. Il a précisé qu’à l’entrée du dernier

tournant il n’avait plus de ressources et qu’il avait préféré l’arrêter ne pouvant

visiblement disputer l’arrivée.

793 ���� PRIX DE LA GALISSONIERE

(Haies)
4.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à

obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Divine D’Alene, f, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Passion

D’Alene (Video Rock), 65 k, Comte Eric de Saint Pierre

(C Lefebvre), GAB Leenders

�

628 � Mauve (GB), h, b, 5 ans, par Slickly et Penne [Sevres Rose

(IRE)], 68 k, Famille Rothschild (K Dubourg), G Macaire (s)

�

533 � Robyna, f, al, 5 ans, par Vatori et Sekara (Grey Risk), 66 k,

Philippe Mehat (B Claudic), Mlle S Delaroche

�

659 � Sindarbueno, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et La Grande Dame

(Daliapour IRE), 67 k, Jean-Louis Bertin (D Delalande), JL Bertin

�

Grande Recre, f, np, 5 ans, par Fuisse et Grande Epoque

(Valanour IRE), 65 k (61 k), Thierry Poche (Y Courmont),
T Poche

�

213 Docteur X, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme C Terrenegre-Laval (Mr
A Zuliani), JL Guillochon

�		

Lou Loup, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mme ML Barbier (F Garcia),
T Poche

�		

7 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 580 �

Sans motif : Nurmi GER.

4 long, 6 long, loin, 7 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Louis Couteaudier, Mme Florence Couteaudier.

720 � Famille Rothschild.

420 � Mme Peggy Le Roux, Emmanuel Le Roux.

285 � Jacques Seror.

135 � Gfa Pre du Roi.

Temps total : 05’15’’32

Les Commissaires ont autorisé la jument ROBYNA à être montée au box,

son entraîneur avait fait la demande dans les délais fixés.

AUTEUIL
���� ��� Samedi 26 mai 2018

Terrain bon

Commissaires des courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -

Christine du BREIL - Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Koen HUYBERS

794 ��� PRIX MELINOIR

(Haies)
3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses

de haies, ni couru à Auteuil, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans,

66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année

et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Protekapril, h, gr, 8 ans, par Protektor GER et April Beauty

(April Night), 72 k (69 k), Mme Patrick Papot (T Henderson),
G Cherel

�

649 Kelthomas, h, b, 9 ans, par Keltos et Maria De La Vega

(Epervier Bleu GB), 68 k (65 k), Jean-Marc Baudrelle (J Giron),
JM Baudrelle

�

Cafertiti, h, bf, 6 ans, (AQ), par Fairly Ransom (USA) et Ofertiti

(Art Bleu GB), 68 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

427 Rock The Race, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Choc Ice

(IRE) (Kahyasi IRE), 69 k, Gerard Deprez (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

Coeur D’Artichaut, h, b, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)

et Nandina (Bulington), 68 k (64 k), Scea des Collines (S Evin),
S Foucher

�

Espoir Du Ninian, h, 7 ans, 69 k (65 k), Mme B Ferrer (Mlle
A Ferrer), B Beaunez

�

Chloe Triomphe, f, 6 ans, 66 k (63 k), M Rolland (s)

(J Desmonts), M Rolland (s)

�

Epalo Blue, h, 8 ans, 68 k, Scea des Collines (O Jouin),
S Foucher




618 Fracafigura Has, f, 7 ans, 70 k (66 k), Suc. P Lorain

(A Merienne), P Lenogue

�

606 � Interior Minister GB, h, 8 ans, 70 k (66 k), EA Wahler (Mlle
S Daroszewski), C von der Recke

�		

Authoselk, h, 7 ans, 68 k, Ecurie Cerdeval (S Colas),
P Raussin

�		

11 partants ; 49 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 872 �

2,5 long, 2 long, tête, 1,5 long, 10 long, 4 long, tête, 30 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Cyril Coste, Didier Le Noen.

1 620 � Haras de la Vega.

945 � Suc. Paule Ouvry.

641 � Joseph Hayoz.

303 � Vcte Yves de Soultrait.

Temps total : 04’11’’90

795 ��� PRIX GOPAL

(Haies. - A réclamer. - Apprentis – Jeunes Jockeys -

JOCKEYS < 40 victoires)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Vendredi 25 mai 2018
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour

9.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de

1.000 en 1.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour

les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche

ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses de haies portera

2 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

693 � Ermontois, m, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka

(Jimble), 69 k, (12.000), Alain Vandenhove (M Viel), L Viel (s)

�

734 The Reckoning, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Upside Down

Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 66 k, (9.000),�, Tenuta Dei

Principi (C Smeulders), L Maceli

�

555 Independenceday, h, b, 4 ans, par Monitor Closely IRE et

Prima Note (Nononito), 70 k, (13.000), Ecurie Club des Etoiles

(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

Kameamea Enki, h, b, 4 ans, par Fuisse et Creme Veloutee

(IRE) (Law Society USA), 66 k, (9.000), Mme Patrick Papot

(A Merienne), P Raussin

�

682 � Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Lamarsa (Chichicastenango), 70 k, (13.000), Claudio Marzocco

(J Tabary), FM Cottin (s)

�

673 � Jarnac De Ray, h, 4 ans, 70 k, (13.000), D Windrif (R Mayeur),
D Windrif

�

682 Trousseau, f, 4 ans, 68 k (66 k), (13.000), P Cavagnola (Mlle
M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

�

673 Spy Rock, h, 4 ans, 66 k, (9.000), P Lelorrain (M Lefebvre),
P Lelorrain




682 Roc Bleu, h, 4 ans, 66 k, (9.000), D Hartmann (N.W O’Driscoll),
FM Cottin (s)

�

428 � Sitor D’Altea, h, 4 ans, 70 k, (13.000), �, Ecurie Etoile N.v.

(T Henderson), G Cherel

�		

343 Go Milady, f, 4 ans, 65 k, (10.000), D Dumoulin (A Seigneul),
M Boutin (s)

�		

653 If I Say So GB, h, 4 ans, 66 k, (9.000), S Hoffmeister

(FL Masse), M Seror (s)

��

12 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 384 �

3 long, 1/2 long, 12 long, 8 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 30 long, 7 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.

828 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.

483 � Scea Barbottiere.

327 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian

Rouchvarger.

155 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.

If I Say So GB, réclamé 9.555,00 � par Mlle STEPHANIE HUSSER.

Kameamea Enki, réclamé 12.000,00 � par DENIS BAER.

Independenceday, réclamé 13.507,00 � par son propriétaire.

Ermontois, réclamé 17.699,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’13’’52

796 ��� PRIX SAMOUR

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.500 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Référence : + 8.

615 � Cat Tiger, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Miss Canon

(Cadoudal), 67 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), D Bressou

�

616 � Ecume Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse

Turgeon (Turgeon USA), 68 k, Pascal Noue (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

616 � Carmen Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Clea

Du Berlais (Trempolino USA), 64 k, Mme Magalen Bryant

(K Nabet), Y Fouin (s)

�

616 � Every Bere, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Relicia Bere

(Until Sundown USA), 66 k, Philippe Ponsot (A Merienne),
C Aubert

�

508 � Grace Du Brizais, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Caline Du

Brizais (Turgeon USA), 64 k, Haras de Magouet (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

�

508 � Espoir Royal, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale

[Garde Royale (IRE)], 65 k, Frederic Bianco (L Philipperon),
M Rolland (s)

�

682 Tribalion, h, np, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest

Honor), 62 k, Patrick Drioton (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

Affoburg, h, 4 ans, 70 k, A Jathiere (D Gallon), F Nicolle 


677 � Colpo Di Stato, h, 4 ans, 62 k, Y Gourraud (s) (F Leroy),
Y Gourraud (s)

�

558 � Calinight, h, 4 ans, 69��� k, G Lenzi (S Paillard), G Cherel ��

544 � La Islaminima, f, 4 ans, 67 k, M Martinez (RL O’Brien),
G Macaire (s)

�

11 partants ; 38 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 517 �

2 long, 5 long, 1/2 long, 2,5 long, courte encolure, 20 long, 6 long, 2,5 long,

5 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Jean-Charles Haimet, Earl Haras de la Croix Sonnet.

1 848 � Pascal Noue.

1 092 � Jean-Marc Lucas.

756 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

420 � Haras de Magouet.

294 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

210 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Temps total : 04’12’’95

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Adrien MERIENNE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de

100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

Après avoir entendu en ses explications le jockey Kevin NABET, les

Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être

présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus d’une livre

celui enregistré avant la course.

Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Stéphane

PAILLARD sur la performance du hongre CALINIGHT, arrivé non placé.

Le jockey a déclaré que le hongre s’était montré fautif à plusieurs occasions

durant le parcours et était sans ressources dès le saut de la dernière haie de

la ligne opposée.

Par ailleurs les Commissaires ont demandé des explications au jockey Kevin

NABET sur la fin de course de la pouliche CARMEN DU BERLAIS.

Le jockey a déclaré qu’après avoir sauté sur la droite la double barrière, elle

avait demandé à souffler, ce qui lui a permis de bien finir.

797 ��	 PRIX D’IENA

(Haies. - Femelles)

(L.)

3.500 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à

concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires

et places) : 1 k. par 14.000.

298 � Listenmania, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Miss Aubane

(Kahyasi IRE), 66 k, Richard Corveller (P Dubourg), A Chaille-

Chaille

�

612 � Vanille Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Poliglote (GB) et Orphee

Du Berlais (Cadoudal), 68 k, Guillaume Luyckx (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

647 � Luna Riska, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Lamaya (Azamour

IRE), 65 k, Mlle Alexandrine Berger (A Poirier), JP Gallorini (s)

�

647 � Enjoy It IRE, f, b, 3 ans, par Jeremy USA et Bilboa (Phantom

Breeze IRE), 67 k, Mme Patrick Papot (K Nabet), G Macaire (s)

�

425 � Qualibella, f, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Qualita GER

(Konigstiger GER), 66 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois

(T Beaurain), D Cottin (s)

�

718 � Lee D’Anjou, f, 3 ans, 65 k, P Lenogue (A Merienne),
P Lenogue

�		

650 � Caradream, f, 3 ans, 66 k, J Seror (L Philipperon), M Seror (s) ��

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 360 �

1/2 long 3/4, 8 long, 7 long, 15 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon.

2 880 � Jean-Marc Lucas.

1 680 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

1 140 � Kenilworth House Stud, prime non attribuée.

540 � Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.

Temps total : 04’15’’75

798 ��� PRIX LE BOUIF

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour

9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,

66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000

pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant,

cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-chases portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

557 � Volcancito SWI, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Vertana

(IRE) (Sinndar IRE), 66 k (63 k), (9.000), Xavier Kepa

(N.W O’Driscoll), FM Cottin (s)

�

566 Sundriver, h, bf, 8 ans, par Poliglote (GB) et Myrthe GER

(Konigsstuhl GER), 73 k (69 k), (19.000), Butel & Beaunez (s)

(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

679 Rasique, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu

IRE), 71 k (68 k), (15.000), Clement Machado (J Tabary),
FM Cottin (s)

�

678 Konnan Le Gone, h, b, 6 ans, par Konig Turf GER et

Applepom (Apple Tree), 69 k (66 k), (11.000), Ecurie des Vives

Terres (A Merienne), G Derat

�

XXX BO 2018/11 - obstacle



430 Gaelick Kap, f, bf, 5 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)

(Pistolet Bleu IRE), 68 k (65 k), (13.000), Didier Henri Dubois

(C Smeulders), D Windrif

�

619 Aventi, h, 5 ans, 68 k, (13.000), Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

679 � Osso Bello, h, 10 ans, 71 k (68 k), (11.000), �, XL Le Stang

(R Le Stang), XL Le Stang

�

675 Soupcon De Reve, h, 7 ans, 74 k (70 k), (17.000), JR Breton

(JB Breton), JR Breton




570 � Vicomte D’Anjou, h, 7 ans, 72 k (68 k), (17.000), �, G Viel

(M Viel), L Viel (s)

�		

479 Asfaloth, h, 9 ans, 68 k (64 k), (9.000), Mme MC Chaalon (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme MC Chaalon

�		

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 338 �

3 long, 2,5 long, 1,5 long, 3 long, courte tête, 4 long, 4,5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

828 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.

483 � Erick Bec de la Motte.

327 � Gregory Derat.

155 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.

Volcancito SWI, réclamé 13.103,00 � par LUIGI MACELI.

Temps total : 04’21’’66

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys

Jean Baptiste BRETON (7 coups, 2ème infraction) et Richard LE STANG (13

coups), les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par une

interdiction de monter pour une durée de 1 et 6 jours pour avoir fait un usage

manifestement abusif de leur cravache.

799 ��� PRIX DE SAINT-GERMAIN

(Haies. - A réclamer. - Femelles)
3.000 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 11.000, avec

prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000.

En outre, toute pouliche ayant, en course de haies, reçu une allocation de

10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

613 � Brennus, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Dream For Life (Oasis

Dream GB), 69 k, (15.000), Ecurie Ovalie Sas (C Gabard),
GAB Leenders

�

561 � French Dream, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Shinydream

[Poliglote (GB)], 71 k (68 k), (19.000), Patrice Nicolet

(T Stromboni), Y Fouin (s)

�

613 � Weetamoo, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Absent Minded

(GB) (Medicean GB), 72 k (69 k), (17.000), Stephan Hoffmeister

(M Lefebvre), M Seror (s)

�

613 Les Elfes, f, b, 3 ans, par Dunkerque et Lala Fatimazohra

(Broadway Flyer USA), 69 k (66 k), (15.000), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)

�

613 � Tagada Tagada Bey, f, b, 3 ans, par Elasos et Victoire Grenat

(Verbier), 68 k (64 k), (13.000), Benjamin Boitez (N Terrassin),
P Chevillard

�

613 � Vallee De Seine, f, 3 ans, 69 k, (15.000),�, L Postic (O Jouin),
L Postic

�

669 � Day Line, f, 3 ans, 70 k (67 k), (17.000), G Cherel

(T Henderson), AS Pacault (s)

�		

669 Kaligene, f, 3 ans, 68 k (65 k), (13.000), G Decocq (Y Kondoki),
P Chevillard

�		

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 207 �

2 long, 2,5 long, 3,5 long, 12 long, 3 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Pierre Cornou.

828 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

483 � Artu (s), Mlle Amanda Zetterholm, Damien Artu, Mlle Marie Artu.

327 � Mlle Francoise Perree, Roland Niez.

155 � Mlle Catherine Bonneau.

Brennus, réclamée 19.936,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’41’’90

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys

Thomas STROMBONI (7 coups, 2ème infraction) et Cédric GABART (8

coups, 1ère infraction), les Commissaires les ont respectivement

sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour et une

amende 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur

cravache.

800 ��� PRIX ARISTOTE

(Steeple-Chase)
4.400 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,

reçu une allocation de 25.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000

cette année et par 14.000 l’année dernière.

513 � D’Entree De Jeu, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Loi

Du Plus Fort (Snurge IRE), 68 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

�

389 � Chestnut Dream, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Sur Sa Mine

[Sevres Rose (IRE)], 71 k, Menuet (s) (T Henderson),
W Menuet (s)

�

617 � Doremi, h, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et Great

Filly (Murmure), 68 k, Mme Patrick Papot (S Colas), F Nicolle

�

617 � Don’t Worry, h, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Serenite

(Goldneyev USA), 71 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme

I Pacault

�

618 � Polygame, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Majorica Sancta

(Saint Des Saints), 70 k, Alain Jathiere (T Chevillard), F Nicolle

�

617 � Square Marceau, h, 5 ans, 69 k, Mme P Papot (A Poirier),
D Bressou

��

6 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 428 �

Certf. vétérinaire : Dindin.

courte encolure, 6 long, 4,5 long, 9 long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Haras de Saint-Voir.

2 160 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.

1 260 � Joel Denis, Axel Denis, Cedric Denis, Yann Denis.

855 � Haras de Mirande.

405 � Claude Quellier, Alan Quellier.

Temps total : 05’37’’63

MOULINS
���� ��� Samedi 26 mai 2018

Commissaires des courses : Stanislas de VILLETTE -

Michel DUBOUIS - Cécile BENOIST D’AZY

801 ���� PRIX DES VOLCANS D’AUVERGNE

(Haies. - Femelles)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en coursede haies, reçu une allocation

de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

718 Lakeba, f, gr, 3 ans, par Alex The Winner USA et Lila Sheba

(Linamix), 68 k, Ecurie des Mouettes (W Denuault), D Cottin (s)

�

Srheliga, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon USA),

67 k, Ecurie Pegase (A Duchene), F Nicolle

�

Flicka De Kerser, f, b, 3 ans, par Ungaro GER et Quadalka

De Kerser (Kadalko), 67 k (64 k), Ecurie des Dunes

(A Moriceau), P Quinton (s)

�

Jour De Mode, f, bf, 3 ans, par Evasive GB et Randori De

Sauree (Saint Des Saints), 67 k (64 k), Michel Agelou (A Pageot),
L Viel (s)

�

Moorhouse Lady, f, b, 3 ans, par Balko et Mer D’Arabie

(Ballingarry IRE), 67 k, Ian Kellitt (G Re), J Bertran de Balanda (s)

�

5 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 630 �

Eng. sup. : Jour De Mode, Moorhouse Lady

1 long, 1,5 long, 7,5 long, 1/2 long 3/4.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

612 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

357 � Mme Kerstin Drevet.

242 � Michel Agelou.

114 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.

Temps total : 04’18’’90

802 ���� PRIX DS AUTOMOBILES AVERMES (PRIX

UCELLO II)

(Haies. - Femelles)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu

une allocation de 7.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de

dotation totale de 21.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

608 � Minigri De Juilley, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Tina

De Juilley (Saint Preuil), 66 k (67 k), Julien Paulen (K Herzog),
J Paulen

�

Dotation, f, b, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et Rive Droite

(Ragmar), 69 k (66 k), Vagne (s) (G Boinard), E Vagne (s)

�

Etoile Du Berger, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et

Tinapalo (Epalo GER), 65 k (66 k), Ecurie Patrick Klein

(A Duchene), F Nicolle

�

577 � Graine Dargent, f, b, 4 ans, par Kendargent et Graine De

Tempete [Poliglote (GB)], 66 k, Mme Nadine Renaudie

(W Lajon), E&G Leenders (s)

�

Samedi 26 mai 2018
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588 Falcolina Mama, f, al, 4 ans, par Falco USA et Mama Daktari

[Gold Away (IRE)], 66 k (63 k), Aime-Bernard Pellerin (J Etheve),
AB Pellerin

�

726 El Fly Des Ongrais, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme P Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

689 Warm Love (GB), f, 4 ans, 65 k, JP Gasnier (D Delalande),
JP Gasnier

�

697 Bam’s Lady, f, 4 ans, 65 k (62 k), H Despont (A Rousse),
H Despont




8 partants ; 54 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 714 �

5,5 long, 3/4 long, 6,5 long, 3 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Pascale Serre-Combe, Mlle Marine Trincot.

612 � Patrice Vagne.

357 � Jean-Louis Berger.

242 � Mme Nadine Renaudie.

114 � Claude Guedj.

Temps total : 04’25’’40

803 ���
 PRIX MICHEL FOUCAUD

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

491 � Delir Absolu, h, b, 5 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Itiga

(Djarvis), 69 k, Scea des Collines (H Lucas), S Foucher

�

504 � Valseur De Sarti, h, b, 9 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et

Hopala (Shafoun), 68 k (66 k), Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

680 Speed Win, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et Valse De

Bel Air (Call Me Sam), 65 k (62 k),�, Eric Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

�

492 � Chimene D’Arthel, f, bf, 6 ans, (AQ), par Nickname et Olga

D’Arthel (Brier Creek USA), 69 k, Hubert Monier (W Denuault),
A Boisbrunet (s)

�

430 Chalm, f, b, 6 ans, par Nickname et First Elorn (Funny Baby),

70��� k, Jean-Luc Guillerm (A Lotout), B Lefevre

�

5 partants ; 49 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 778 �

5,5 long, 1 long, 6,5 long, 2,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacques Cherel.

612 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

357 � Mme Virginie Bru.

242 � Comte Guillaume de Brondeau.

114 � Jean-Luc Guillerm.

Temps total : 04’40’’90

804 ���� PRIX SARL DA SILVA (PRIX ANTOINE DE

VAZELHES)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de

l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.

Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er

janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

635 Clodie Des Ongrais, f, b, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et

Sara Des Ongrais (Sarhoob USA), 67 k (65 k), Mme Philippe

Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

576 � Duo Charmans, h, al, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Thalissa

Mans (Valanour IRE), 72 k, Scea des Collines (H Lucas),
S Foucher

�

382 � Corentin Collonges, h, b, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)

et Flicka Collonges (Trebrook), 74 k (71 k), Hubert Despont

(A Rousse), H Despont

�

759 Crazy Angel, f, gr, 6 ans, (AQ), par Le Fou (IRE) et Odessa Du

Camp (Verglas IRE), 67 k (64 k), Eric Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

�

Droit De Reponse, h, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et

Gleep Will (Cadoudal), 67 k, Haras de Saint-Voir (W Denuault),
N de Lageneste

�

579 � Dimanche Morning, h, 5 ans, (AQ), 69 k (66 k), Ecurie

Patrick Joubert (G Malone), E Clayeux (s)

�		

665 Cartapuce Bey, h, 6 ans, (AC), 69 k, E Lecoiffier (A Duchene),
E Lecoiffier

�		

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 411 �

Eng. sup. : Duo Charmans

7,5 long, 12 long, 1 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.

612 � Suc. Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.

357 � Gaec Delorme Freres.

242 � Pascal Beyer, Caspar Beyer, Merlin Beyer.

114 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 06’40’’60

NANCY
���� ��� Samedi 26 mai 2018

Commissaires des courses : Jean-Paul MANGEONJEAN -

Jean-Pierre LAURENT - Corinne JACQUEMINET

805 ���� PRIX CHARLES III DUC DE LORRAINE ET DE BAR

(Steeple-Chase)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases

reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

608 � Horst, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Sternenkonigin IRE

(Samum GER), 67 k (65 k), Jean-Claude Zentz (Ml le
N Desoutter), G Macaire (s)

�

639 � Eclair Mag, h, b, 4 ans, par Network GER et Katerinette (Video

Rock), 67 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

696 A Magic Man (IRE), h, gr, 4 ans, par Lawman et Ayun Tara

(Martaline GB), 71 k, Stephan Ahrens & Associes (M.J Quinlan),
Mme M Rotering

�

333 Anio, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Stari (Shinda

Mondial GB), 70 k (68 k), Gildas Blain (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

608 Mangiennes, f, np, 4 ans, par Legolas JPN et Slew Dancer

(GB) (Fabulous Dancer USA), 65 k (64 k), �, Mlle Marie-

Christine Thanry (G Fabre), Mlle MC Thanry

�

604 Mokkdar, h, 4 ans, 67 k, Stall Friebaum (L Sloup), M Rulec �		

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 287 �

5 long, 20 long, 20 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Wolfgang Lau.

612 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.

357 � Haras du Mont Dit Mont.

242 � Gildas Blain.

114 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 03’56’’89

Après avoir entendu le jockey Jimmy ZEROUROU en ses explications du

refus de monter le hongre MOKKDAR, les Commissaires ont autorisé son

remplacement par le jockey Lukas SLOUP.

Le jockey Jimmy ZEROUROU après avoir appelé le service technique de

France Galop, n’est pas parvenu à joindre l’entraîneur M. RULEC vendredi

après la déclaration de partants pour lui signifier son refus de monter le

cheval.

806 ���	 PRIX MARCEL HAUMANT

(Haies)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni

reçu 5.000 (victoires et places) ni été classés 2ème ou 3ème d’une course

de dotation totale de 25.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Francisco Has, h, au, 3 ans, par Dream Well et Fragante

Royale [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (65 k), Simon Munir (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

�

661 � Hip Hop Traou Land, h, al, 3 ans, par Milanais et Reason

Traou Land (Secret Singer), 68 k, Benoit Costil (F de Giles),
P Quinton (s)

�

670 Shagheirock, h, al, 3 ans, par Kap Rock et Gheisha (Coroner

IRE), 67 k, Pierre Blazy (J Reveley), G Macaire (s)

�

661 � Dhonveli, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Deesse D’Arabie

(Trempolino USA), 69 k, Stall Schwarzwald (M.J Quinlan),
M Rulec

�

Mick Petra, f, gr, 3 ans, par Vision D’Etat et Mick Cleopatre

(Robin Des Pres), 65 k (64 k), �, Andre Blanpin (G Fabre),
A Blanpin

�

5 partants ; 22 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 275 �

2,5 long, 6 long, 6 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �
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Primes aux éleveurs :

1 224 � Scea Hamel Stud.

612 � Jean-Claude Ollivier.

357 � Mme Pascale Herbin.

242 � Mme Laurence Gagneux, Alain Klodawski.

114 � Mme Gaelle Albert, Luc Avril.

Temps total : 04’11’’94

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de

contrôle et entendu le jockey Guillaume FABRE en ses explications sur la

dérobade de la jument MICK PETRA après les tribunes à proximité des

écuries, n’ont pris aucune sanction à son encontre.

La jument est sortie de la piste et a continué le parcours en rentrant au même

endroit où elle en était sortie. Le jockey a tenu à préciser qu’il n’expliquait pas

le comportement de sa jument qui a l’habitude de s’entraîner sur

l’hippodrome et qui connaît apparemment très bien la sortie des écuries.

807 ���� PRIX CHARLES LE TEMERAIRE

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000.

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par

2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

582 � Tombe Du Lit, h, b, 11 ans, (AQ), par Assessor IRE et Gibelotte

(Royal Charter), 74 k (71 k), �, Haras de Saint-Voir (C Gaillard),
N de Lageneste

�

386 � Pindare, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Orcantara (Villez

USA), 69 k, Pierre Goral (J Reveley), G Macaire (s)

�

686 � Serko D’Ace, h, b, 12 ans, (AQ), par Sassanian USA et Diva

De Chalamont (Balsamo), 72 k, Dominique Limousy

(M.J Quinlan), D Limousy

�

657 Magnum Du Lac, h, b, 11 ans, par Solido et Lucireal (Pavo

Real), 68 k (65 k), Gilles Houillon (J Zerourou), G Houillon

�

762 � Cassius D’Alene, h, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et

Opaline Du Noyer (Ragmar), 71 k (69 k), Arnaud Rasquier

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

657 Violeta Song, f, 9 ans, (AQ), 67 k, AND Roussel (L Sloup),
AND Roussel

�

660 Northcast, h, 5 ans, 66 k (64 k), A Blanpin (G Fabre), A Blanpin ��

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 170 �

8 long, 1/2 long, 8 long, 4 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Pierre Goral.

114 � Louis Couteaudier.

Temps total : 07’27’’64

BLAIN BOUVRON LE GAVRE
���� ��� Dimanche 27 mai 2018

Commissaires des courses : Michel CARRIER - Claude GOUIN -

Christian MARCHAND - Franck TESSIER

808 �	�� PRIX DES VENEURS

(Steeple-Chase)
4.100 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,

reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(On ne saute pas la banquette)

664 Countess Allegro, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et

Chansonette GER (Singspiel IRE), 68 k, Bernard Hunault

(C Couillaud), T Poche

�

640 � Everly Blue, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et Cookie Blue

(Dolphin Street), 67 k (65 k), Mme Karen Lusson (Y Kondoki),
G Taupin (s)

�

667 Surpris De Chabots, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et

Jamais Surprise (Dear Doctor), 67 k (64 k), �, Mme Marie-

France Besnard (A Rousse), P Bourgeais

�

734 Muhtatop, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Top Ling

(Ballingarry IRE), 67 k, Mlle Isabelle Nicot (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

�

Elfe Des Bruyeres, f, gr, 4 ans, (AQ), par Turgeon USA et

Luttica (Cadoudal), 65 k, Mme Florence Thomas-De Gigou

(C Gabard), GAB Leenders

�

616 Slim Risk, h, 4 ans, 67 k (66 k), �, P Detre (A Orain),
D Cottin (s)

�		

6 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 171 �

Condition spéciale : Filae.

Certf. vétérinaire : Running Gag.

15 long, 5 long, 10 long, 8 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Emmanuel Chevalier du Fau.

468 � Fabien Lusson.

273 � Jean-Luc Lachaize, Didier Blaisonneau.

185 � Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.

87 � Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou.

Temps total : 04’52’’55

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Thierry POCHE en ses

explications, l’ont sanctionné par une interdiction de faire courir le cheval

FILAE les mentions de vaccinations portées sur le document

d’accompagnement n’étant pas conformes.

809 �	�� PRIX DU CHATEAU DE LA GROULAIS

(Steeple-Chase)
4.100 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases,

reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(On ne passe pas la banquette)

455 � Alcinger, h, b, 6 ans, par Racinger et Morena Du Moulin

(Passing Sale), 68 k (66 k), Emile Mounoussamy Parvedy

(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�

700 � Cabernet Du Tabert, h, b, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon

USA et Naska (Grand Tresor), 69 k (69��� k), Le Clerc (s)

(L Solignac), A Le Clerc (s)

�

700 Cripaujack, h, bf, 6 ans, par Great Journey JPN et Maido

(French Glory IRE), 67 k (65 k), �, Dominique Duveau

(V Bernard), J Planque (s)

�

712 � Chichi Star, f, gf, 6 ans, (AQ), par Rashbag GB et Quati Star

(Visionary), 65 k, Cedric Bidon (Y Plumas), A Dupont

�

Chic Du Reverdy, h, b, 6 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et

Noce D’Avril [Garde Royale (IRE)], 71 k (68 k), Jean-Victor

Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

�

744 Pass Kat, h, 6 ans, 68 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac �

Centenialys, f, 6 ans, 65 k (62 k), D Lenfant (X Le Fort),
D Lenfant

�

Catri De Sienne, h, 6 ans, (AQ), 67 k, D Lenfant (Mr
E Fouquet), D Lenfant

��

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 150 �

2,5 long, 1 long, 6 long, 6 long, loin, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote.

468 � Alain Pajot, Mme Martine Girard.

273 � Jean-Paul Marchand, Christian Veillon, Jacky Bernard, Jean-Paul Terrien.

185 � Suc. Michel Perdrielle.

87 � Haras du Reverdy, Gilles Chaignon.

Temps total : 04’51’’75

810 �	�� GRAND CROSS DE LA VILLE DU GAVRE

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

665 Bonne Passe, f, al, 7 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et

Iroquoise II (Dom Pasquini), 71 k (70 k), Mme Magalen Bryant

(A Orain), D Cottin (s)

�

574 Udiane, f, bf, 10 ans, (AQ), par Califet et Gloriane II (Sarpedon),

67 k, Mme Anne-Sophie Bernier (A Desvaux), D Bernier

�

712 � Quaker Dream, h, al, 6 ans, par Dream Well et Joie D’Amour

(Cadoudal), 70 k, Charles Lecrivain (S Paillard), C Lecrivain

�

631 Grand D’Orian, h, bf, 10 ans, par Grand Seigneur et Fill Oriane

(Fill My Hopes), 69 k (66 k), Cadot (s) (A Rousse), D Cadot (s)

�

519 � Le Meluflo, h, np, 8 ans, par Califet et La Balme (Denham Red),

70 k (67 k), Jean-Philippe Nicolas (Y Kondoki), JP Nicolas

�

634 � Vrai Lutteur, h, 9 ans, 70 k, JEAN Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

�

737 Super Nonant, h, 9 ans, 69 k, �, Mme BR Poirier

(C Couillaud), S Foucher

�		

631 Anabaa Fyx, f, 8 ans, (AQ), 65 k (67 k), S Dory (S Dory), S Dory �		

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 233 �

Eng. sup. : Super Nonant

15 long, 6 long, 1 long, loin, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Philippe Cottin, Mme Magalen Bryant.

336 � Jerome Sellier.

108 � Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.

Temps total : 07’18’’43

Dimanche 27 mai 2018
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811 �	�� PRIX CYPRIERES

(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur

Sang)

4.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas

de race Pur Sang. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

La course sera précédé d’un défilé.

599 � Union Precieuse, f, b, 10 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et

Djerba De Champfeu (El Badr IRE), 69 k, Mme Mireille Desvaux

(A Desvaux), Mme M Desvaux

�

Alabama Lounai, h, bf, 8 ans, (AQ), par Baroud D’Honneur et

Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 70 k (67 k), �, Cadot (s)

(A Rousse), D Cadot (s)

�

412 � Docelle, f, bf, 5 ans, (AQ), par Early March GB et Lamberline

(Chamberlin), 66 k (65 k), Pascal Dubois (A Orain), P Dubois

�

519 � Viva Libertad, f, b, 9 ans, (AQ), par Robin Des Pres et Mirquille

(Passing Sale), 72 k (69 k), Hayeres (s) (Y Kondoki),
F Hayeres (s)

�

421 � Tuticolle, h, af, 11 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Galaxie

De Larue (Quitte Et Passe), 70 k, �, Sylvain Dory (S Dory),
S Dory

�

599 Benabar Du Lys, h, 7 ans, (AQ), 70 k, JEAN Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

�		

745 � Demon De Fleur, h, 5 ans, (AQ), 75 k (71 k), A Chaille-Chaille

(Mlle M Jauilhac), A Chaille-Chaille

��

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 131 �

5 long, 20 long, loin, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Antoine Guiard, Philippe Garanger.

273 � Julien Grasland, Loic Fertillet.

185 � Mlle Frederique Hayeres, Herve Hayeres, Mlle Loeiza Hayeres-Fouchard.

Temps total : 05’50’’06

LA-ROCHE-POSAY
�	�� ��� Dimanche 27 mai 2018

Commissaires des courses : Michael MONTOUX -

Frédéric GUILLON - Jean-Michel BRISSET - Jean-Pierre BARBARAT

812 �	�	 PRIX COLONEL DE LA CHAUVELAIS

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.

Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront

2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases,

reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

705 � Kapsize, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Loin De Moi (Loup

Solitaire USA), 68 k (66 k), (7.000), �, Colm Donlon

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

758 Eole D’Un Regard, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et

Juste Un Regard (Caballo Raptor CAN), 70 k (67 k), (9.000),

Franck Amar (Q Samaria), D Cottin (s)

�

705 � Yellow Mellow, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow

Ground USA (Langfuhr CAN), 70 k (67 k), (9.000), Marion (s)

(E Rongere), J Marion (s)

�

626 Delice D’Helice, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Analandia

GER (Sholokhov IRE), 70 k (66 k), (9.000), Palmyr Racing (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

�

758 My Secret GB, f, b, 4 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz

GB (Celtic Swing GB), 70 k (67 k), (9.000), Mme Marianne

Gozlan (T Blainville), P Leblanc

�

692 � Rubychop, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), �, Haras de Sivola

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

�

758 � Lily Enki, f, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), P Leblanc (Mlle
M Daubry-Barbier), P Leblanc

�		

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 317 �

Eng. sup. : Kapsize, Rubychop

1,5 long, 1,5 long, 4 long, 8 long, 10 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Fabrice Simon.

396 � Rodolphe Train.

231 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.

156 � Haras du Hoguenet, Philip Prevost Baratte.

74 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur

Franck AMAR par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

813 �	�� PRIX PHILIPPE DE BEAUMONT

(Steeple-Chase. - Femelles)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour juments de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à obstacles,

depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de

6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

767 Amboselie, f, bf, 8 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des

Plages (Assessor IRE), 73 k (70 k), Jean-Louis Bertin

(C Smeulders), JL Bertin

�

767 Barleda, f, b, 7 ans, (AQ), par Silver Cross et Princesse Garuda

(Garuda IRE), 66 k (63 k), Gabriel Garreau (A Pageot), L Viel (s)

�

763 Kay, f, b, 9 ans, par Night Tango GER et Easy To Go [Sillery

(USA)], 67 k (65 k), Mme Ellen Collinson (F Garcia), T Poche

�

711 � Aive D’Alm, f, b, 8 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm (Assessor IRE), 71 k (67 k), Jean-Marie Bonnin (Mlle
M Daubry-Barbier), JM Bonnin

�

520 � Full Of Car, f, 7 ans, 66 k (62 k), Ecurie Biraben (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

��

5 partants ; 8 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 61 �

1 long, 4 long, 5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.

468 � Suc. Gabriel Garreau.

273 � Boutin (s).

185 � Scea Fradin.

814 �	�� PRIX ENGUERRAND ET ALAIN DE VERGIE

(Steeple-Chase)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis le

1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, été classés 1er

ou 2ème d’une course de dotation totale de 13.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6

ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par

2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

530 � Alectibo, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et All Risk BEL

(Pyramus USA), 69 k, Phi l ippe Bigot (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

707 � Frosty Lake, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Acenanga

GER (Acatenango GER), 73 k (70 k), Marion (s) (A Ruiz
Gonzalez), J Marion (s)

�

755 Darling Collonges, f, gr, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et

Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k), Marion (s)

(E Rongere), J Marion (s)

�

774 Kauto D’Oahu, h, b, 7 ans, par Honolulu IRE et Kauto

Karolyna (Village Star), 70 k (66 k), �, Jean-Marie Bonnin (Mlle
M Daubry-Barbier), JM Bonnin

�

774 � Vattel De Re, h, bf, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere

Nouvelle [Nombre Premier (GB)], 71 k (68 k),�, Andre Bocquet

(C Smeulders), S Foucher

�

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 243 �

6 long, 3/4 long, 15 long, 1/2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie Haras de Quetieville.

468 � Herve Bunel.

273 � Gaec Delorme Freres.

185 � Mme Henri Aubert.

87 � Michel-Marie Hardy, Mme Laurence Bailly-Hardy.

LANDIVISIAU
��		 ��� Dimanche 27 mai 2018

Commissaires des courses : Robert CRASSIN - Philippe ABILY -

Max CONFRERE - Michel MONSIGNY

815 �	�� PRIX MARECHAL FOCH

(Steeple-Chase)
3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-

chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chase (places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

596 � Martasprings, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Aurore Celtique

(Alamo Bay USA), 65 k (62 k), Jean-Marie Le Roux (K Deniel),
A Lacombe

�
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702 � Emmadoree, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Ma Preferee

Adoree (Bojador), 66 k (62 k), �, Jean-Paul Chevallier

(D Thomas), E Leray (s)

�

701 � Eronimo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore

(Verbier), 70 k (67 k), Planque (s) (A Coupu), J Planque (s)

�

693 � Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa

USA), 69 k (66 k), Ecurie Anjou Passion (A Moriceau),
J Marion (s)

�

667 � Ev’ladenuo, f, al, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et

Paresca (Maresca Sorrento), 67 k, Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

�

667 Eho Bebe, h, 4 ans, 67 k (64��� k), J Gendry (R Le Stang),
J Gendry

�		

6 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 430 �

Eng. sup. : Emmadoree

3,5 long, 7 long, nez, 4,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux.

432 � Eric Leray, David Robert.

252 � Daniel Pironneau.

171 � Ambroise Dupont.

81 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault.

816 �	�
 PRIX BRUCHEVILLE

(Steeple-Chase)
4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu

une allocation de 5.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de

dotation totale de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette

année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k..

503 � Dacie, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Quelle Robe (Video

Rock), 68 k (65 k), Geoffroy de Carcaradec (A Coupu),
P Journiac

�

715 Daenerys Targaryen, f, b, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Perle

Du Seuil (Sleeping Car), 67 k (63 k), Sebastien Berger

(K Deniel), B Lefevre

�

601 Darctique D’Enocq, h, b, 5 ans, (AQ), par Antarctique IRE et

Lucidrile (Beyssac), 67 k (64 k), Gregory Derat (A Le Joncour),
G Derat

�

412 Dollar Abstrait, h, b, 5 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et

Joslaine (Beyssac), 69 k (66 k), Gilles Chaignon (R Le Stang),
GIL Chaignon

�

108 Douglass, h, b, 5 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Ophelie

D’Angron (Epaphos GER), 67 k, Mme Sylvie Crepin-Berard

(P Blot), G Denuault (s)

�

Downright, h, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), D Gallet (A Moriceau),
GIL Chaignon

�		

668 Breton D’Amour, h, 5 ans, 67 k, S Gouyette (Mr O Thomas),
S Gouyette

�		

7 partants ; 31 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 277 �

5,5 long, 4 long, 4,5 long, 9,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Herve D’ Armaille.

432 � Sebastien Berger, Guy Berger.

252 � Christian Lhotellier.

171 � Gilles Chaignon.

81 � Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.

817 �	�� PRIX DE COATMEZ

(Steeple-Chase)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chases, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

642 � Tigrman, h, b, 7 ans, par Librettist USA et Queen Of West (King

Of Kings IRE), 73 k (70 k), Ecurie R.e. (T Dupouy-Bataille),
F Foucher

�

704 Tiger De Baune, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Venus

De Baune (Le Coureur), 74 k (70 k), Scea Ecurie Domaine de

Baune (K Deniel), B Lefevre

�

542 � Call Hector, h, bf, 7 ans, par Speedmaster GER et Free Girl

(Le Balafre), 71 k (68 k), Jean-Victor Chaignon (A Moriceau),
GIL Chaignon

�

630 Azur Du Mou, h, b, 8 ans, (AQ), par Daramsar et Jane Du Mou

(Dress Parade IRE), 69 k (66 k), Jacky Chapdelaine (A Coupu),
JACK Chapdelaine

�

704 Speed De Lablairie, f, b, 7 ans, par Speedmaster GER et

Gold Tamaris (Goldneyev USA), 67 k (64 k), Olivier Sauvaget

(B Berenguer), O Sauvaget

�

712 Champagne Du Bourg, h, 6 ans, 72 k, E Puniere (P Blot),
G Lassaussaye

��

700 � Nickland, h, 7 ans, 69 k (66 k), J Gendry (R Le Stang),
J Gendry

��

7 partants ; 37 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 330 �

3/4 long, 5 long, 2,5 long, 12 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie R.e..

468 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

273 � Jean-Victor Chaignon.

185 � E.a.r.l. Domaine du Mou.

87 � Suc. Michel Perdrielle.

LIGNIERES EN BERRY
���� ��� Dimanche 27 mai 2018

Commissaires des courses : Georges LACOMBE -

Jacqueline GATEAU - Michel DUBOUIS - Alain LADEK

818 �	�� PRIX MARC BOUDOT

(Steeple-Chase)
4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

536 Ecrins, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Outre Mer

(Sleeping Car), 67 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

�

553 � En Acceleree, f, b, 4 ans, par Laverock IRE et Voix Du Coeur

(Martaline GB), 67 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain), N de

Lageneste

�

667 � Khight Rock Bey, h, gr, 4 ans, par High Rock (IRE) et Cahuete

(Verglas IRE), 68 k (66 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

674 � Amara, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal), 70 k,

Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Lajon), E&G Leenders (s)

�

524 � Estrie, f, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Keep Me (Kadalko),

66 k, Jean-Francois Colas (J Nattiez), A Boisbrunet (s)

�

626 � Embrun Du Large, h, 4 ans, 67 k (64 k), P Noue

(AD Fouchet), G Macaire (s)

�

Steeple Du Rib, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie des Dunes

(T Vodrazka), P Quinton (s)

�

449 Allied Force, h, 4 ans, 67 k, Mme C Cealy (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)




8 partants ; 51 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 513 �

1,5 long, 2,5 long, courte encolure, 3/4 long, 5,5 long, 9,5 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Michele Juhen-Cypres.

432 � Haras de Saint-Voir.

252 � Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.

171 � Hubert Lepee.

81 � Scea Terres Noires.

Temps total : 05’44’’10

819 �	�� DOCTEURS VETERINAIRES J.BERTHELOT ET M.

WISSOCQ-GD CROSS DE LIGNIERES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

6.000 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000

l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne

sont pas applicable dans ce prix.

447 � Unbrin De L’Isle, h, gr, 10 ans, (AQ), par Dom Alco et

Gratiene De L’Isle (Altayan IRE), 69 k, Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

631 � Gallo’s Star, h, np, 8 ans, par Gallo’s Wells IRE et Krasota

(Baryshnikov AUS), 69 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

�

582 � A Dieu Vat, h, np, 8 ans, par Presenting GB et Montanara Paris

(Turgeon USA), 70 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), N de

Lageneste

�

469 Polikita, f, b, 8 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],

69 k, Scea Haras de Peyre (H Rodriguez Nunez), E Papon

�

582 � Kapville, h, b, 11 ans, par Kapgarde et Ville Eagle (Villez USA),

71 k, �, Comte Antoine-Audoin Maggiar (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

540 � But En Blanc, h, 7 ans, 71 k, Haras de Saint-Voir (W Denuault),
A Boisbrunet (s)

�

636 � Une Dam, f, 10 ans, (AQ), 67 k, Mlle S Sourd (B Gelhay), Mlle

S Sourd

�
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582 � Colier D’Or, h, 8 ans, 71 k, Mme P Chemin (J Lebrun), Chemin

& Herpin (s)

��

492 Vicomte Du Seuil, h, 9 ans, (AQ), 70 k, Mme M Boudot

(G Malone), E Clayeux (s)

��

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 728 �

encolure.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

1 260 � Horse & Feed C.v..

735 � Haras de Saint-Voir.

498 � Jean-Claude Solhonne.

Temps total : 08’01’’70

820 �	�� PRIX DOCTEUR VETERINAIRE PIERRE ROUMET

(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)
4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,

depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de

6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix

courses recevront 2 k.

636 � Boccage, h, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Nouvelle

Vague (Ragmar), 70 k, Mme Sarah Turner (Mr MAX Denuault),
E Clayeux (s)

�

Abakahn GER, h, b, 9 ans, par Sholokhov IRE et Albula GER

(Dashing Blade GB), 68 k (66 k), Suc. Pierre-Louis Balsan (Mlle
B Guenet), G Macaire (s)

�

Antig Des Ongrais, h, gr, 8 ans, par Dream Well et Pretty Des

Ongrais (Baroud D’Honneur), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin

(Mr R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

�

Lugano, h, gr, 9 ans, par Slickly et Helvetica (Cricket Ball USA),

68 k (66 k), Eric Devos (Mr B Le Clerc), A Le Clerc (s)

�

Vieux Garcon, h, b, 9 ans, par Epalo GER et Necessaire

[Garde Royale (IRE)], 68 k, Haras de Saint-Voir (Mr G Viel), N de

Lageneste

�

5 partants ; 35 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 376 �

Condition spéciale : Flogapa.

5,5 long, 14 long, 14 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

432 � Mme Eleonore Helene Zieger-Dickerhoff, prime non attribuée.

252 � Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.

171 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.

81 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 05’35’’70

Le cheval FLOGAPA entraîné par A. SANNIER a été déclaré non partant par

les Commissaires, ses vaccinations n’étant pas conformes.

821 �	�� COLONEL GEISTOD-KEINER

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

448 Branle Bas, h, b, 7 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Formosa

(Royal Charter), 71 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain), N de

Lageneste

�

227 Neflier, h, al, 9 ans, par Kapgarde et Kesakao (Saint Estephe),

68 k, Mlle Hannah Jones (W Denuault), A Boisbrunet (s)

�

657 � A Vos Marques, f, np, 8 ans, (AQ), par Network GER et Marly

Du Misselot (Sheyrann IRE), 69 k, Emmanuel Sayet (F de Giles),
E Sayet

�

Meunier Tu Dors, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Melija

(Alamo Bay USA), 69 k (67 k), Mlle Justine Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

Sarika, h, b, 12 ans, (AQ), par Grand Tresor et Arika (Le

Riverain), 69 k, Mlle Hannah Jones (A de Chi t ray),
A Boisbrunet (s)

�

Gentil Mario, h, 9 ans, 72 k, A Le Clerc (s) (Mr B Le Clerc),
A Le Clerc (s)

�

6 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 289 �

Condition spéciale : Verysabre.

Sans jockey : Tiep De L’Est.

4,5 long, 1 long, 3,5 long, courte encolure, encolure.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Suc. Francois Rimaud.

432 � Pierre Lasseur, Mme Josette Lasseur.

252 � Mme Francoise Thenard-Chan.

171 � Suc. Colette Legrand, Jean-Francois Legrand.

Temps total : 06’25’’80

POMPADOUR
���� ��� Dimanche 27 mai 2018

Commissaires des courses : Paquita PECOUT - Jérome RAMBAUD

- Serge BARTHELEMY - Yves PRADEAU

822 �	�	 PRIX ADRIEN ET FREDERIC TARNEAUD

(Haies)
3.900 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une

allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

492 � Gorvello, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Rolandale

(Mansonnien), 68 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

711 � Royale Bird, f, al, 6 ans, par Balko et Oiseliere (Apeldoorn),

72 k, Francis Delord (E Bureller), F Lagarde

�

56 � Alinbarbotin, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Kosette

(Passing Sale), 68 k, Bruno Lebrec (D Gallon), F Nicolle

�

Crystal D’Un Jour, h, gr, 7 ans, par Great Journey JPN et

Crystal Royal (Royal Charter), 69 k (66 k), Alain Seguy

(S Medina), A Seguy

�

Balkee, f, b, 8 ans, par Balko et Lakee Memere (April Night),

66 k (63 k), Bernard Simon (P Phokaeo), B Simon

�

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 443 �

Eng. sup. : Alinbarbotin

2,5 long, 15 long, 9,5 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jacky Thomas.

576 � Mme Caroline Becerra.

336 � Remi Juvin, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.

228 � Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain de la Fontaine.

108 � Armand-Yves Fouchet, Mme Carole Fouchet.

Temps total : 04’52’’40

823 �	�� PRIX A. GRANEL

(Steeple-Chase)
3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu

7.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans,

68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

694 � Soufflenheim, h, b, 5 ans, par Martaline GB et La Saone

(Daliapour IRE), 68 k, Jeannot Andt (J Reveley), G Macaire (s)

�

690 Ducello, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Idy (Quart De

Vin), 71 k, Jacques Detre (M Delage), F Nicolle

�

Kilmartin, h, bc, 5 ans, par Diamond Green et She Say’s (GB)

(Oasis Dream GB), 71 k, Sebastien Dugast (D Ulinski), S Dugast

�

744 � Catastrophe, f, bm, 6 ans, par Alanadi et Native De Lestrade

(Jimble), 68 k, Marcel Pecout (V Chenet), Mlle M Chiampo

�

627 Cabriel D’Ayza, h, 6 ans, (AA), 68 k (65 k), F Delord

(L Franzel), Mlle M Chiampo

��

5 partants ; 21 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 297 �

8 long, 12 long, 3,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.

576 � Thierry Cypres.

336 � Suc. de Moratalla.

228 � Francis Delord.

Temps total : 04’51’’50

824 �	�� PRIX ANDRE VALAT

(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)
4.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

INTERNATIONAL-CLASSE A

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-

arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, comptant

au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus,

68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) :1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront

1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

627 Sacha Malpic Aa, h, al, 5 ans, (AC), par Full Of Gold et Ashtar

(Fast), 68 k, Marc Nicolau (D Lesot), M Nicolau

�
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627 � Obelami Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Laverock IRE et Osterliz

(Jolie Mars), 70 k, David Georges Powell (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

Trophe De Sourniac, h, bf, 11 ans, (AA), par Jebeland

Pontadour et Rocky Star Sourniac (Video Rock), 65 k (65��� k),

Daniel Massias (E Bureller), F Lagarde

�

627 � Conan Doyle, h, bf, 6 ans, (AA), par Kap Rock et Acapella

(Mangarose) , 67 k (64 k) , Mme Magalen Bryant

(A Champenois), T Fourcy

�

458 Mossacho, h, b, 6 ans, (AA), par Zamouncho et Mossaka

(Fast), 65 k, Mlle Marion Benoit (D Ulinski), F Lagarde

�

745 Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC), 69 k, �, F Delord

(V Chenet), Mlle M Chiampo

�

Baltic De La Brunie, h, 7 ans, (AA), 63 k (62 k), �, F Delord

(P Phokaeo), Mlle M Chiampo

�

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 178 �

3/4 long, nez, courte tête, 8 long, 15 long, 12 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Pierre Pasquet.

720 � Mme Helene Dumont Saint Priest.

285 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.

135 � Haras du Bosquet.

Temps total : 05’05’’00

825 �	�� PRIX NIKANOR

(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)
5.000 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

INTERNATIONAL CLASSE A

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-

arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, comptant

au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus,

69 k . Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) :1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.

Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2,

25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Syr Alberto, h, al, 9 ans, (AA), par Albert Du Berlais et Syr Daria

(Fast), 65 k, Francois Tourade (K Dubourg), F Tourade

�

Florela Du Mont, f, b, 7 ans, (AC), par Assessor IRE et Flore

Du Mont (L’Escalator), 68 k (65 k), Mlle Marion Benoit

(A Champenois), F Lagarde

�

313 � Alcor De Bordenave, h, b, 8 ans, (AC), par Chef De Clan et

Marinera (Mister Mat), 67 k, Marc Nicolau (D Lesot), M Nicolau

�

506 Centaur De La Brunie, h, bf, 6 ans, (AA), par Zamouncho et

Naya De La Brunie (Satin Wood IRE), 65 k, Guy Authier

(V Chenet), Mlle M Chiampo

�

313 Sangaro, h, gr, 12 ans, (AA), par Fantagaro et Lakme De

Brejoux (Safir), 65 k (63 k), Fernand Minetti (F Mouraret de Vita),
F Minetti

�

Aravios Du Mont, h, 11 ans, (AA), 66 k, F Lagarde

(E Bureller), F Lagarde

�

313 � Alpha Risk, h, 8 ans, (AC), 72 k (69 k), Bearn Arabians

(A Beaudoire), H Lageneste (s)

��

Coelho, h, 10 ans, (AC), 72 k, Mlle PAT Le Tellier (J Reveley),
G Macaire (s)

��

627 � Kobolt, h, 9 ans, (AA), 66 k, Y de Kersabiec (B Fouchet), T de

Lauriere

��

Sabrisco, h, 12 ans, (AA), 66 k, F Tourade (D Ulinski),
F Tourade

��

10 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans jockey : Apache De Brabois.

1/2 long, 11 long, 1 long, 4,5 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Sylvie Fanthou.

1 080 � Pierre Taguet.

630 � Gilles Pons.

427 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 06’47’’90

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête suite à la chute

sur le plat des chevaux COELHO et ALPHA RISK.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys, Athony BAUDOIRE

et James REVELEY, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course

considérant que ALPHA RISK a entraîné dans sa chute COELHO.

ROYAN LA PALMYRE
��	
 ��� Dimanche 27 mai 2018

Commissaires des courses : Olivier FAURE - Frédéric COMBAUD -

Gilles VALLEE - Guy VIEUILLE

826 ���� PRIX D’ARVERT

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000

ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches

ayant reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

718 Cidjie Dangles, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Augira

(Sternkoenig IRE), 66 k (62 k), (8.000), Kevin Plisson (Mlle
C Lequien), C Plisson

�

708 � Kamyblue, f, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Kamsy (Agnes

Kamikaze JPN), 68 k (64 k), (10.000), Mlle Martine-Pascale

Laborde (Mlle M Dezoteux), S Foucher

�

708 � Cabriessa, f, b, 3 ans, par Execute et White Chocolate

(Slickly), 70 k (66 k), (10.000), Ecurie Kura (S Evin), S Foucher

�

Fast Pepite, f, bf, 3 ans, par Great Journey JPN et Montana

Moon (Hernando), 66 k (63 k), (8.000), Christophe Plisson

(K Carpentier), C Plisson

�

708 � Lalandaise, f, al, 3 ans, par Protektor GER et Idylles BEL

(Sayyaramix), 66 k (62 k), (8.000), Patrick Chevillard

(N Terrassin), P Chevillard

�

5 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 260 �

Eng. sup. : Kamyblue, Cabriessa

13 long, 1,5 long, 2 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.

396 � Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.

231 � Ecurie Kura.

156 � Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.

74 � Patrice Olivier.

Cidjie Dangles, réclamée 8.300,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’17’’80

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie Kura

par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

827 ���	 PRIX DU CASINO DE ROYAN

(Haies)
3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Hot Spirit, h, b, 4 ans, par Spirit One et Out Law D’Oc

(Rahotep), 67 k (64 k), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

653 Indian Kris, f, bf, 4 ans, par Indian Danehill IRE et Fair Kris

(Take Risks), 66 k (65 k), �, Josef Odermatt (T Viel), Mlle

I Gallorini

�

Ballinsco, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Pascolie

(Mansonnien), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (M Danglades),
A Chaille-Chaille

�

666 Ellipse De Sivola, f, al, 4 ans, par Noroit GER et Barcarola

IRE (Grand Lodge USA), 65 k (62 k), Sarl Ecurie Azur Riviera

(N Terrassin), P Chevillard

�

Elixelle, f, bf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Star D’Elle

(Le Malemortois), 65 k, Mme Isabelle de Saint Anthost (Mr
G Cottreau), Mlle I Gallorini

�

Star Du Ninian, f, 4 ans, 65 k (63 k), G Dumont (B Moreaux),
G Dumont

�

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 312 �

Condition spéciale : Eclair De Genie.

5,5 long, 2 long, 4 long, 3,5 long, 6 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Arnaud Chaille-Chaille.

468 � Earl Detouillon Raphael Frederique.

273 � Laurent Nadot, Arnaud Chaille-Chaille.

185 � Gilles Trapenard.

87 � Mme Isabelle de Saint Anthost.

Temps total : 04’21’’90

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur

Geoffrey DUMONT par une amende de 30 euros pour couleurs non

conformes.

828 ���� PRIX DE LA PALMYRE

(Haies)
4.100 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er septembre

de l’année dernière inclus, en courses de haies, ni couru trois fois, ni reçu

deux allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

633 � Bob And Co, h, b, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer

(Sleeping Car), 68 k, Mme Patrick Papot (A Duchene), F Nicolle

�
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630 � Bibox, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable

(USA)], 70 k (66 k), Jean-Claude Chaussee (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

�

Solonder, h, b, 7 ans, par Solon GER et Schlenderana

(Monsun GER), 68 k, Gold And Blue Ltd (Mr G Cottreau), Mlle

I Gallorini

�

710 � Dolomita, f, bf, 5 ans, (AQ), par Blue Bresil et EpheseV (Useful),

65 k, Ecurie Patrick Boiteau (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

�

711 � Divine Vision, f, al, 5 ans, par Vision D’Etat et Velvet Glove

UAE (Timber Country USA), 64 k (63 k), Patrice Lienart

(B Moreaux), G Dumont

�

636 � Lux De La Barre, h, 7 ans, 69 k (68 k), A Vandenhove (T Viel),
L Viel (s)

�		

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 391 �

Eng. sup. : Bob And Co, Bibox

12 long, courte encolure, 2,5 long, tête.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Mme Michele Juhen-Cypres.

540 � Charles Magnien, Eric Leray.

315 � Suc. Jean-Louis Lucas.

213 � Patrick Boiteau, Mme Patrick Boiteau.

101 � Patrice Lienart.

Temps total : 05’05’’20

SABLE-SUR-SARTHE
�	�� ��
 Lundi 28 mai 2018

Commissaires des courses : Frédéric GUILLON -

Emilie ADRION-GUESNEAU - Edmée WAMBERGUE -

Gérard SAUTEJEAU

829 �	�
 PRIX DE L’ANJOU

(Haies)
3.300 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Faro De Kerser, h, b, 3 ans, par Ungaro GER et Nuit De Kerser

(Dounba), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

�

Love Story, f, al, 3 ans, par Barastraight (GB) et Nouvelle

Aventure (Goldneyev USA), 63 k (61 k), Mlle Laurie Lequien

(Mlle C Lequien), Mlle L Lequien

�

Sage Way, f, np, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Marie Du Lys

(Polish Summer GB), 63 k, Jean-Luc Guillochon (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

�

669 Dream Or Reality, f, ro, 3 ans, par Rajsaman et Dinorah

(Lahint USA), 65 k, Ecurie Olivier Piraud (D Mescam),
M Mescam

�

718 Selilie, f, b, 3 ans, par Fuisse et Lioux [Gold Away (IRE)], 65 k,

Gilbert Serrano (F Leroy), Y Gourraud (s)

�

Charlinette, f, 3 ans, 63 k (64 k), Mme MF Besnard (R Le
Stang), P Bourgeais

��

6 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 209 �

Certf. vétérinaire : Frequentable.

8 long, 1,5 long, 4 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Kerstin Drevet.

396 � Haras des Sablonnets.

231 � Mme Carinne Babin Guillochon, Mlle Stephanie Babin.

156 � Ecurie Olivier Piraud, Jean Guichard.

74 � Mme Laurence Gagneux.

830 �	�� PRIX DU TREULON

(Haies. - A réclamer)
3.700 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000

ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches

ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

645 � Elafonissi, f , gr, 4 ans, par Apsis GB et Steadfast

(Kaldounevees), 68 k, (10.000),�, Douglas Mcmillan (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

662 � Galixe, f, gf, 4 ans, par Diamond Green et Zigalixa (Linamix),

70 k (67 k), (12.000), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

726 Highly Bay, f, gr, 4 ans, par Literato et High Limits (IRE) (High

Chaparral IRE), 66 k, (8.000), Mme Clemence Fertillet

(C Couillaud), PJ Fertillet

�

610 � Alfa Manifesto, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Fairy Dress

USA (Fasliyev USA), 70 k (67 k), (10.000), �, Herve Bourdeau

(A Moriceau), Y Fertillet (s)

�

666 � Le Creole, h, bf, 4 ans, par Buck’s Boum et Miss Glacee (Mister

Mat), 68 k (65 k), (8.000), Passion Racing Club (A Coupu),
PJ Fertillet

�

653 My Arman, h, 4 ans, 70 k (67 k), (10.000), Y Gourraud (s)

(F Leroy), Y Gourraud (s)

�

666 � Adamara, f, 4 ans, 70 k (66 k), (10.000), S Foucher (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

�		

666 � Coverina, f, 4 ans, 66 k (65 k), (8.000), �, PJ Alaux (A Orain),
PJ Fertillet

�		

600 � Siouah, f, 4 ans, 66 k (62 k), (8.000), S Foucher (K Deniel),
S Foucher

�		

594 � Epsidini, h, 4 ans, 72 k, (10.000), S Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�	

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 207 �

Eng. sup. : Elafonissi

3 long, 3 long, 20 long, 1/2 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue, Mlle Stephanie

Perrier.

360 � Remi Sabatier, Pierre Lauga.

210 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

142 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

67 � Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.

Les Commissaires ont ouvert une enquête après l’incident sur le dernière

obstacle du hongre EPSIDINI (celui-ci ayant dérobé sur l’obstacle).

Après examen du film de contrôle et audition de l’entraîneur, Valérie

SEIGNOUX, il s’avère que le hongre EPSIDINI n’a jamais eu ce

comportement dans un parcours de haies.

831 �	�	 PRIX DE LA TAUDE

(Haies)
3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juin de

l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 4.000.

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses

de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année

dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

598 � Fou Et Sage, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Folie Lointaine

[Poliglote (GB)], 67 k, Andrew Lewis Brooks (O Jouin),
PH Peltier

�

691 � Crystifou, h, al, 11 ans, par Le Fou (IRE) et Crystivoli [Northern

Crystal (GB)], 71 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

646 � Santa Semana, f, al, 5 ans, par Dream Well et Salve

D’Honneur (Baroud D’Honneur), 71 k (68 k), Mme Alain de

Chitray (V Morin), ARM Lefeuvre

�

633 Diamond’s Tom, h, b, 5 ans, par Diamond Green et

Bordanova (High Yield USA), 67 k, Matthieu Havart (D Mescam),
M Mescam

�

678 Prince Of Gracie, h, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Polyquest

IRE [Poliglote (GB)], 67 k (64��� k), Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

�

688 � Coeur De Blues, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ecurie Denise

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

712 Avocat, h, 6 ans, 67 k (64 k), Ecurie Vent D’Ouest (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

��

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 235 �

1 long, 1,5 long, 1/2 long, 1,5 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie D.

231 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Christian Grec.

156 � Jean-Luc Alnet.

74 � Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

TOULOUSE
���� ��
 Lundi 28 mai 2018

Commissaires des courses : Christian GRANEL - François CAZAUX

- Robert INFANTI - Marie-Pierre PELEUS

832 �	�� PRIX DE BOUCONNE

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas en courses de haies

reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

XXXVIII BO 2018/11 - obstacle



661 � Comedien De Belair, h, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Tragi

Comedie (Trempolino USA), 70 k, Pierre de Maleissye Melun

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

713 � Meeting Life POL, m, b, 3 ans, par Exciting Life IRE et Mikola

POL (Dixieland POL), 70 k, Mme Patrick Papot (K Nabet),
G Macaire (s)

�

Full Aux Rois, h, bf, 3 ans, (AQ), par Diamond Boy et Jouable

[Garde Royale (IRE)], 67 k (65 k), Mme Susan Angela Bramall

(T Chevillard), F Nicolle

�

Ami Garry, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli

Abi), 67 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

�

Allee Sat, h, b, 3 ans, par Satri IRE et Blonde Cleville (Vertical

Speed), 67 k (64 k), Regis Bertin (A Rousse), R Bertin

�

5 partants ; 20 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 324 �

4,5 long, 12 long, 1 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Sarl Grouas.

720 � Sk Widzow, Mme Anna Tyszko, prime non attribuée.

420 � Xavier Leredde, Daniel Desforges.

285 � Arnaud Chaille-Chaille.

135 � Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.

Temps total : 04’26’’10

833 �	�� PRIX DE LA BISE

(Steeple-Chase)
3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

596 � Magic Magician, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Brillante Etoile (American Post GB), 67 k, Olivier Carli

(M Delage), F Nicolle

�

553 Nadia Has, f, b, 4 ans, par Fuisse et Nasou (Kaldounevees),

68 k, Scea Hamel Stud (B Lestrade), G Macaire (s)

�

621 � Elyt Of Gold, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor

(Saint Cyrien), 68 k, Planque (s) (C Lefebvre), J Planque (s)

�

589 � Schwarzwald, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Sancoin USA

(Gulch USA), 71 k (67 k), Ecurie des Mouettes (P Dibatista),
G Macaire (s)

�

524 � Double Chance, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Double De

La Cour (Sleeping Car), 65 k, Jacques Grandchamp des Raux

(B Fouchet), T de Lauriere

�

589 � Doctor Rocket, h, 4 ans, 67 k (65 k), �, E Rosjoe (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

�

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 426 �

1 long 1/4, 2,5 long, nez, encolure, 14 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Francoise Perree.

756 � Scea Hamel Stud.

441 � Claude Menard.

299 � Helmut Volz.

141 � Jean-Charles Escale.

Temps total : 04’16’’70

834 �	�� PRIX DU TOUCH

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
4.200 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

706 � Calyne Club, f, b, 6 ans, par Clety et Cabaret Club [Top Ville

(IRE)], 71 k (68 k), �, Pur Sang D’Alienor (T Henderson),
CH Gourdain (s)

�

679 Sacre Tsar, h, gr, 7 ans, par Stormy River et Sartene (Bakharoff

USA), 72 k, �, Gold And Blue Ltd (T Beaurain), Mlle I Gallorini

�

572 � Starmix, h, al, 7 ans, par Carlotamix et Lyphard’s Star

(Starborough GB), 70 k, Dominique Marchand (B Fouchet), T de

Lauriere

�

672 � Dourdour, h, b, 6 ans, par Redback GB et La Bezizais

(Astarabad USA), 70 k, Luc Monnet (P Carberry), L Carberry (s)

�

572 � Grenehout, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Altane (Emperor

Jones USA), 70��� k (66��� k), �, Haras du Bosquet (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

�

687 � Land Baron, h, b, 10 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet

Bleu IRE), 70��� k (67��� k), �, Regis Bertin (A Rousse), R Bertin

�

628 � Gorgeous Green, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Drop

Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 62 k, Jean-Francois

Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

�

672 Celtior, h, 6 ans, 72 k (71 k), D Boullais (T Viel), L Viel (s) ��

706 Beau Diamant, h, 7 ans, 68 k (65 k), JL Riffaud (A Merienne),
JL Riffaud

��

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 572 �

7,5 long, 14 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 5,5 long, 20 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Sylvain Foucher.

759 � Louis de Romanet.

448 � Yves Gonnord.

310 � Luc Monnet.

172 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

86 � Bernard Beugras.

Temps total : 05’14’’10

STRASBOURG
���� ��� Mardi 29 mai 2018

Commissaires des courses : Marc FREYSZ - François BURG -

Jean-Pierre FIX - Damien KREBS

835 �	�� PRIX KLEBER

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en courses

à obstacles, ni reçu une allocation de 9.000, ni été classés 2ème d’une course

d’une dotation totale de 26.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000

cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Villa Navarre, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Polimere

[Poliglote (GB)], 71 k, Patrice Detre (B Lestrade), G Macaire (s)

�

295 � Eros D’Allier, h, bf, 4 ans, par Khalkevi IRE et Saga D’Allier

(Smadoun), 69 k (66 k), Yves Maupoil (M Chailloleau),
E Clayeux (s)

�

604 Chachoun, h, b, 4 ans, par Solon GER et Indian Mist (River

Mist USA), 68 k (65 k), Alexandre Hamel (G Boinard), S Eveno

�

682 My Pottinguer, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Polemique

(IRE) [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), Earl de la Vallee

(C Smeulders), S Dehez (s)

�

639 King Dralliv, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Civensoise

Dralliv (Panis USA), 67 k, Maryan Pelisson (K Herzog),
C Martinon

�

Erako D’Airy, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), D Gleize (G Fabre),
D Gleize

�

Reine Du Turf GER, f, 4 ans, 65 k, WR Mehring

(M.J Quinlan), Mme M Rotering

��

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 952 �

Eng. sup. : Erako D’Airy

Sans motif : Eole De La Roque.

8 long, loin, 2,5 long, 8 long, 5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Thierry Cypres.

720 � Yves Maupoil.

420 � Suc. Jean-Louis Lucas.

285 � Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain Langlois.

135 � Christophe Martinon.

Temps total : 03’59’’12

Le jockey Gareth MALONE s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé

son remplacement sur le hongre EROS D’ALLIER par le jockey Mathieu

CHAILLONEAU.

836 �	�� PRIX HYERES III

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
4.200 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

688 � Bonfou D’Airy, h, b, 7 ans, (AQ), par Anzillero GER et Lafolie

D’Airy (Oblat), 66 k, Guy-Claude Rudolf (A Lecordier),
GC Rudolf

�

688 � Chacha And Rhum, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Jazz And

Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 64 k (63 k), Guillaume Thomesse

(G Boinard), S Eveno

�
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688 � Bel Ame, h, b, 9 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges

USA), 63 k (64 k), Desire Jehl (J Zerourou), D Jehl

�

672 � Bulle Des Ongrais, f, b, 7 ans, par Crillon et Lou Winner (Loup

Solitaire USA), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

605 � Anzilla D’Airy, f, b, 8 ans, (AQ), par Anzillero GER et Douvres

(Video Rock), 67 k, Gilbert Kern (THO Gillet), G Kern

�

687 � La Chavanne, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et La Ragoterie

(Apple Tree), 68 k (66 k),�, Mme Michel Chapuron (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

462 � Bendidon, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Crystal Clara

[Northern Crystal (GB)], 71 k, Stephan Ahrens & Associes

(O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

�

Borsa D’Airy, f, 7 ans, (AQ), 64 k (65 k), Mlle V Stein

(M.J Quinlan), Mlle V Stein




688 � Black Jack Du Lac, h, 7 ans, (AQ), 66 k (63��� k), G Houillon

(G Fabre), G Houillon

�

9 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 618 �

Certf. vétérinaire : Black Pearl Tavel.

4 long, 5 long, 6 long, courte tête, 5 long, 1,5 long, 15 long, 1/2 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Claude-Yves Pelsy.

759 � Pascal Noue.

448 � Mlle Fanny Guedj.

310 � Norbert Trincot.

172 � Claude-Yves Pelsy.

120 � Sarl Carion E.m.m..

86 � Scea Neuville.

Temps total : 05’03’’05

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey

Guillaume FABRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de

150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache, le

poulain BLACK JACK DU LAC n’était manifestement plus en mesure

d’obtenir une allocation.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey

Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des observations pour

avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude

au-dessus de la ligne des épaules.

AUTEUIL
���� ��� Mercredi 30 mai 2018

Terrain bon

Commissaires des courses : Gérald HOVELACQUE -

Bernard GOURDAIN - Thierry ADENOT - Patrick SABAROTS

837 ��� PRIX DE LA MUETTE

(Haies)
3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette

année et par 15.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

394 Oumensour, h, b, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Along

Rose (Loup Solitaire USA), 69 k, Emmanuel Ferron (C Lefebvre),
B Letourneux

�

680 � Invicter, h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Presidence [Nikos

(GB)], 70 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

�

638 � Desir Apple’s, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et

Fhilida (Zelphi USA), 68 k, Pierre Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

Desinvolte, m, b, 5 ans, par Early March GB et Omarie

(Johann Quatz), 68 k, Mme Marianne Gozlan (M Regairaz),
P Leblanc

�

731 Lovely Vallee, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai

(Kendor), 70 k (67 k), Viel (s) (A Pageot), L Viel (s)

�

Chanducoq, m, 5 ans, 67 k, JP Gallorini (s) (T Beaurain),
JP Gallorini (s)

�

638 Desir Des Roses, h, 5 ans, (AQ), 67 k, F Fiol (A de Chitray),
E Vagne (s)

�		

614 � L’Aubade, f, 5 ans, 70 k, Mme F de Beauregard (K Nabet),
D Sourdeau de Beauregard (s)

��

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 099 �

Certf. vétérinaire : La Limagne.

3 long, 30 long, 7 long, 3 long, tête.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Emmanuel Ferron, Philippe Metivier, Jacques-Jules Manceau.

1 728 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.

1 008 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

684 � Roger-Yves Simon, Pascal-Gerard Mahe, Gilbert Saudrais, Nicolas Simon.

324 � Olivier Tricot.

Temps total : 04’16’’85

838 ��	 PRIX VALMAJOUR

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour

9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,

67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000

pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant

reçu, cette année, une allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

574 Bullet Tooth (IRE), h, b, 8 ans, par Peintre Celebre USA et

Reynosa (IRE) [Montjeu (IRE)], 72 k (69 k), (15.000), �, M.l.

Bloodstock Ltd (T Henderson), G Cherel

�

498 � Un Roc Du Grandval, h, b, 10 ans, (AQ), par Network GER

et La Grande Vallee (Chef De Clan), 73 k (70 k), (17.000), Mme

Estelle Haentjens (A Moriceau), Y Fertillet (s)

�

609 � Perly De Clermont, h, b, 12 ans, par Ultimately Lucky IRE et

Fleur De Princesse (Passing Sale), 71 k (68 k), (9.000), �,

Clement Machado (J Tabary), FM Cottin (s)

�

719 � Lunaya, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Lamaya (Azamour IRE),

70 k (67 k), (11.000), Hubert De Waele (M Lefebvre), P Lenogue

�

675 � Scawork, h, bf, 9 ans, par Network GER et Scarlock

(Mansonnien), 72 k (69 k), (15.000), Jean-Pierre Vanden Heede

(B Berenguer), A Le Clerc (s)

�

719 � Let It Song, h, 8 ans, 69 k (65 k), (9.000),�, JP Vanden Heede

(C Smeulders), H Billot (s)

�

Dinan, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), (15.000), Ecurie Centrale

(D Brassil), FM Cottin (s)

�

Princesse D’Ainay, f, 5 ans, 67 k (64 k), (13.000), S Milaveau

(N.W O’Driscoll), FM Cottin (s)

�		

498 � Marvelloso GB, h, 10 ans, 69 k, (9.000), �, Suc. D Mescam

(D Mescam), M Mescam

��

652 � Miss Tootsy, f, 5 ans, 67 k (64 k), (13.000), R Petit (E Metivier),
XL Le Stang

��

10 partants ; 33 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 572 �

code anomalie : DE : Mukonzi Has.

1,5 long, 8 long, 3,5 long, encolure, 8 long, 3 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras de la Perelle.

327 � Mlle Alexandrine Berger.

155 � Patrick Boiteau.

Miss Tootsy, réclamée 13.000,00 � par MICKAEL SEROR.

Un Roc Du Grandval, réclamé 17.777,00 � par son propriétaire.

Bullet Tooth (IRE), réclamé 18.800,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’14’’90

Le hongre MUKONZI HAS ayant refusé de s’élancer au lacher des élastiques,

a été déclaré non partant.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur

Marcel ROLLAND en ses explications, lui ont indiqué que le hongre sera

interdit de courir pour une durée de 15 jours suite à son refus (2ème fois).

839 ��� PRIX JAMES HENNESSY

(Steeple-Chase)

(L.)

4.400 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas , cette année, en

steeple-chase, été classé dans les deux premiers d’une course de dotation

totale de 140.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 10.000 cette année et

par 22.000 l’année dernière.

717 � Cicalina GER, f, b, 4 ans, par Santiago GER et Concetta GER

[Winged Love (IRE)], 65 k, Jacques Bisson (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

171 � Eurasien, h, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Nassora

(Assessor IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray),
G Cherel

�

651 � Aurelio GER, h, np, 4 ans, par Kamsin GER et Audrey GER

(Sholokhov IRE), 69 k, Jeannot Andt (K Dubourg), G Macaire (s)

�

616 � Eddy Blues, h, al, 4 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Oddy (Video

Rock), 67 k, Mme Patrick Papot (S Colas), F Nicolle

�

717 � Royale Maria Has, f, 4 ans, 71 k, Scea Hamel Stud (K Nabet),
G Macaire (s)

��

568 � Royale Pagaille, h, 4 ans, 67 k, Mme P Papot (T Chevillard),
F Nicolle

��

480 � Echo Sacre, h, 4 ans, (AQ), 67 k, C Stedman (T Beaurain),
G Cherel

��

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 003 �

7 long, 2,5 long, 30 long.

40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Hans Wirth, prime non attribuée.

3 060 � Guy Cherel.

1 785 � Gestut Harzburg, prime non attribuée.

1 211 � Jacques Cypres.

Temps total : 05’36’’61
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Le jockey Thomas GUEGUEN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé

son remplacement sur le hongre EDDY BLUES par le jockey Steven COLAS.

840 ��� PRIX ROCKING CHAIR

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.000 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 23.000 en

courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par

5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

661 Quel Destin, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et High Destiny

(High Yield USA), 67 k (64 k), Guy Cherel (T Henderson),
G Cherel

�

637 � Straycat, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Madoudal

(Cadoudal), 68 k (67 k), Philippe Allaire (B Meme), F Nicolle

�

567 � Last Sparkler, h, al, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sparkling

Star (Art Sebal USA), 68 k (66 k), Mme Martina Stadelmann

(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

�

564 � Twinkling, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Twinkle (Galileo

IRE), 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (P Dubourg), G Cherel

�

567 � Bel Apsis, h, b, 3 ans, par Apsis GB et Toutonne (Turgeon

USA), 67 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain), G Cherel

�

Mac Besse, h, 3 ans, 66 k, Haras de Beauvoir (L Philipperon),
G Cherel

�

713 Ace Of Aces, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Patrick Klein (Mlle
N Desoutter), JP Gallorini (s)

�

554 � Zie De Ket, h, 3 ans, 68 k (67 k), JP Vanden Heede (D Ubeda),
M Boutin (s)




670 Blue Crystal, h, 3 ans, 66 k, Mlle C Boisdron (M Regairaz),
P Leblanc

�

537 � Althor, h, 3 ans, 68 k (66 k), Mme C Cealy (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

��

676 Another One, h, 3 ans, 66 k (62 k), B Vincent (A Merienne),
P Lenogue

�		

11 partants ; 23 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 481 �

1 long 1/4, 9 long, 2 long, 1 long 1/4, 12 long, courte encolure, 9 long, 3 long,

encolure.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Haras des Sablonnets, Lucien Bermond.

1 620 � Hugues Rousseau.

945 � Mme Martina Stadelmann.

641 � M.l. Bloodstock Ltd.

303 � Jean Hardy.

Temps total : 03’37’’30

Le jockey Theo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix James

Hennessy, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre

STRAYCAT par le jockey Baptiste MEME.

Le jockey Kavin NABET s’étant accidenté dans le Prix James Hennessy, les

Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BEL APSIS par

le jockey Thomas BEAURAIN.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Maximilien FARCINADE, les Commissaires l’ont sanctionné par une

interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage

manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 2ème infraction).

841 ��� PRIX OUISTREHAM

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour

9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.

Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation

supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, cette

année, en steeple-chase, une allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

682 � Eniocanto, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Perle Du

Seuil (Sleeping Car), 75 k (71 k), (19.000), Passion Racing Club

(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

616 First Daum, h, np, 4 ans, par Anzillero GER et Sky Dance (Sky

Lawyer), 74 k (71 k), (17.000), Arcadio Vangelisti (D Satalia),
D Satalia

�

795 � Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Lamarsa (Chichicastenango), 70 k (67 k), (13.000), Claudio

Marzocco (J Tabary), FM Cottin (s)

�

682 � Eclaire D’Etat, h, bf, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et

Montbresia (Video Rock), 72 k (69 k), (17.000),�, Jacques Detre

(T Henderson), T Fourcy

�

682 � Kapmone Jelois, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Diamond Aule

(GB) (Sleeping Car), 73 k (71 k), (19.000), Fouin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

�

702 Rien De Rien, h, 4 ans, 69 k, (11.000), S Huteau (C Couillaud),
PJ Fertillet

�

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 531 �

1 long, 3,5 long, tête, 15 long, 30 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Sebastien Berger, Guy Berger.

828 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

483 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.

327 � Serge Barthelemy.

155 � Roger Charles Jean, Michel Guillois.

Solemare (IRE), réclamé 13.440,00 � par JEAN-FRANCOIS ANTHORE.

First Daum, réclamé 20.009,00 � par son propriétaire.

Eniocanto, réclamé 20.515,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’37’’39

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Baptiste MEME, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75

euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups,

1ère infraction).

842 ��
 PRIX MIROR

(Haies)

(L.)

3.600 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 l’année dernière.

677 � Beau Gosse, h, b, 4 ans, par Falco USA et Mazaya IRE

(Sadler’s Wells USA), 69 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

511 � Mozo Guapo (IRE), h, b, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et

Anacapri (Anabaa USA), 69 k, Gustav Faes (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

�

Cesare Di Roma, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Cardounika

[Nikos (GB)], 66 k, Magnolia Racing (L Philipperon),
JP Gallorini (s)

�

Promesse D’Un Soir, f, gr, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et

Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 65 k, Denuault (s)

(C Lefebvre), G Denuault (s)

�

717 Boy Burg, h, no, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Bozoulaise

(Robin Des Champs), 67 k, Mme Maryvonne Laboue

(T Beaurain), JP Gallorini (s)

�

511 � Lake’s Maker, h, 4 ans, 68 k, C Tournadre (E Chazelle),
M Cesandri (s)

��

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 431 �

Eng. sup. : Beau Gosse

9 long, 15 long, 3 long, loin.

40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Azienda Agricola La Rovere.

3 060 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.

1 785 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

1 211 � Jean-Francois Iandiorio.

573 � Mme Maryvonne Laboue.

Temps total : 04’23’’80

843 ��� PRIX SPIROU

(Steeple-Chase. - Femelles)
3.700 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis

le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 (victoires et places).

Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par

3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

680 � Titi De Montmartre, f, bf, 5 ans, par Montmartre et Royal Tiara

UAE (Machiavellian USA), 69 k, Ballantines Racing Stud Ltd

(L Philipperon), ROB Collet (s)

�

467 � Cote D’Azur, f, b, 6 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Reflexion

(Discover D’Auteuil), 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

652 � Dame Du Bresil, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Reine Irlandaise

[Lost World (IRE)], 67 k, Dirk Huyck (C Lefebvre), A Lacombe

�

584 � Claydy Jenka, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Ladyjenka

(Ajdayt USA), 69 k, Mme Annie Commeau (R Julliot), P Journiac

�

754 Money Mart, f, np, 5 ans, par Martaline GB et Shanxi Girl GB

(Overbury IRE), 65 k, Timothy Johnson (P Carberry),
L Carberry (s)

�

Chanson Douce, f, 6 ans, (AQ), 67 k, G Denuault (s) (A de
Chitray), G Denuault (s)

�

6 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 206 �

Sans motif : Divine De Thaix.

Sans jockey : Cartesienne.

1 long 1/4, 4 long, tête, 6 long, 15 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mlle Camille Collet-Vidal, Mlle Louise Collet-Vidal.

1 872 � Francois-Marie Cottin.

1 092 � Haras du Chenet.

741 � Eric Prezelin.

351 � John Nye.

Mercredi 30 mai 2018
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Temps total : 04’38’’89

Le jockey Theo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix James

Hennessy, la jument CARTESIENNE a été déclarée non partante par son

entraîneur.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des

jockeys Ludovic PHILIPPERON et Romain JULLIOT, les Commissaires ont

sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1

jour pour avoir, en se déportant vers la droite après le saut de la rivière du

huit, mis en difficulté la jument TITI DE MONTMARTRE.
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